
Chapitre 4

Futurs marches pour le petrole canadie n

Il est probable que les marches pour le petrole canadien se limiteront
an Canada et aux $tats-Unis . Notre pays a certes de vastes reserves de

petrole, mais elles ne se trouvent pas pres de la mer ; an contraire, elles sont
enfermees dans les terres de 1'Ouest canadien . Le petrole brut doit parcourir
de grandes distances par voie de terre afin d'atteindre des marches vastes
et croissants . Les frais d'exploration, de mise en valeur et de production du
petrole brut an Canada sont, en moyenne, plus eleves qu'au Venezuela

et an Moyen-Orient . Ce concours de circonstances a pour effet de placer
le petrole brut du Canada dans une situation defavorable sur le marche

mondial et de limiter les possibilites d'exportation aux $tats-Unis .

Marches americains

Offre et demande aux Etatr-Unis

Parmi les pays du monde, les $tats-Unis sont les plus grands con-

sommateurs des produits du petrole, tant en quantite absolue que par

tete de population, et il est probable qu'il en sera ainsi pendant quelque

temps encore . La Chase Manhattan Bank, entre autres autorites, a etudie

dans quelle mesure la consommation des produits du petrole augmentera

par suite de l'accroissement prevu de la population, qui serait de trente

millions environ an cours des dix prochaines annees . Diverses autorites ont

aussi procede a des calculs en vue de determiner jusqu'a quel point l'indus-

trie americaine du petrole sera en mesure de repondre a la demande

considerablement accrue . Certaines de ces estimations relatives a l'offre

et a la demande apparaissent an tableau XX.

Dans son estimation de la demande de petrole en 1967, la Chase
Manhattan Bank se fonde sur une augmentation annuelle de 5 p . 100 an

cours de la periode 1957-1967 . Selon une autre autorite, il serait probable
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que la demande n'augmente que de 3 p . 100 par annee* . L'importance de
cette diversite des hypotheses ressort de ce que 1'accroissement an taux le
plus bas aboutirait a une demande de quelque 11,815,000 barils par jour
en 1967, an regard des 14,400,000 barils indiques dans le tableau .

On reconnait generalement que, si difficile que soit 1'estimation de
la demande probable en 1967, la prediction de l'offre possible 1'est tout
autant . Il existe des divergences d'opinion meme an sujet de la capacite
possible de l'industrie aux $tats-Unis a l'heure actuelle . On constate, a
1'examen du tableau XX, que les estimations relatives a la production possible
aux Etats-Unis a la fin de 1957 varient de 8,500,000 a 10 millions environ
de barils par jour. $tant donne que la production domestique reelle du
petrole brut en 1957 s'est etablie, en moyenne, a quelque 7,200,000 barils
par jour, 1'estimation de la Chase Manhattan Bank indiquerait un excedent
total de capacite de 1,300,000 barils par jour an cours de 1'annee en question,
tandis que, selon les autres estimations, la capacite excedentaire se~rait de
deux a trois millions de barils par jour .

L'ecart entre les differentes estimations relatives a la production
possible en 1967 revet de l'importance dans toute appreciation des expor-
tations possibles de petrole brut du Canada aux ttats-Unis . De l'avis du
National Petroleum Council, le maintien de la capacite presente de produc-
tion du petrole brut ne presentera aucune difficulte pourvu que l'on continue,
comme a l'heure actuelle, de forer de 41,000 a 50,000 puits par annee aux
$tats-Unis. Selon la Resources for the Future, Inc., dont 1'estimation parait
an tableau XX, les disponibilites totales de petrole brut domestique aux
ttats-Unis en 1975, sans hausse sensible des frais en dollars constants,
seraient de l'ordre de six milliards de barils . Si l'on se fonde sur cette previ-
sion, la capacite de production en 1967, ainsi qu'il est indique an tableau XX,
pourrait etre de quelque 13,700,000 barils par jour. Advenant que la produc-
tion atteigne ce niveau en 1967, elle representerait 95 p . 100 de la demande
prevue par la Chase Manhattan Bank . D'autre part, l'estimation de la Banque,
qui parle d'une production de 10,800,000 barils par jour (petrole brut et

* aCette estimation des disponibilites nouvelles de petrole brut, necessaires au cours des
dix prochaines annees, est de beaucoup inferieure a quelques previsions recentes qui supposent
que la demande augmentera a raison de 5 p. 100 par annee et que les d 'ecouvertes devront
egaler une fois et demie la production. L'estimation de la Chase Manhattan Bank, selon
laquelle ii faudra 57 milliards de barils de petrole brut de plus pour que ]a production
domestique continue de repondre aux neuf dixiemes des besoins de la nation, se revelera
probablement fausse pour deux raisons . D'abord, il est plus probable que la demande augmente
a raison de 3 p. 100 plut8t quo de 5 p . 100 pour les raisons deja mentionnees ; et, ensuite,
1'amelioration des methodes de gestion des ressources permettra une accumulation plus rapide
des reserves . Compte tenu de tout cela, il suffirait que le taux d'accroissement des reserves
de petrole ne soit quo legerement superieur a celui des dix dernieres annees .>.

(The Dynamics of Domestic Petroleum Resources, par Morgan J. Davis, president de
la Humble Oil and Refining Company, document de l'American Petroleum Institute, novembre
1958 . )
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TABLEAU XX-ESTIMATIONS DE LA DEMANDE DE PETROLE ET DE LA
PRODUCTION DOMESTIQUE POSSIBLE AUX ETATS-UNIS, 1957 ET 196 7

(en mil liers de barils par jour)

1957 1967

Demande totale de petrole
The Chase Manhattan Bank (° )

Total pour les Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,817 14,400

Production possible de pitrole
The Chase Manhattan Bank (° )

Petrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,500 9,500
Gaz-condensat (production reeBe) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 807 1,300

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,307 10,800
Warren B. Davis, Gulf Oil Corp .(' )

Petrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9,000
National Petroleum Council, U.S.A,(° )

Petrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,867
Independent Petroleum Association of America (° )

Petrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,250
Gaz-condensat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,100
Resources for the Future, Inc .(') '

Petrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,700

(°) The Chase Manhattan Bank, Future Growth of the World Petroleum Industry,
New York, novembre 1958 .

(°) Warren B. Davis, Gulf Oil Corporation, The Long-Range Crude Oil Productive
Capacity of the United States, document de la Society of Petroleum Engineers of A.I .M .E.,
fevrier 1958 .

(°) Cette estimation, pubflee par le Committee on Petroleum Productive Capacity du
National Petroleum Council en octobre 1957, a trait au 1°° janvier 1957 .

(") Independent Petroleum Association of America, Committees on Supply and Demand
and Productive Capacity. Estimation qui s'applique h la fin de 1'annee .

(°) Chiffre fonde sur des estimations de M . Bruce C . Netschert, The Future Supply
of Oil and Gas, Resources for the Future, Inc., Washington (D .C .), janvier 1958 .

gaz-condensat) en 1967, indique dans quelle mesure, de 1'avis de cette
institution, la demande accrue des produits du p6trole sera alimentee par
les sources domestiques en 1967, compte tenu, entre autres choses, du role
que continueront de jouer les importations et d'une hausse presumee des frais
de remplacement aux $tats-Unis . L'estimation de M . Warren B . Davis, selon
laquelle la production serait de neuf millions de barils par jour en 1967,
suppose que le succes du forage sera plus grand qu'au cours des neuf dernieres
annees, mais moindre que pendant les vingt dernieres annees, que le prix
du p6trole brut augmentera jusqu'a $41e barjl (en dollars de 1956) et que
la capacite annuelle maximum de production egalera le dixieme des reserves
de fin d'annee .
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Il semble y avoir d 'esaccord aussi au sujet de l'importante question
de la tendance des frais . Certaines projections de donnees recentes, au sujet
de la decouverte et de la mise en valeur de nouvelles reserves de p6trole
aux Etats-Unis, donnent a penser que les frais augmenteront . Par exemple,
d'apres une etude des prix de revient effectuee par M . H. J. Struth, expert-

consejl en p6trole des Etats-Unis, les frais en dollars courants de la recherche
du p6trole aux. Etats-Unis augmentent sans cesse et les frais moyens, d'apres
une moyenne mobile de trois ans, auraient ete de 98c . le baril pour les
annees 1954 a 1956, au regard de 51c . le baril pour les annees 1950 a 1952
et de 32c, le baril pour les annees 1945 a 1947* . L'etude en vient a la
conclusion qu'il s'est produit, au cours des dix dernieres annees, une augmen-

tation sensible des frais de decouverte et un resserrement de 1'ecart entre
les prix de revient et les prix du marche . D'autres autorites estiment que les
ameliorations techniques, le role de plus en plus important que le gaz naturel
et le gaz-condensat seront appeles a jouer lorsqu'il s'agira d'acquitter les frais

de decouverte, ainsi que 1'amelioration des methodes de conservation neutrali-

seront toute tendance a la hausse des prix de revient . 11 semble, toutefois, que
l'opinion dominante soit que cette tendance a la hausse se maintiendra .

D'apres les estimations figurant au tableau XX, il semble que les

conditions de l'offre et de la demande du produit domestique aux Etats-Unis
en 1967, eu egard au p6trole brut et au gaz-condensat, pourraient varier depuis
la quasi-autarcie jusqu'a la necessite d'importer le quart environ du p6trole

requis dans ce pays. Par consequent, les importations totales de p6trole
en 1967 pourraient etre d'importance relativement secondaire ou pourraient

atteindre jusqu'a quatre millions de barils par jour**, au regard de 1,600,000
barils par jour en 1958 .

Les importations de p6trole brut (exclusion faite des produits) par

les ttats-Unis au cours des cinq dernieres annees ont atteint les chiffres
suivants :

1954-656,000 barils par jour 1957-942,000 barils par jou r
1955-782,000 " " " 1958-961,000 "
1956-934,000 " f{

< {

Un autre facteur qui entre en jeu reside dans la politique d'importa-
tion qu'adopteront les $tats-Unis a 1'avenir . Si le regime des restrictions
obligatoires a l'importation se maintient, l'accroissement des importation s

* H . J . Struth, =Oil Finding Costs Hit New Peak=, The Petroleum Engineer, janvier
1959, p . B-27 .

$* D'apres une etude intitulee World Oil Trade and International Payments, presentee
par M. Bernard T. Stott au cinquieme Congres international du p6trole tenu h New York
en juin 1959, les' importations de p6trole par les Etats-Unis atteindraient en 1967 de trois
a quatre millions de barils par jour .
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de petrole brut aux Etats-Unis pourrait avoir lieu a un rythme plus lent qu'au
cours des cinq dernieres annees. En raison des nombreux aleas et de la
grande divergence des opinions exprimees, la Commission n'a pas tente
d'estimer les besoins des Etats-Unis en petrole brut importe . II lui parait
raisonnable de conclure, toutefois, que, meme sous le regime actuel des
restrictions a l'importation, il y aura probablement augmentation des impor-
tations totales de petrole brut au cours de la prochaine periode decennale .

Les perspectives d'exportation de petrole brut du Canada aux ttats-
Unis dependront sans doute de l'insuffisance du petrole dans ce pays, mais
elles subiront aussi l'influence d'autres facteurs, y compris les conditions
futures de l'offre et de la demande sur le marche mondial .

Offre et demande futures de petrole dans le monde

La plupart des estimations relatives a l'offre et a la demande de
petrole dans le monde donnent a penser que le present excedent de capacite
de production dans 1'industrie du petrole se maintiendra au cours des dix
prochaines annees . Le tableau XXI fait voir 1'estimation de la Chase Man-
hattan Bank au sujet de l'offre et de la demande dans le monde en 1967 .
II fournit aussi des donnees statistiques pour les annees 1946 et 1957 qui
montrent, pour tous les pays a 1'exclusion de 1'URSS et de ses satellites, la
croissance rapide de la demande et les changements dans la courbe de
l'offre qui sont survenus jusqu'ici ou qui sont prevus jusqu'en 1967 .

Bien que cette estimation se limite a une periode de 10 ans, des
pronostics a 1'egard de periodes plus longues indiquent que la demande de
petrole continuera d'augmenter a un rythme rapide . D'apres 1'estimation de
M. Walter J . Levy* pour 1'annee 1975, la demande mondiale de petrole,
a 1'exclusion du petrole de soute, s'etab lirait a 37,100,000 barils par jour,
au regard de 13,100,000 barils par jour en 1956 . Cet accroissement de la
demande represente un taux annuel d'augmentation de 5 .6 p. 100. Meme
si l'on estime que l'accroissement de la demande de petrole en Ame rique
du Nord au cours de la periode de 1956 a 1975 sera de 3 .4 p. 100 par
annee, par contraste avec le taux de 5 p . 100 environ qu'on peut deduire
des donnees du tableau XXI pour la periode de 1957 a 1967, la demande
quotidienne de petrole en Amerique du Nord en 1975 serait de 15,800,000
barils environ ou pres du double du chiffre de 1956 . Ainsi, les tendances
generales de croissance jusqu'en 1967, indiquees au tableau XXI, semblent
en harmonie avec les previsions a 1'egard de la periode plus longue .

* Walter J . Levy et Milton Lipton, Some Major Determinents of Future Oil Require-
ments and Supplies, btude presentee au cinqui8me Congres international du petrole, tenu
a New York en juin 1959 .
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Le graphique 9, intitule Offre et demande de petrole dans le monde,
fait voir 1'augmentation de la production et de la consommation du petrole

>- qui s'est produite dans le monde entier au cours de la periode de 1946
a 1957. Les estimations donnees au tableau XXI laissent prevoir un rythme
semblable d'expansion au cours des dix prochaines annees .

I

TABLEAU XX1-OFFRE ET DEMANDE DANS LE MONDE

(a 1'exclusion de l'URSS et de ses satellites)

Taux annuel
de croissance

1946 1957 1967 1946 1957 1967 1957-1967
(en milliers de barils par jour) (pour-cent) (pour-cent )

0$re
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 497 1,300 0.3 3.0 4.4 10.1
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 252 500 1 .9 1 .5 1 .7 7.0
Venezuela . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,065 2,779 5,000 15 .3 17.0 17.0 6.1
Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,751 7,976 10,800 68 .4 48.7 36.6 3 .2
Autres pays de 1'hemis-

phere occidental . . . . . . . . 214 419 1,000 3.1 2.6 3 .4 9.1
Total pour 1'hemis-

phere occidental . . . . 6,185 11,923 18,600 89 .0 72.8 63 .1 4.3
Moyen-Orient . . . . . . . . . . . . . . . . 700 3,533 8,650 10 .1 21.6 29.3 9.5
Extreme-Orient . . . . .. . . . . . . . . . . 22 465 750 0.3 2.8 2.5 5.0
Autres pays . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 286 1,000 0.6 1 .8 3 .4 13.5

Total pour I'hemis-
phere oriental . . . . . . . . 764 4,284 10,400 11.0 26.2 35.2 9.2

Total pour le monde
libre . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,949 16,207 29,000 100 .0 99.0 98.3 6.0

Autres sources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 500 . . . . . . . . 1.0 1 .7 11 .7
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,949 16,372 29,500 100 .0 100.0 100.0 6.0

Demande
Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,912 8,817 14,400 69 .3 55.1 48.8 5.0
Tous les autres pays . ., . 2,179. 7,173 15,100 30 .7 44.9 51 .2 7.7

Demande mondiale , . . . 7,091 15,990 29,500 100 .0 100.0 100.0 6. 3

SOURCE : The Chase Manhattan Bank . (Le calcul des pourcentages est dit an personnel
de la Commission . )

Parmi les changements recents qu'a subis la courbe de l'offre de
petrole dans le monde, l'un des plus importants reside dans 1'augtnentation
de la production dans le Moyen-Orient et au Venezuela. De 1'avis general,
cette tendance persistera au cours des dix prochaines annees . D'apres les
estimations donnees au tableau XXI, la production dans le Moyen-Orient
en 1967 representerait pres des trois dixiemes de la production mondiale

(exclusion faite de 1'URSS et des pays associes), au regard de 22 p . 100
environ en 1957 . Quant au Venezuela, on estime que sa production continuera
de representer 17 p . 100 environ de la production mondiale fortement accrue .
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D'autre part, la production des ttats-Unis par rapport a la production
mondiale diminuera vraisemblablement de 49 p . 100 environ a 37 p . 100
en 1967 .

Ainsi qu'en fait mention le chapitre 3 du present rapport, les reserves
de petrole du Moyen-Orient, connues a 1'heure actuelle, suffisent pour assurer
le present niveau de production pendant plus d'un siecle . Il ne peut faire
de doute que les pays de cette region soient en mesure de repondre a une
demande fortement accrue . Les reserves du Venezuela sont aussi tres
considerables . Qu'elles suffisent presentement pour assurer le niveau actuel
de production pendant 16 ans seulement, cela resulte probablement de ce
que le gouvernement du Venezuela n'a pas aecorde de nouvelles concessions
de 1943 a 1956. Le chiffre de l'offre pendant ces 16 annees West donc pas
un indice veritable de la capacite possible de production de l'industrie
petroliere du Venezuela .

Sans aucun doute, l'offre mondiale de petrole augmentera considera-
blement par suite de decouvertes recentes dans le nord du continent africain .

La situation des reserves de petrole aux. ttats-Unis vient en con-
traste frappant avec celle du Moyen-Orient et du Venezuela . Aux Etats-
Unis, les reserves suffisent pour assurer la production pendant seulement
12 ans environ au niveau actuel, en depit des travaux relativement conside-
rables d'exploration et,de mise en valeur qui y sont effectues .

Les chiffres du tableau XXI portent a croire que les besoins des
ttats-Unis au cours des dix prochaines annees representeront un plus faible
element de la demande mondiale que ce n'etait le cas jusqu'ici . On estime
que la demande americaine en 1967 constituera 49 p . 100 de la demande
mondiale, au regard de 55 p . 100 en 1957 . Ce changement decoule du
rythme plus rapide de I'accroissement de la demande dans d'autres pays .
Le tableau montre que 1'accroissement de la demande de petrole aux ttats-
Unis serait de 64 p . 100 au cours des dix prochaines annees, comparativement
a 110 p. 100 pour le reste du monde .

Nous avons deja mentionne certaines des difflcultes que presente
1'evaluation des conditions futures de l'offre et de la demande aux ttats-
Unis; 1'appreciation des conditions futures de l'offre et de la demande dans
le monde comporte des difficultes encore plus grandes . Les elements de
preuve recueillis indiquent, toutefois, que l'offre mondiale de petrole sera
plus que suffisante pour repondre a la demande considerablement accrue
qu'on prevoit . Selon la Chase Manhattan Bank, meme si la capacite actuelle
de production de 1'industrie dans le monde est plus que suffisante pour

repondre aux besoins courants, on fera des placements supplementaires de

.63 milliards de dollars dans les regions petroliferes du monde, en dehors de s
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Etats-Unis, an cours des dix prochaines annees, en comparaison de place-
ments de 26 milliards de dollars au cours de la periode de 1948 a 1957.

L'intensite de la concurrence que se font les pays exportateurs de
petrole pour s'assurer le marche americain ressort du memoire en date du
27 fevrier 1959 presente par le directeur de la mobilisation pour fins civils

et pour fins militaires an President des $tats-Unis . L'auteur de ce memoire

conclut que les Etats-Unis importent d'outre-mer du petrole brut et des
produits du petrole a prix modiques en des quantites et dans des conditions
telles que, a son avis, <da securite nationale est menacee>> . 11 declare :

«En fin de compte, il m'apparait clairement que, compte tenu de la
situation actuelle d'une offre mondiale depassant la demande, des quantites
excessives de petrole brut a prix modiques provenant de sources eloignees
se cherchent des debouches aux $tats-Unis . Dans de telles circonstances,
si la production n'est pas reglementee en fonction de la demande dans les
pays d'origine, on pent s'attendre que, pour des raisons d'ordre econo-
mique, il y aura augmentation des importations aux Etats-Unis .

Les consequences continueront de nuire a un equilibre raisonnable

entre les importations .et la production domestique, ce qui aura un effet
defavorable sur 1'exploration et Ia mise en valeur de reserves supple-

mentaires suffisantes, lesquelles ne sont possibles que lorsque l'industrie
nationale se trouve dans une situation saine.

En consequence, a la suite de 1'enquete que j'ai effectuee en confor-
mite de 1'article 8 de la loi dite Trade Agreements Extension Act de
1958, je vous fais part de ma conclusion selon laquelle les Etats•Unis
importent du petrole brut 'et les principaux derives et produits du petrole
en des quantites et dans des circonstances telles que la securite nationale
s'en trouve menacee . »

Autres facteurr

Nous avons deja fait mention du role eminent qu'ont joue les societes

petrolieres americaines dans la mise en valeur et 1'exploitation commerciale

des ressources en petrole de l'univers . Plus recemment, cette activite s'est

aussi caracterisee par la participation d'un nombre croissant de nouve lles

societes, par contraste avec Ia situation anterieure, alors que 1'exploration

et la mise en valeur dans les pays qui accordaient des concessions etaient
confiees presque exclusivement a un nombre relativement faible de compa-

gnies internationales. En 1957, 190 societes americaines s'occupaient d'explo-

ration et de mise en valeur du petrole dans 91 pays differents ; a la fin de la

seconde Grande Guerre, 28 compagnies americaines seulement etaient ainsi

occupees dans 78 pays differents .

Cette activite considerablement accrue des maisons americaines dans
les regions - petroliferes d'outre-mer a non seulement contribue a augmenter
la capacite de production de ces regions mais, ainsi qu'il est dit plus
haut, il en resulte un certain effet sur le choix du petrole brut importe .

k
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Nous avons deja dit que, selon nous, 1'utilisation par les raffineries ame-
ricaines de petrole brut d'outre-mer, leur appartenant ou appartenant a

leurs filiales, represente une des causes de la diminution des exportations
de petrole brut du Canada aux ttats-Unis. La mesure dans laquelle ce
petrole brut d'outre-mer, appartenant aux entreprises americaines, con-
tinuera de restreindre 1'exportation du petrole brut du Canada aux ttats-

Unis pourrait bien dependre en partie de la possibilite pour ces compagnies
de vendre avec benefice ce petrole brut dans d'autres parties du monde .
L'intensite de la concurrence pour s'assurer les marches peut aussi tendre
a faire baisser les cours mondiaux du petrole brut a 1'avenir ou a les empe-
cher d'augmenter, car les nouvelles societes sont souvent moins capables
que les compagnies internationales plus anciennes et plus importantes de se
passer des recettes que Ia production immediate pourrait donner . En conse-
quence, jl se peut que ces nouvelles compagnies trouvent necessaire de
reduire les prix pour s'assurer des debouches et obtenir ainsi un revenu
immediat. .

Quand on examine les prix de revient de Ia production industrielle,
il parait evident que la concurrence faite au petrole brut du Canada sur les

marches americains pourrait s'intensifier par suite de baisses des prix de
vente du petrole brut du Moyen-Orient ou du Venezuela . Dans le temoignage
qu'elle a presente a un comite du Congres en 1957, 1'Independent Petroleum
Association of 'America a fourni des donnees, fondees sur un rapport de
1'Arabian-American Oil Company pour 1'annee 1956, pour demontrer que
le total des frais de Ia decouverte, de la mise en valeur et de la production du
petrole an Moyen-Orient n'excede pas 30c . le baril . Les renseignements
que la Commission a regus tendaient dans le meme sens a 1'egard du petrole

du Moyen-Orient et indiquaient aussi, d'apres un calcul comparable, des
frais de 75c. environ le baril dans le cas du petrode brut du Venezuela et
d'un peu plus de $1 le baril pour le petrole brut du Canada Ces chiffres
representent les prix de revient avant le versement d'impot et de redevances .
Le cout moins eleve de la decouverte, de la mise en valeur et de la production
du petrole brut du Moyen-Orient, an regard du petrole brut du Canada,
resulte de l'importance des reserves qu'on y a decouvertes par rapport aux
mises de fonds, et de 1'enorme production possible par puits, si on la
compare a la moyenne du Canada .

La comparaison des prix de revient ne pent toutefois s'arreter la .
Les grandes depenses qui se font au Moyen-Orient pour 1'execution de projets

de caractere social et generalement economique, en plus des depenses effec-
tuees directement pour des installations petrolieres, ajoutent evidemment
au faible cout initial du petrole meme . D'apres les renseignements que la
Commission a regus, les marges de benefice par baril au Moyen-Orient, a u
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Venezuela et au Canada, deduction faite des itnpots et des redevances, ne
different pas sensiblement, bien qu'il y ait une tres grande difference dans le
rendement relatif des placements . Le point important est qu'au Moyen-Orient,
la production future de 100 a 150 milliards de barils de petrole n'exige
plus de frais de decouverte. En consequence, les frais d'exploration pourraient
etre negligeables pendant un bon nombre d'annees et les frais futurs de
mise en valeur et de production au Moyen-Orient seront relativement peu
eleves a cause de la grande productivite des puits existants . Les benefices
que rapportent les exploitations petrolieres du Moyen-Orient ne devront

pas necessairement etre remployes pour de nouvelles explorations et mises
en valeur afin d'assurer la continuite des operations et, par consequent,
pourront servir a d'autres fins . En Amerique du Nord, par contre, une forte
portion des benefices doit etre remise a 1'aeuvre dans 1'entreprise afin d'assurer
une proportion suffisante de reserves par rapport a la production .

Les faibles frais de remplacement, le desir d'amortir assez rapidement
les placements dans les regions oa l'on accorde des concessions et les condi-
tions dans lesquelles ces concessions s'accordent, tout cela a pour effet de
stimuler la vente du petrole brut du Moyen-Orient . Qu'il y ait ou non une
reduction marquee des prix a 1'avenir, les grandes reserves de petrole du
Moyen-Orient, qui representent les sept dixiemes du total mondial, occuperont

une situation privilegiee en matiere de concurrence sur les marches du monde .

Les tarifs d'affretement des navires-citernes constituent un element
important du prix de revient du petrole brut d'outre-mer, livre a destination,
et ils continueront d'influer sur la situation du petrole brut du Canada sur
les marches americains . D'apres une recente etude publiee dans The Oil and
Gas Journal*, 1'excedent actuel de capacite totale des navires-citernes devrait

s'accroitre an cours des quelques prochaines annees tandis que les tarifs
d'affretement demeureront probablement peu eleves . L'estimation de la
capacite totale des navires-citernes pour les annees 1958 a 1961, exprimee
.selon le nombre de navires equivalents au type T-2**, parait au tableau

qui suit :
1958 1959 1960 1961

Flotte actuelle ( moins le declassement normal) 2,575 2,525 2,475 2,410
Nouveaux navires ( total cumulatif) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435 795 1,115 1,415

Disponibilites eventuelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,010 3,320 3,590 3,825
Capacite requise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,570 2,700 2,935 3,060

Excedent theorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440 620 655 765
Excedent en pour-cent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.6 18.7 18.2 20. 0

• The Oil and Gas Journal, 29 decembre 1958, vol. 56, no 52, p . 141 .
•' Un navire-citerne du type T-2 porte quelque 16,765 tonnes de cargaison en lourd

a la vitesse d'environ 14 nceuds et demi .
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Le tableau qui precede fait voir une hausse de 1'excedent de capacite,
progressant de pres de 15 p . 100 en 1958 a 20 p . 100 en 1961 . Les chiffres
relatifs a la capacite requise se fondent sur un accroissement de 6 p. 100
par annee de la demande de petrole dans le monde, a 1'exclusion de 1'URSS
et de ses satellites . Cet excedent theorique pourrait diminuer si l'on construi-
sait moins de navires qu'on en projette presentement et si l'on reformait
les navires plus anciens et plus petits . Les nouveaux petroliers seront plus
grands, plus rapides et plus economiques que ceux qu'on utilise presentement .
Des previsions indiquant un excedent persistant de capacite de cette ampleur

donnent du poids a 1'avis selon lequel les tarifs d'affretement des navires-
citernes pourraient demeurer a leurs faibles niveaux actuels pendant au moins
plusieurs annees encore .

D'autre part, certaines autorites s'attendent que les tarifs d'affrete-
ment augmenteront au cours des quelques prochaines annees parce que, a leur

avis, les tarifs actuels resultent d'un excedent temporaire de capacite et ne
donnent pas assez de rentabilite pour assurer le maintien d'une flotte de
petroliers en mesure de repondre aux besoins accrus en fait de transport
oceanique du petrole. D'apres ces memes autorites, le tarif courant USMC ;
moins 40 a 50 p. 100, afferant au transport par petrolier, representerait

un prix de crise . Elles estiment qu'il faudra hausser les tarifs pour assurer
la construction et le maintien d'une flotte moderne et efficace de petroliers,
en depit de 1'efficacite accrue des navires modernes et d'une certaine dimi-
nution des frais de construction ces dernieres annees .

II convient de noter que, du point de vue du prix, le petrole brut du
Canada gagnerait, dans la region de Puget Sound, un avantage de 22c . le
baril sur le petrole du Moyen-Orient pour chaque augmentation de 10 points
du tarif USMC . Dans les memes circonstances, 1'avantage concurrentiel du
petrole canadien sur celui du Venezuela serait de 11c . le baril .

Les facteurs qui conditionnent 1'entree aux Etats-Unis du petrole
du Canada n'exercent pas le meme degre d'influence dans les differentes
regions des $tats-Unis. et il importe de les examiner en fonction des regions

determinees qui jusqu'ici ont ete en partie approvisionnees par le petrole
brut du Canada ou qui pourraient 1'etre a 1'avenir. Pour 1'examen de ces
marches en particulier, la Commission a tenu compte de la courbe generale
de la demande regionale de petrole brut aux $tats-Unis . La demande totale
de petrole brut dans ce pays, exprimee en fonction de la capacite de raffinage,

provient dans une proportion de 33 p . 100 de la region en bordure du golfe
du Mexique. Le littoral de 1'Atlantique, celui du Pacifique et les principaux
Etats producteurs contribuent chacun pour environ 15 p . 100 a la demande

totale et le marche interieur, au nord et a 1'est de la plus importante region
productrice de petrole brut, en represente environ 22 p . 100 .
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Marches particuliers

La Chase Manhattan Bank a fait, en 1957, une estimation de la
demande future des produits du petrole sur le littoral ouest des Etats-Unis .
D'apres cette estimation, la demande totale de petrole atteindrait en 1967
quelque 1,900,000 barils par jour, dont un million environ seraient fournis
par la production locale et 250,000 barils par d'autres sources americaines .
Les auteurs de 1'etude concluent qu'on devra importer quelque 650,000

barils . En mai 1959, 1'0il and Gas Conservation Board of Alberta jugeait

que les besoins en petrole brut du District V (Washington, Oregon, Californie,
Nevada et Arizona) passeraient de 1,156,000 barils par jour en 1958 a

1,524,000 barils par jour en 1965 . Il estimait egalement que la production
du petrole brut dans le District V se maintiendrait a 950,000 barils par

jour . En consequence, la difference entre la demande et la production de
petrole brut s'etablirait en 1965 a 574,000 barils . 11 a aussi conclu qu'en
1965, les raffineries de 1'$tat de Washington contribueraient pour 15 p . 100
a la demande totale de petrole brut du District V, soit 229,000 barils par jour .

L'un des dangers que presente 1'estimation des besoins futurs en

petrole brut du littoral ouest reside dans la difficulte de determiner dans
quelle mesure les ventes de gaz naturel influeront sur la demande de produits

du petrole . L'augmentation des exportations de gaz naturel du Canada pour-
rait donc avoir pour effet de reduire le volume de petrole brut du Canada

exporte vers cette region. Une autre difficulte que presente 1'appreciation
des perspectives de ce marche pour le petrole brut du Canada a trait a

la mesure dans laquelle la demande pourrait etre satisfaite au moyen de
sources de production situees en Alaska . En 1958, on a decouvert du petrole
dans la peninsule Kenai et, a 1'heure actuelle, des entreprises americaines
s'occupent activement de rechercher du petrole en Alaska . La preference
que les Etats-Unis accordent a leur propre petrole brut donne a penser que

toute decouverte importante de petrole dans 1ttat susmentionne pourrait
porter gravement atteinte aux perspectives canadiennes d'exportation de
petrole brut au littoral ouest, y compris la region de Puget Sound .

Le graphique 10, intitule Principales regions de raffinage du petrole,

Ouest canadien et Ouest americain, janvier 1959, demontre l'importance de

cette region du littoral Ouest a titre de marche possible de petrole brut
ainsi que la situation geographique favorable des sources canadiennes de

petrole brut par rapport a ce marche .

L'histoire relativement breve du raffinage dans les Etats du Minnesota

et du Wisconsin rend difficiles les pronostics relatifs a l'accroissement des
besoins en petrole brut dans cette partie de 1'Ouest central . Le tableau XXII

Marches futurs pour le petrole canadien

PRINCIPAIES RNiONS DE RAFFINAGE DU WROIE
OUEST CANADIEN ET OUEST AM E RICAI N

JANVIER 1959

A

COLOMBIE-BRITANNIQU E
6 raffinerie s
Ca pacitd - 96,750 b/j

REGION DE BISMARK
1 raffineri e
Ca pacitA - 39,000 b/ j

A ,

LEGENDE

MARCHES POUR LE PETROLE BRUT DU CANADA

MARCHES PARTIELS POUR LE PETROLE BRUT DU CANADA M

AUTRES REGIONS IMPORTANTES DE RAFFINAG E

PREPARE PAR LE PERSONNEL DE LA COMMISSION

SASKATCHEWAN
9 raffineries
Capacite - 68,980 b/ j

REGION DE BILLINGS
3 raffineries
Capacite-62,150 6/ j

Rf;GION DE LOS ANGELES
15 raffinerie s
CapacitA - 649,250 b/j

MANITOBA
3 raffinerie s

Capec ite - 33,240 b/j

cr-~~?

0
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renferme 1'historique des exportations canadiennes de petrole brut a cette

region et fournit quelques pronostics a breve echeance sur les marches
possibles .

TABLEAU XX11-IMPORTATIONS DE PETROLE BRUT DU CANADA PAR
RAPPORT A LA DEMANDE TOTALE DE PETROLE BRUT SUR LES MARCHES

DU MINNESOTA ET DU WISCONSIN, 1953-196 0

(en milliers de barils par jour )

1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960

Demande de petrole brut 293 305 329 341 352 365 379 394
Capacite de raffinage . . . . 30.0 30.0 61 .2 68.0 78.0 78.0 85 .0 102 .0*

En pour-cent de la
demande . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.2 9.8 18.6 19.9 22.2 21 .4 22.4 25.9

Importations du Canada 7 5 15 49 56 70 75 88
En pour-cent de la

demande . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.4 1 .6 4.6 14.4 15.9 19.2 19.8 22.3
En pour-cent de l a

capacite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 .3 16.7 24.5 72.1 71.8 ' 89.7 88.2 86.3

* La Northwestern Refining a St. Paul Park ajoutera 17,000 barils par jour it sa
capacite en 1959, dont la moitie a partir de petrole brut du Canada .

SOURCE : Memoire supplementaire presente par la Shell Oil Company of CanadaLimited, juillet 1958.

Toute estimation des perspectives de ce marche pour le petrole brut
du Canada doit tenir compte de la possibilite de d 'ecouvrir de grandes reserves
de petrole brut dans le bassin Williston, au Dakota-Nord et au Montana .
L'exploration dans cette region a donne de bons resultats . Si ces travaux
progressent an point de rendre possible 1'amenagement d'un pipe-line de
1'est du Montana et du Dakota-Nord jusqu'a la region de Saint-Paul-Minnea-

polis, le petrole brut des $tats-Unis aurait directement acces a ce marche,
ce qui supprimerait 1'avantage particulier, du point de vue du transport,
dont jouit presentement le petrole brut du Canada dans la region de Saint-
Paul-Minneapolis .

La region de Saint-Paul-Minneapolis se trouve en bordure de la tres
vaste et tres importante region des Grands lacs situee dans 1'Ouest central,
laquelle comprend des centres de raffinage tels que Chicago et D 'etroit .
Jusqu'ici le petrole brut du Canada n'a pas trouve de debouches importants
dans cette region qui represente pres du cinquieme du marche total pour
les produits du petrole aux $tats-Unis . En 1957, la region utilisait quelque
1,582,000 barils de produits du petrole par jour . Si l'on se fonde sur le rythme
d'accroissement de la demande au cours des vingt dernieres annees dans
la region, la- demande s'etablirait en 1967 a quelque 2,600,000 barils par
jour. Ainsi qu'il est dit au chapitre 3, toutefois, les raffineurs de la region des
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i.

Grands lacs situee dans 1'Ouest central s'approvisionnent depuis longtemps
en petrole brut aux sources domestiques dans lesquelles ils ont des inter@ts .
Ils ont aussi participe a la creation d'un reseau de pipe-lines ayant leur
point de depart dans les principaux champs petroliferes du Texas, de
l'Oklahoma, du Kansas et de 1'Illinois .

Depuis 1950, le Wyoming a surgi a titre de nouvelle source de petrole
brut et il fournit aujourd'hui environ 15 p . 100 du petrole requis chaque
annee par les raffineries de la region des Grands lacs . La mise en valeur
de nouvelles reserves dans les Rocheuses retarderait le moment on la region
des Grands lacs devrait peut-etre importer du petrole brut du Canada ou
d'outre-mer pour completer les approvisionnements qu'elle obtient des
sources domestiques .

Si les sources domestiques nouvelles deviennent insuffisantes pour
repondre a la croissance annuelle de la demande dans la vaste region des
Grands lacs, il est possible que certains des nouveaux pipe-lines requis pour
repondre a cette demande accrue soient relies a des sources canadiennes de
petrole brut . Cependant, a mesure que les Etats-Unis augmenteront leurs
importations d'outre-mer, il se peut que de plus en plus le petrole brut
domestique approvisionne les marches de 1'interieur, tandis que le petrole
d'outre-mer approvisionnera les marches du littoral .

Le graphique 11, intitule Principales regions de raffinage du petrole

de 1'Est du Canada et de la region des Grands lacs aux Etats-Unis, janvier
1959, donne une idee de 1'etendue du marche de la region des Grands lacs .
L'ampleur de ce marche ressort aussi de ce que 1'arrivee de 200,000 barils
par jour de petrole brut du Canada represente moins du cinquieme du
mouvement courant du petrole brut dans la region . Il convient de noter que,
au taux annuel de croissance prevu, soit 5 p . 100, les arrivees de petrole brut
dans la region doubleront au cours des quinze prochaines annees . Le marche
des Grands lacs, en consequence, en raison de son ampleur, du rythme
prevu de sa croissance et de sa situation geographique, semble offrir pour
un avenir eloigne des perspectives favorables pour 1'exportation du petrole
brut du Canada .

Estimation des exportations futures

11 est difficile d'estimer les perspectives d'exportation de petrole
brut canadien vers les marches de la cote du Pacifique ou de 1'Ouest central
des Etats-Unis, non seulement a cause de la difflculte de prevoir jusqu'a

quel point les marches manqueront d'approvisionnement, mais aussi a cause
d'autres incertitudes . Il faut recourir a des suppositions hasardeuses quant
aTintensite de la concurrence, directe ou indirecte, que le petrole bru t
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canadien subira de la part d'autres petroles bruts. Ces hypotheses ont
notamment trait a la mesure dans laquelle la capacite de production mondiale
de petrole brut excedera la demande, ainsi qu'a la tendance probable des

tarifs de transport par petrolier et a l'influence que certaines relations entre
societes exerceront sur le choix des petroles bruts a importer dans ces marches .

A la lumiere de certaines hypotheses, les perspectives d'exportation
accrues de petrole brut canadien dans la region de Puget Sound, et peut-etre
aussi d'autres secteurs du littoral Ouest, sembleraient attrayantes . La region
de Puget Sound offre aux produits du petrole un debouche qui croit rapide-
ment. D'apres les prix affiches, les petroles bruts canadiens y ont, en general,
soutenu la concurrence des petroles bruts etrangers ; des installations de pipe-
lines existent entre le Canada et cette region ; en outre, les societes de raffi-
neries de. cette region ont une participation financiere indirecte dans la
production canadienne et dans les installations de pipe-lines, du fait qu'elles
possedent d'importantes reserves de petrole brut dans 1'Ouest canadien, la
Shell Oil ayant une participation financiere directe dans les installations de
pipe-lines .

Les perspectives des exportations canadiennes de petrole brut vers
la region des Grands lacs de 1'Ouest central sembleraient favorables a la
longue; mais les perspectives a court terme sont plus problematiques . Cette
region, ainsi qu'on 1'a deja signale, constitue un tres vaste marche pour les
produits du petrole, et diverses estimations industrielles portent a croire
que la demande continuera d'augmenter considerablement . Toutefois, le
regime d'approvisionnement de la region des Grands lacs est bien etabli

et la possibilite de voir le petrole brut canadien s'emparer d'une partie de
ce debouche ne depend pas seulement des prix . Comme nous 1'avons
mentionne precedemment, les raffineries de cette region detiennent des
participations de societaires darts d'autres sources d'approvisionnement, ainsi
que dans des moyens de transport deja etablis . Ces elements ne sauraient
dormer lieu a des changements faciles en ce qui regarde les sources d'appro-
visionnement actuelles.

Quant a 1'avenir rapproche, les plus brillantes perspectives, quant
a 1'Ouest central, semblent se dessiner dans la region de Saint-Paul-Minnea-
polis . Meme si le marche de cette region n'est aucunement comparable en
importance a celui du littoral Ouest ou des Grands lacs, les petroles bruts
canadiens ont un certain avantage pour atteindre ce debouche, dans la

mesure ou des liens entre societes canadiennes et americaines sont deja
etablis et ou des pipe-lines ont ete amenages . Dans le cours normal des
choses, il semblerait raisonnable de supposer que les petroles bruts canadiens
beneficieront de 1'augmentation de la demande de produits du petrole dans
la region de Saint-Paul-Minneapolis .
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La variete des conclusions qu'on peut tirer au sujet des perspectives
d'exportation du petrole brut canadien sur les marches des $tats-Unis
ressort des estimations presentees a la Commission, qui . font l'objet du
tableau XXIII.

TABLEAU XXIII-ESTIMATION DES EXPORTATIONS DE PETROLE BRUT
CANADIEN, 1959-1967

(en milliers de barils par jour )

British American Oil

Co . Ltd. (a) .

Faible Elevee

Puget Ouest Puget
Annee Sound central Sound

1959 . . . . . . . . . . 40 60
1963 . . . . . . . . . . 40 60
1967 . . . . . . . . . . 40 60

Oil and Gas Conservation Board
Imperial Oil of Albert a

Ltd. Moderee Optimiste
Ouest Puget Ouest

central Sound central
Puget Ouest Puget Ouest
Sound central Sound central

80 60 65 70 18 50 23 53
250(°) 60 155(`) 90(`) 39 62 70 77
420(°) 60 . . . . . . . . 47 74 104 115

(°) La British American Oil Co. Ltd . a etabli trois previsions des exportations . Dans
le cas du minimum, elle a suppose un volume d'exportation constant, jusqu'a 1967, de 40,000
barils par jour vers la region de Puget Sound, sur la cote occidentale, et de 60,000 barils par
jour, vers 1'Ouest central. Tels etaient les volumes d'exportation an moment des previsions.
Chacune des autres previsions de la societe comporte egalement des exportations constantes
de 60,000 barils par jour, dans 1'Ouest central ; mais, 'a 1'egard du littoral Ouest, le maximum
de la demande possible en 1967 a ete estime a 420,000 barils par jour, tandis que la prevision
intermediaire (non mentionn€e dans cc tableau) etait de 120,000 barils .

(b) Cette estimation s'applique a tout le marche du littoral Ouest .
(°) Prevision pour I'annee 1962 .

SOURCE : Memoires presentes a la Commission. Le personnel de la Commission a extra-
pole a 1967 la prevision de 1958-1965 de 1'Oil and Gas Concervation Board of Alberta .
Toutes les previsions du tableau XXIII remontent an premier semestre de 1958 .

-
A noter que les estimations different, non seulement a 1'egard du

volume total des exportations, mais aussi quant a l'importance relative des
divers marches a desservir .

Les previsions des marches du tableau XXIII ont ete etablies en
1958, alors que, aux $tats-Unis, les exportations de petrole brut canadien

etaient subordonnees a un programme de reglementation facultative des
importations et que certains indices pouvaient faire croire que cette regle-
mentation deviendrait obligatoire et peut-etre meme plus restrictive . Ces
previsions pourraient bien changer par suite de la recente suppression de
cette reglementation a 1'egard des petroles bruts canadiens et de leurs
produits.

Il est difficile de calculer toute la portee de ce changement d'attitude
des Etats-Unis . De toute evidence, il importait que les Etats-Unis recon-
nussent de nouveau le rang unique que l'industrie petroliere du Canad a
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peut occuper en tant que source continentale d'approvisionnement, et tout

ce que cela comporte.La suppression est egalement tres importante, vu que

l'expansion ordonnee et progressive des exportations canadiennes de petrole
brut aux Etats-Unis n'aurait pu se faire tant que l'importation de ces petroles
aurait ete assujettie a la reglementation americaine . On ne saurait dire
cependant que la suppression de cette compression obligatoire des importa-

tions de la part des Etats-Unis signifie que le Canada exportera automatique-
ment sur les marches americains les quantites de petrole brut qu'il y exportait

auparavant. Le choix des sources on s'approvisionnent en petrole brut les
raffineries des Etats-Unis qui sont accessibles au petrole brut canadien

appartient encore aux raffineurs particuliers . 11 est vrai que ces raffineurs

sont maintenant libres de choisir tel ou tel petrole brut canadien ; mais,

h 1a lumiere de 1'interpretation de certaines des dispositions de la Proclama-

tion presidentielle du 30 avril 1959, il semblerait y avoir divergence d'opinion

quant a la question de savoir si ces raffineurs, lorsqu'ils acheteront du petrole

brut chez nous, se verront prives de certains avantages des contingents qu'ils

pourraient s'assurer autrement . Toutefois, la proclamation precise que

1'importation globale de petrole brut etranger, d'outre-mer ou du Canada,
me devra jamais nuire aux objectifs generaux des restrictions qui sont de ne

pas defavoriser la production interieure .

Meme si nos petroles bruts sont parfaitement en mesure de soutenir

]a concurrence des prix, la participation financiere plus consid 'erable des

raffineries et de leurs filiales productrices d'outre-mer peut constituer un

important obstacle a 1'exportation de grandes quantites de petrole brut

canadien aux Etats-Unis . L'exemption dont jouit notre petrole brut ne

supprime evidemment pas certaines autres difficultes de vente auxquelles

,ont donne lieu les restrictions americaines aux importations . L'echange

entre societes des contingents de petrole destine a la consommation domes-

tique peut se reveler avantageux pour les raffineurs de 1'interieur des $tats-

Unis. Cet echange de contingents,-droit precieux aux $tats-Unis,-peut

reduire les chances de nos petroles bruts d'etre acceptes par les raffineurs

americains ; de fait, cela s'est produit pour notre petrole brut dans la region

de Saint-Paul-Minneapolis en raison du reglement visant la restriction volon-

taire des importations . Vers la fin de 1958 et dans les premiers mois de

1959, notre petrole brut a du ceder du terrain dans cette region en faveur

,d'autres petroles bruts que le Venezuela fournissait probablement de faeon

indirecte suivant un regime d'echange de contingents . De plus, jl se peut

,que les societes americaines hesitent a considerer nos petroles bruts comme

.une source stable ou importante d'approvisionnement, surtout s'il en result e
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le placement de gros capitaux dans de nouvelles installations de pipe-lines,
jusqu'a ce que, avec le temps, le caractere permanent de la ligne de conduite
des $tats-Unis soit nettement etabli

. A la suite de la Proclamation presidentielle du 30 avril 1959, l a
Commission a demande a I'Oil and Gas Conservation Board of Alberta,
ainsi qu'a certaines societes petrolieres du Canada, de lui dire quelles conse-
quences aurait, a leur avis, sur les exportations de petrole brut du Canada
aux Etats-Unis, la suppression de la reglementation des importations par
cc pays . Les vues qu'on a fait connaitre a la Commission en reponse a sa
demande mentionnent les difficultes que nous avons signalees plus haut . Les
interesses ont reconnu en general que 1'exemption profitait a l'industrie
canadienne du petrole, surtout a la longue . Mais on s'accordait beaucoup
moins sur les consequences prochaines de cette exemption. On ne s'attendait
pas que les exportations vers la region de Saint-Paul-Minneapolis aug-
mentent de beaucoup, peut-etre de 5,000 a 10,000 barils par jour, pour
atteindre une moyenne de 65,000 barils par jour en .1959. Toutefois, on
pensait que, chaque annee, 1'exemption rendrait vraisemblablement possible

une augmentation constante de cet ordre, de sorte que les exportations aux

raffineries existantes pourraient atteindre en moyenne 100,000 barils par
jour en 1965. L'avis general de 1'industrie en cause tendrait donc a appuyer

les estimations plutot optimistes pour cette region en particulier, qui figurent
au tableau XXIII .

L'industrie s'attend que les principaux avantages en perspective se
trouvent dans la region de Puget Sound . Les estimations des exportations
qui auront lieu dans un avenir rapproche vont d'une legere augmentation

par rapport a celles de mai 1959 jusqu'a 90,000 barils par jour, pour
atteindre peut-etre 150,000 barils par jour en 1965 .

L'Oil and Gas Conservation Board of Alberta estime que 1'exemption
visant les petroles bruts canadiens lui permettait d'augmenter ses premieres
previsions quant aux exportations . Il est d'avis qu'une augmentation initiale
de quelque 15,000 a 25,000 barils par jour, y compris des quantites rela-

tivement faibles de gaz de petrole liquifie, serait suivie d'autres augmenta-

tions qui, pour la region de Puget Sound, porteraient a 78,000 et 125,000

barils par jour respectivement les estimations moderees donnees pour 1963

et 1967, au tableau XXIII, et a 117,000 et 190,000 barils par jour, dans
le cas des estimations optimistes . Une legere hausse de 10,000 a 15,000 barils
par jour a marque les previsions interessant I'Ouest central . Le Conservation
Board a fait une reserve quant a ses nouvelles estimations, attirant 1'attention
sur diverses incertitudes relatives a 1'exportation de notre petrole brut aux

Marches futurs pour le petrole canadien

Etats-Unis, et il declare que «ce marche possible est beaucoup moins a
souhaiter que celui de Montreal oii non seulement la demande est plus
grande, mais 1'avenir plus previsible>> .

A noter qu'en juillet 1959 la demande de petrole brut canadien
dans les raffineries de Puget Sound a sensiblement augmente . Ces raffineries
ont offert d'acheter environ 70,000 barils par jour, comparativement a
27,000 barils en mai .

Cette augmentation des exportations reelles est encourageante ; mais
il est clair que les perspectives d'un accroissement soutenu des exportations
de petrole brut canadien dependront de 1'effort concerte des producteurs de

petrole brut du Canada et des raffineurs des Etats-Unis pour organiser la
vente, si le Canada veut tirer pleinement parti de 1'exemption des restrictions
que les Etats-Unis accordent aux importations de petrole brut du Canada .

Marchescanadiens

Plusieurs societes ont presente a la Commission des estimation s
visant la demande, dans les diverses regions du Canada, des produits du

petrole et du petrole brut canadien, au cours de la prochaine periode decen-
nale. Ces estimations ne different pas beaucoup de celles qui ont ete commu-
niquees a la Commission par 1'Oil and Gas Conservation Board of Alberta
et qui figurent aux tableaux XXIV et XXV . Il en ressort que, s'attend-on,

TABLEAU XXIV-DEMANDE PAR REGION DES PRODUITS DU PETROLE
AU CANADA, 1955-196 7

(en milliers de barils par jour )

Anne e

1955
1956
1957
1958
1959
1960
1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967 . . . . . . . . . . . . .

Colombie-
Britannique Prairies Ontario Qugbec Atlantique Total

69 141 212 159 57 638
81 149 243 183 62 718
80 154 252 188 67 741
85 163 270 199 72 789
90 174 292 212 77 845
95 184 312 224 82 897
100 195 334 237 88 954
105 205 354 249 92 1,005
110 215 375 261 96 1,057
116 226 394 274 101 1,111
122 237 414 288 106 1,167
128 248 434 303 111 1,224
134 259 454 318 116 1,281

SOURCE : Oil and Gas Conservation Board of Alberta . Les chiffres pour 1966-1967
ont ete extrapoles par le personnel de la Commission d'apres les previsions pour 1958-1965
du Conservation Board., +
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le petrole brut canadien servira a satisfaire, sauf dans une faible proportion,
1es besoins de la Colombie-Britannique et des provinces des Prairies en
produits du petrole, et une partie croissante de la demande en Ontario .

TABLEAU XXV-DEMANDE CANADIENNE DE PETROLE BRUT

DOMESTIQUE*, 1955-1967

(en milliers de barils par jour )

Annee
Colombie-

Britannique Prairies Ontario Tota l

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 63 150 i l l 314
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 61 163 134 358
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 62 153 141 356
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 62 152 155 369
1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 77 170 199 446
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 81 180 221 482
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 85 191 246 522
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 89 201 306 596
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 93 211 330 634
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 98 222 349 669
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 103 233 369 705
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 108 244 389 741
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 113 255 409 777

*Y compris gaz-condensat .
SouecE : Oil and Gas Conservation Board of Alberta . Les chiffres pour 1966-1967

ont et€ extrapoles par le personnel de la Commission, d'aprbs les previsions pour 1958-1965
du Conservation Board . Celui-ci a egalement etabli des previsions en supposant que le petrole
brut canadien alimenterait les raffineries de Montreal, comme on lmdique au tableau XXXV
du chapitre 5 .

En general, 1'industrie estime que le petrole brut canadien s'est
definitivement empare du marche des Prairies . La capacite moindre qu'ont
nos petroles bruts de soutenir la concurrence dans la region de Puget Sound
porte certains a se demander si ces petroles ne seraient pas un jour incapables
de soutenir la concurrence meme a Vancouver . Interrogee a ce sujet, la Shell
Oil Company of Canada Limited a declare a la Commission que Vancouver
etait consideree comme un endroit Hfondamentalement rentable a la longue>>
pour le petrole brut canadien . Elle a afflrme que, par contre, le marche
de la Californie ne 1'etait pas . De 1'avis de cette societe, des endroits comme
Vancouver seraient toujours disponibles pour la production canadienne,
meme si parfois des importations pouvaient permettre des prix provisoire-
ment avantageux . L'importante participation financiere, directe ou indirecte,
des raffineries de Vancouver a la Trans Mountain Oil Pipe Line, outre leurs
mises de fonds darts les reserves de petrole . brut du Canada, renforcerait
1'avis suivant lequel cette region de raffinage pourrait etre maintenue en
qualite de debouche pour le petrole brut canadien . Toutefois, la situatio n
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pourrait devenir de plus en plus precaire si le prix de revient net du petrole
brut etranger etait sensiblement inferieur a . celui de notre propre petrole brut .

-1I se peut egalement que 1'importation de produits raffines tires de petroles
bruts etrangers dont le cot3t de production est pen eleve pourrait obliger
les raffineries a remplacer notre petrole par un petrole brut etranger paye
moins cher . Les previsions du tableau XXV supposent 1'emploi constant
du petrole brut canadien a Vancouver et indiquent une augmentation soute-
nue de la demande de petrole brut canadien sur les marches de la Colombie-
Britannique et des Prairies, augmentation qui irait de 214,000 barils par jour,
en 1958, a 368,000 barils, en 1967 . C'est un accroissement de 72 p. 100
reparti sur les dix prochaines annees ou selon une moyenne de 5 12- p. 100
pai annee .

Temoignant devant la Commission, les principales societes petro-
lieres ont declare que, selon elles, c'est probablement en Ontario que la
consommation de petrole brut canadien augmentera davantage . Les estima-
tions de 1'Oil and Gas Conservation Board of Alberta, qui font l'objet
du-tableau XXV, appuient egalement cet avis . L'augmentation en cause

,vient en partie de ce qu'on prevoit un acuroissement sensible de la consom-
mation des produits petroliers en Ontario . On s'attend aussi qu'elle fasse
suite a Pintention de l'industrie, signalee a la Commission, d'employer

uniquement du petrole brut canadien dans les raffineries ontariennes et
d'agrandir ces raffineries . Ce programme comporterait en definitive le rempla-
cement par du petrole brut canadien des faibles quantites de petrole brut
etranger qu'on importe presentement en Ontario et la suppression progressive
dans une bonne partie de cette region des produits raflines qu'on y importe

actuellement, surtout des ttats-Unis, ou qui proviennent des raffineries
de la region de Montreal. Les estimations du tableau XXV supposent que
ces substitutions se produiront effectivement . 11 ressort de cc tableau que
1'emploi du petrole brut canadien dans les raffineries d'Ontario passerait
de 155,000 barils par jour, en 1958, a 409,000 barils, en 1967, ce qui

expliquerait pour une bonne part 1'expansion prevue du marche interieur .
Les previsions transmises a la Commission indiquent que le rythme d'expan-
sion' le plus rapide en Ontario est prevu pour les cinq prochaines annees .

Ce rapide accroissement d'ici cinq ans de 1'emploi de nos petroles
bruts en Ontario d 'ependra surtout du succes que les raffineurs ontariens
obtiendront dans 1'execution de leurs programmes . Plusieurs raffineries ont
declare qu'elles sont en mesure d'augmenter leur consommation de petroles
bruts canadiens en les substituant a des produits d'importation. La British

'American Oil Company Limited a signale que vers 1959 elle emploierait

±exclusivement du petrole brut canadien a sa raffinerie de Clarkson. A sa
raffinerie de Sarnia, en Ontario, la Sun Oil Company Limited utilisait de
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faibles quantites de petroles bruts du Venezuela et des $tats-Unis au debut
de 1958. En juin 1958, cette raffinerie de Sarnia a cesse d'employer du
petrole brut des Etats-Unis, et depuis lors elle se procure environ les sept

dixiemes du petrole brut dont elle a besoin, de sources canadiennes et le
reste (c'est-a-dire 5,000 barils par jour) du Venezuela . Le petrole brut
du Venezuela se transporte par bateau a la cote du Golfe, aux ttats-Unis,
d'ou il parvient a Sarnia par plusieurs reseaux de pipe-lines . La societe
en question pretend que le prix de revient net de ce petrole permet de con-
currencer notre petrole brut, mais qu'elle fait quand meme de grands efforts,

malheureusement vains, pour echanger avec des raffineries canadiennes de
1'Est ce petrole brut contre du petrole brut de 1'Ouest canadien . Elle a dit
a la Commission que ces importations cesseraient probablement dans un
avenir rapproche .

Le remplacement de certains produits importes presente de plus
grandes difficultes . Il faudra soit fabriquer davantage certains produits que
le Canada n'offre pas en quantites suffisantes, ce qui donnerait lieu a des
excedents d'autres produits, soit modifier le regime de production des raffi-
neries . Les produits rafGnes qu'on importe presentement consistent surtout
en petroles de chauffage, en essence pour avion et en lubrifiants, L'Imperial
Oil Limited a declare qu'elle veut accroitre le rendement en petroles de
chauffage de ses raffineries ontariennes . Une meme ligne de conduite de
la part d'autres raffineurs pourrait entrainer une certaine augmentation de
1'emploi des petroles bruts canadiens . D'autre part, on reconnait en general
que, vu les variations saisonnieres de la demande et afin d'assurer la souplesse
et 1'efflcacite du raffinage, des raffineries canadiennes doivent compter sur
un faible pourcentage d'importations .

Une bonne part des besoins de 1'Ontario en fait de produits du

petrole a ete satisfaite grace aux expeditions de raffineries montrealaises
par un pipe-line a petrole, le Trans-Northern, qui va de Montreal a la region
de Toronto-Hamilton . Ce pipe-line a une capacite de 80,000 barils par jour
et appartient a trois grandes societes petrolieres, la British American Oil
Company Limited, la Shell Company of Canada Limited et la Texaco
Canada Limited. Ces societes ont declare qu'elles s'attendent que, vers 1962,

le pipe-line ne transporte plus de produits vers l'ouest au dela de Cornwall,
de sorte qu'on remplacera, dans 1'Est ontarien et la region de Toronto-

Hamilton, les produits raffines a Montreal a partir du petrole brut importe

par des produits raf6nes a Toronto a partir du petrole brut canadien . Des
representants des societes en cause ont declare a la Commission qu'on estimait

que fournir ce marche en produits obtenus du petrole brut canadien serait
une entrepiise rentable .

Marches futurs pour le petrole canadie n

En vertu de ce programme, la Texaco Canada Limited a porte la

.production de sa raffinerie de Port Credit de 14,000 a 20,000 barils par jour
et amenage une canalisation qui relie sa raffinerie au pipe-line de la Trans-

Northern . Il en est resulte un accroissement des expeditions de la societe
dans les'regions du secteur ouest de ce pipe-line . Vers la fin de 1958, la

Cities Service Oil Company Limited exploitait egalement a Toronto une

nouvelle raffinerie d'une capacite d'environ 20,000 barils par jour . En 1957,

la capacite de la raffinerie de la British American Oil Company Limited,
a Clarkson, a augmente de quelque 36,000 barils par jour, de sorte que,
dans le cas de cette societe, les expeditions de la raffinerie de Montreal au
marche ontarien se bornent depuis lors a la region situee a 1'est de Toronto .

La Shell Oil Company of Canada Limited n'a pas de raffinerie dans la

region de Toronto . Meme si cette societe a signale a la Commission son
intention d'y construire une raffinerie en 1960, elle a dit n'avoir pris aucune
decision definitive . L'Imperial Oil Limited a deja une importante raffinerie
a Sarnia . Voil'a pourquoi ses expeditions de Montreal a 1'Ontario se limitent

principalement a la vallee de 1'Outaouais par voie de wagons-citernes .

Les estimations relatives a la plus grande utilisation de petrole brut
canadien en Ontario presupposent que ce produit continuera a concurrencer
suffisamment les petroles bruts importes dans la region des raffineries de

Montreal pour permettre a l'industrie torontoise de realiser son programme .
`Nous examinerons ces estimations plus loin; mais, a supposer qu'elles soient
exactes, elles indiquent que 1'emploi du petrole brut canadien en Ontario

%passera rapidement d'environ 150,000 barils par jour en 1958, a plus de

300,000 en 1962, et a plus de 400,000 en 1967 . Apres quoi, 1'accroissement

sera egal a 1'augmentation normale de la demande de produits du petrole
en Ontario. Les installations actuelles de l'Interprovincial Pipe Line Company
pourraient, grace a des stations supplementaires de pompage, s'accroitre
d'es maintenant pour assurer les livraisons estimatives croissantes de la

periode 1958-1962 . Il faudrait de nouvelles immobilisations, que la societe

evalue a 116 millions de dollars, pour assurer le surcro?t d'envois prevus
pour la periode precitee ,

La British American Oil Company Limited calcule que, par suite
"de 1'expansion du raffinage en Ontario et du remplacement, dans cette
province, de produits raffines a Montreal, les raffineries de la region montrea-
laise emploieront moins de petrole brut . La societe en question conclut que
les quantites de petrole brut traite aux raffineries de Montreal seront de

222,600 barils par jour en 1962, an regard d'une capacite d'au moins
290,000 barils par jour prevue pour ce moment-la . En 1958, les raffineries
montrealaises ont utilise en moyenne 234,000 barils par jour . Apres 1962,
1'augmentation de la production des raffineries de Montreal dependra pour
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beaucoup de 1'augmentation de la demande dans le Quebec . Par suite de
ce flechissement de la production des raffineries montrealaises, on constatera
une diminution provisoire des importations de petroles bruts a Montreal .

La comparaison des estimations fournies aux tableaux XXIV et
XXV indique que, dans 1'ensemble, les besoins du Canada en petrole brut
importe seront quelque peu inferieurs, en 1962, a ceux de 1958 . Par contre,
elle indique egalement qu'apres 1962 il y aura accroissement des besoins de
petrole brut d'importation parce que, en 1967, 1'ecart entre la demande
globale de produits petroliers et 1'approvisionnement de petrole brut indigene
s'etablira a quelque 500,000 barils par jour, comparativement a environ
410,000 en 1962 . IL va de soi qu'une pa rtie de cette hausse dependrait de
besoins de petrole brut plus grands dans les provinces Maritimes qui ne
peuvent compter que sur du petrole brut d'origine etrangere .

Estimations de la production et
des mises en valeur future s

Niveau de production

L'Oil and Gas Conservation Board of Alberta a expose a la Commis-
sion ce que sera probablement 1'aecroissement de la capacite de production
dans 1'industrie petroliere du Canada au cours de la prochaine decade

d'annees . Dans une large mesure, cette estimation est le resultat d'une

projection des tendances recentes dans 1'avenir . En comparant les resultats

avec le niveau prevu de la demande de petrole brut canadien sur les marches

interieurs et exterieurs, 1'Office a calcule le rapport, qui pourrait exister

chaque annee, jusqu'au milieu de 1960, entre la production et la producti-
bilite . L'estimation quant aux debouches ne prevoit pas de livraisons de

petrole brut canadien au marche de Montreal . Elle comporte cependant
un niveau d'exportation moderee et un niveau optimiste .

Pour sa projection relative a la production future, 1'Office n'a pas

suppose que les recents niveaux d'exploration et de mise en valeur change-
raient sensiblement . Bien entendu, la demande, le niveau des prix et les

stimulants aux futures mises de fonds formeront en realite autant d'elements

dont dependra 1'etendue des travaux d'exploration et de mise en valeur ;
pattant, la capacite de production eventuelle de l'industrie en cause . 11 faut
donc tenir compte de cette reserve quand on examine les rapports production-

productibilite dans les hypotheses relatives aux divers marches, qui figurent
an tableau XXVI .
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TABLEAU XXVI-PRODUCTION ET PRODUCTIBILITE ESTIMATIVES DE
PETROLE BRUT CANADIEN, 1958-196 7

(en milliers de barils par jour)

Production lProductibilit g
Production Pourcentage Pourcentage

Annee Moderee Optimiste ProductibilitE moddre optimist e

1958
1959
1960
1961
1962
1963
1964
1965
1966
•1967

456 456 1,004 45 45
512 620 1,072 48 49
557 577 1,157 48 50
611 642 1,250 49 51
690 728 1,320 52 55
733 779 1,386 53 56
773 829 1,445 53 57
814 882 1,486 55 59
856 . . 938 1,523 56 62
896 994 1,556 58 64

NOTA : Les deux previsions relatives it la production supposent que la demande du
marche interieur passera a 777,000 barils par jour en 1967, comme le laisse voir le tableau
XXV. La difference entre le chiffre <moderen et le chiffre =optimiste> visant In production
est done uniquement attribuable a des hypotheses differentes quant a 1'accroissement des
exportations an cours des dix prochaines annees. Ces estimations des exportations figurent
an tableau XXIII .

SouxcE : Alberta Oil and Gas Conservation Board . Previsions de l'offre et de la
demande canadiennes de petrole brut et de produits petroliers, 1958-1965 . Les chiffres
relatifs a 1966-1967 ont €te extrapol 'es par le personnel de la Commission .

Il ressort de ces estimations que le rapport entre la production et
* la- capacite de production de 1'industrie passerait de 45 p . 100, en 1958,
t A 58 p. 100, en 1967, si, a ce moment-la, les exportations ne depassent pas

1'estimation moderee, savoir 121,000 barils par jour (voir tableau XXIII) .
L'estimation eoptimiste >> d'exportations de 219,000 barils par jour, en
1967, assurerait une production representant 64 p . 100 de la capacite totale .

On 1'a deja dit, le Conservation Board a recemment revise ses
estimations relatives aux exportations futures pour tenir compte, en partie,
-de'la suppression des restrictions americaines a l'importation des petroles
bruts du Canada . Selon 1ui, ces estimations revisees doivent etre consid 'erees
en regard de 1'incertitude des marches americains . Cependant, si l'on utilise
ces estimations recemment rectifiees, le rapport entre la production et la

productibilite, en 1967, passerait de 58 a 64 p . 100, d'apres les previsions
emodereesp interessant les exportations, et de 64 a 70 p . 100, dans le cas
des previsions «optimistes >> . L'estimation «mod 'eree» revisee suppose une

production approximative au Canada, en 1967, de 990,000 barils par jour,
tandis que, d'apres 1'estimation <<optimiste >> , la production quotidienne serait
de 1,085,000 barils . Si, grace a I'accroissement du volume des exportations,
on atteint ces niveaux de production, le rapport production-productibilite
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devrait etre superieur a 1'avenir a ce qu'il a ete depuis trois ans . Recemment,
il a vane de 45 a 60 p . 100. Une augmentation de ce rapport de 64 a
70 p . 100 representerait une hausse sensible du niveau general de 1'activite
dans 1'industrie petroliere .

Si les exportations augmentent vraiment, le niveau des travaux
d'exploration et de mise en valeur s'elevera, parce qu'il faudra etablir
'des reserves supplementaires pour maintenir le rythme eleve de la production
qui en resultera et assurer une reserve convenable a la fin de la periode
a 1'etude. De 1952 a 1958, 1'augmentation des reserves brutes de petrole
au Canada a ete en moyenne de 450 millions de barils par annee . A ce rythme,
les decouvertes depassent un peu les 355 a 420 millions de barils par annee
qu'il faudrait, selon les estimations revisees mentionnees auparavant au
sujet des marches, pour repondre aux besoins de la production et laisser des
reserves equivalant a douze fois la production du niveau prevu pour 1967 .
Cet indice reparti sur douze annees se compare a ce qui s'est produit aux
$tats-Unis ces, dernieres anriees . L'accroissement annuel des reserves du
Canada, de 1952 a 1958, depasse egalement de beaucoup le rythme des
decouvertes qui s'imposeraient a cause des niveaux de production d'abord
prevus par le Conservation Board . Dans ces circonstances, il faudrait une
moyenne de 321 a 378 millions de barils par annee, d'apres un indice reparti
sur douze ans .

Cependant, cet indice de duree des reserves reparti sur douze ans
est faible, si l'on envisage le stade actuel de mise en valeur de l'industrie
canadienne . Meme si le rythme annuel de decouvertes aux $tats-Unis permet
d'etablir un indice des reserves reparti sur environ douze ans, i1 serait
probablement plus prudent pour le Canada d'exploiter ses ressources petro-
lieres en fonction d'un indice superieur, etant donne la brievete relative
de sa periode anterieure d'exploration . Par consequent, semble-t-il, l'industrie
considerera les estimations susmentionnees du rythme des decouvertes

annuelles comme le minimum absolu qu'il lui faudra pour maintenir les
niveaux hypothetiques de production . En 1957 et 1958, 1'indice de la duree
des reserves du Canada s'etablissait respectivement a 18 et 22 ans . Si l'on
prevoit une reserve restante equivalant a la production de dix-huit annees,

il faudra decouvrir de nouvelles reserves au rythme moyen d'environ 650
millions de barils par annee pour satisfaire aux estimations maximum revisees
par le Conservation Board. Dans une pareille hypothese, le niveau des
explorations devrait donc se situer a un niveau beaucoup plus eleve que
depuis cinq ans .

Certains changements qu'a subis le prix affiche des petroles bruts
d'outre-mer ont amene la reduction des prix de notre petrole brut au gisement .
Il s'ensuit que le revenu d'exploitation pour chaque baril de petrole destin e
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au marche interieur ou exterieur sera moins eleve qu'on ne le prevoyait
lorsqu'on a expose a la Commission les perspectives du marche et le niveau
d'activite qui en resulterait . La baisse des prix du petrole canadien au gise-
ment, tout en attirant 1'attention sur la question de reductions possibles
du prix de revient, a fait ressortir davantage le besoin d'accroitre les marches

et la production . La baisse du prix des petroles bruts importes donne aussi

a penser qu'il faut moins se fier qu'on ne 1'a fait jusqu'ici aux previsions
relatives a 1'expansion des marches interieurs qui paraissent au tableau XXV .
Dans l'avenir immediat, cette expansion dependrait beaucoup des projets
de l'industrie en vue de chasser des marches canadiens les petroles bruts

et les produits petroliers importes .

Prix au gisement--Changements recentr et leurs consequences

La realisation des previsions examinees plus haut au sujet du marche
du petrole brut canadien depend d'un certain nombre d'elements . L'aptitude
de 1'industrie a etendre on meme a maintenir ses marches actuels au pays
comme a 1'etranger pourrait diminuer, notamment par suite d'une concur-
.rence plus grande des petroles bruts d'outre-mer et de leurs produits .
L'aecroissement de la concurrence resulte des changements survenus 1'annee
derniere, et meme avant, dans la situation mondiale du petrole . Durant ce
temps, d'importants excedents de petrole brut et de produits raffines se sont
constitues, et le prix des petroles d'outre-mer a eu tendance a baisser . Apres
la reduction de certains prix affiches aux Etats-Unis, la baisse des prix
affiches du petrole brut d'outre-mer a commence, en fevrier 1959, au

Venezuela par une reduction de 15c . du prix des petroles bruts appartenant

aux categories qu'importe le Canada . Peu de temps apres, les prix affiches
an Moyen-Orient baissaient de 18c. le baril . En avril, les prix afflches du
petrole brut venezuelien connaissaient une nouvelle baisse, de 10c. par

baril cette fois . Dans une certaine mesure, cette reduction des prix affiches

indiquait que plusieurs ventes internationales s'effectuaient d 'eja a des prix

inferieurs aux prix afflches, sapaient le regime des prix afflches et creaient
des problemes difficiles pour les concessionnaires et ceux dont ils detenaient

leur concession .

L'ampleur de cette diminution des prix affiches du petrole brut
d'outre-mer au cours des premiers mois de 1959 a ete telle que ces petroles
auraient fort bien pu envahir le marche de 1'Ontario et reduire ainsi les

debouches du petrole brut canadien. Par exemple, d'es l'ouverture de la

navigation sur le Saint-Laurent, des expeditions de petrole brut d'outre-mer
auraient pu trouver preneur dans une ou plusieurs raffineries ontariennes,
ce qui aurait nui a 1'utilisation de notre petrole brut sur lequel ces raffinerie s
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comptent presentement . En outre, sans une baisse equivalente du prix de
nos petroles bruts, certaines societes petrolieres qui ont des raffineries a
Montreal auraient peut-etre ete incitees a continuer et meme a accroitre
la vente de produits raffines a Montreal sur le marche ontarien, au lieu de
laisser ce marche s'approvisionner toujours davantage de produits raffines
en Ontario a partir de petrole brut ontarien . De meme, les revendeurs de
l'Ontario et du Quebec auraient ete portes davantage a acheter leurs petroles
dans les Antilles ou d'autres pays d'outre-mer plutot que des raffineries
canadiennes . L'une ou 1'autre de ces eventualites aurait contribue a reduire
la demande de petrole brut canadien et aurait done empeche ou retarde
la realisation des previsions du marche ontarien, dont il est question aux
pages precedentes .

La baisse du prix des petroles bruts d'outre-mer et de leurs produits
aurait pu amener une plus grande utilisation de ces produits dans la region
des raffineries de Vancouver et aussi avoir des consequences defavorables
sur l'exportation de notre petrole brut dans la region de Puget Sound et,
a un degre moindre, dans 1'Ouest central des Etats-Unis .

En mars 1959, les raffineries ont repondu a cet accroissement possible
de la concurrence en reduisant, dans 1'Ouest canadieh, les prix afflches du
petrole brut, de 14c . le baril en Alberta, et de 17c . le baril dans les deux
autres provinces des Prairies . Presque simultanement l'Interprovincial Pipe
Line Company reduisait son tarif de transport -d'Edmonton a Sarnia et
a Toronto, pour ne mentionner que les principaux changements, de 8c . et
de 12c. le baril respectivement . Cependant, la reduction subsequente de 10c .
le baril du prix affiche du petrole brut venezuelien n'a pas ete suivie d'une
nouvelle reduction des prix demand 'es pour le petrole brut canadien .

La reduction des prix au gisement et du tarif de transport par pipe-
line etait probablement necessaire pour parer au risque que couraient nos
petroles bruts et leurs produits raffines sur leurs marches actuels, surtout
en Ontario . Ces reductions ont permis a notre petrole de soutenir de nouveau
la concurrence dans cet important debouche, de meme qu'a Vancouver,
dans le Puget Sound et ailleurs . Si les prix au gisement du petrole brut cana-
dien n'avaient pas baisse, il est bien possible que cc petrole et ses produits
eussent d"u ceder le pas, du moins en partie, aux petroles bruts d'outre-mer
et a leurs produits sur les marches de 1'Ontario et de la Colombie-Britannique .
La preference commerciale des societes petrolieres unifiees du Canada aurait
evidemment contribue a proteger dans une certaine mesure les debouches
interieurs pour notre petrole . Nombre de raffineries de 1'Ontario et de la
Colombie-Britannique ont un droit etabli quant a 1'emploi constant du petrole
brut canadien, parce qu'elles ont de vastes reserves canadiennes de petrole
brut et,une participation financiere dans les pipe-lines interurbains . Cepen-
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dant, quelques raffineries etant moins interessees financierement que d'autres

a.la production canadienne et 1'exploitation des pipe-lines, elles auraient

peut-etre, a un moment donne, juge avantageux d'acheter du petrole brut
outre-mer plutot qu'au Canada . La decision qu'ont prise les raffineries de
reduire le prix au gisement et celle qu'a prise 1'Interprovincial Pipe Line
de reduire son prix de transport ont manifestement contribue a amoindrir
le risque d'accroissement des importations .

Les reductions de prix, survenues en fevrier 1959 au Venezuela et

dans le Moyen-Orient, ont provoque une modification essentielle de la
methode servant a determiner les prix au gisement dans 1'Ouest canadien .
La baisse subsequente de ces prix etait la premiere mesure du genre que
prenait directement l'industrie canadienne a la suite de modifications du
prix des petroles bruts . droutre-mer, independamment du prix des petroles
bruts d'origine americaine. C'etait une rupture bien nette de la relation qui
avait toujours existe entre le prix des petroles bruts du Canada et de
l'Illinois. Le prix des petroles bruts canadiens aux raffineries, et pat conse-
quent au gisement, est devenu fonction du prix auquel le petrole brut d'outre-
mer ou ses produits ou encore les produits raffines a Montreal pouvaient
etre livres dans la region de Toronto. Il s'ensuit que le prix des petroles bruts
canadiens comparables, livres aux raffineries de Sarnia et dans la region de
Toronto, est maintenant d'a peu pres 20c . meilleur marche le baril que le
prix auquel les petroles bruts de 1'Iliinois pourraient etre livres a ces raffi-
neries . Meme si les prix au gisement dans 1'Ouest canadien ont toujours
ete inferieurs aux prix a la sortie du puits de petroles americains rivaux,
a cause de la distance plus considerable que doivent parcourir les petroles
bruts de 1'Ouest canadien pour atteindre le meme marche, il reste neanmoins

que Heart entre les prix a la sortie du petrole canadien et du petrole ameri-
cain est maintenant plus grand que jamais .

Ce nouvel etat de choses est lourd de consequences pour l'industrie
petroliere du Canada. Le regime des prix a la sortie an Canada ne sera
plus fonction des prix au puits qui ont cours aux $tats-Unis . A un certain
point de vue, il y a la un d 'esavantage evident pour les producteurs canadiens .
Les prix a la sortie des puits aux Etats-Unis depasseront vraisemblablement
les prix mondiaux du petrole, parce que le regime des prix aux Etats-Unis
se trouve maintenant soustrait dans une large mesure a 1'influence des prix
d'outre-mer par suite de la reglementation des importations en vigueur dans
ce pays . Si jamais les prix du petrole brut augmentent aux ttats-Unis, il est
aujourd'hui moins probable que ies prix canadiens a la sortie des puits
suivront le mouvement . Au contraire, la concurrence menagante des petroles
importes d'outre-mer au Canada aura pour effet de maintenir le regime des

prix canadiens an plus bas niveau des prix mondiaux .
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11 s'ensuivra peut-etre que notre petrole brut sera livre un jour sur
certains marches americains a un prix qui concurrencera mieux que jusqu'ici
le prix des petroles bruts des $tats-Unis . Bref, dans la region de Puget Sound
et de 1'Ouest central et, finalement, dans tout autre debouche eventuel des

ttats-Unis, les petroles bruts canadiens devraient etre en mesure de soutenir
plus efficacement la concurrence des petroles d'origine americaine . Par contre,
comme les prix canadiens au gisement se fondent sur le prix des petroles
bruts d'outre-mer, il faudrait que le prix de notre petrole brut continue a
concurrencer le prix des petroles bruts d'outre-mer. Maintenir les prix au
Canada a un niveau qui permette a notre petrole brut de soutenir la con-
currence sur les marches interieurs des $tats-Unis importe beaucoup, si
l'on veut que notre industrie petroliere exporte plus que par le passe .

Toutefois, si Sarnia n'est plus le point de determination des prix
a la sortie au Canada, c'est donc que notre industrie petroliere est plus

subordonnee qu'auparavant aux forces de la concurrence internationale et,
en particulier, aux prix de revient de concurrence et autres avantages inhe-
rents aux petroles bruts du Moyen-Orient et du Venezuela . D'autres reduc-
tions des prix d'outre-mer accentueraient les problemes auxquels notre
industrie petroliere a d"u faire face dans les premiers mois de 1959. A moms
que les futurs changements de prix ne s'accompagnent de reductions de

prix a la sortie au Canada, de fortes quantites de petroles bruts d'outre-mer
et de produits du petrole pourraient etre importees en Ontario par bateaux-
citernes durant les mois d'ete. Une augmentation de 1'emploi des petroles
bruts d'outre-mer a Montreal pourrait aussi amener la continuation en
Ontario de la vente des produits rafflnes a Montreal . Pareilles eventualites
pourraient obliger l'industrie a differer 1'application de ses programmes ten-
dant a 1'expansion de ses marches . Apparemment, l'industrie estime que
ce danger existe deja . La Canadian Petroleum Association, dans un expose
de principe publie le 16 avril 1959, a declare :

<<La Canadian Petroleum Association prie instamment, le gouverne-
ment canadien d'aider a soulager la crise qui sevit dans 1'industrie pro-
ductrice, par suite de la gravite de plus en plus grande que prennent les
excedents mondiaux de petrole. Cette menace au bien-etre economique du

. Canada decoule dans une large mesure des conditions qui regnent a 1'exte-
rieur du Canada et des recentes mesures prises ailleurs egalement, cc qui
pourrait ecarter le petrole brut indigene des marches qu'il dessert presen-
tement .

L'Association a note avec regret que la situation mondiale du petrole
s'est aggravee a tel point que le petrole brut du Canada n'est peut-@tre
plus en mesure de soutenir la concurrence sur les marches canadiens
ouverts a l'importation de petroles bruts et de produits du petrole vendus
a sacrifice. Parce que ce probleme et sa solution sont si essentiels au bien
general de la nation, 1'Association recommande que :

1) Le gouvernement du Canada convoque sans delai une reunion
des dirigeants de l'industrie petroliere du Canada, representant les pro-
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° ducteurs, transpoiteurs, raffineurs, vendeurs et importateurs . Cette reunion
devrait s'efforcer de prendre spontanement des dispositions satisfaisantes
pour le gouvernement, qui assureraient 1'utilisation pratique au maximum

du petrole brut canadien sur les marches canadiens, depuis la cote du
Pacifique jusqu'aux principales zones de consommation de 1'Est du pays .

L'objectif consisterait a utiliser au maximum tous les services de pipe-lines,
petroliers et raffineries du Canada qui sont ou peuvent etre facilement
relies aux reserves canadiennes de petrole brut, accordant la plus grande
priorite possible au petrole indigene dans l'alimentation des marches inte-
rieurs . L'Association souhaite vivement que cette reunion soit marquee
au coin des bons principes d'administration industrielle, de maniere que
les mesures volontairement prises sous 1'egide du gouvernement soient
entierement efficaces . Nous croyons que le gouvernement du Canada
devrait prendre la direction effective et ferme de cette reunion, afin
d'assurer 1'adoption d'un programme satisfaisant .

2) L'Association s'inquiete de ce que nos importations de petrole
brut ou de produits-raffines puissent s'accroitre de facon anormale au
cours des negociations et de 1'elaboration de plans en vue d'un programme
volontaire de reglementation . Nous sommes d'avis que le gouvernement
devrait faire en sorte qu'on dispose de renseignements suffisants pour

~_ . faire connaitre tout changement important de 1'approvisionnement d e
petrole brut etranger durant la mise au point de ce programme volon-
tairement accepte .

L'industrie canadienne du petrole doit trouver de nouveaux marches
interieurs et exterieurs . Nous esperons que les mesures proposees
ci-dessus en vue de la solution du probleme immediat contribueront
a regler les problemes generaux a long terme que pose la recherche de
debouches pour une industrie canadienne en mesure de jouer un role
toujours important dans 1'expansion de 1'economie du pays . a

Une des methodes qui permettraient aux raffineries de conserver leurs

marches consisterait a parer a la menace de concurrence etrangere grace

a fla reduction du prix des produits raffines au Canada, cc qui comporterait

un retrecissement des marges de benefice des raffineries . II est evident toute-

fois que cette fagon de proceder a des limites . D'autres reductions des prix

au gisement dans 1'Ouest canadien amoindriraient egalement le risque

d'importations accrues ; mais elles nuiraient certainement aux travaux d'explo-

ration et de mise en valeur, et auraient des repercussions sur les revenus des

provinces productrices .

Ainsi que nous 1'avons dit auparavant, il y a eu une legere diminution
du niveau des mises de fonds consacrees a 1'exploration et a la mise en
valeur dans l'industrie petroliere du Canada en 1957 et 1958 . Cependant,

-il n'est pas rare que, dans l'industrie petroliere, la prospection se poursuive

en grand, meme lorsque les perspectives immediates des marches et des prix
ne-sont pas particulierement favbrables . Par exemple, mentionnons les pro-
grammes d'exploration que certaines societes internationales ont lances au
Moyen; 0rient, au cours des annees 30, ainsi que les travaux d'exploration

entrepris recemment, non seulement dans les provinces des Prairies, mais
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aussi dans les Territoires du Nord-Ouest, notamment dans les iles de I'Arc-
tique. 11 semblerait que les societes productrices qui ont des ressources
suffisantes envisagent plutot les perspectives lointaines des marches futurs .

Quelle que soit 1'annee, nombre d'elements influent sur le niveau
des depenses visant l'exploration et la mise en valeur ; mais la principale
possibilite d'engager de telles depenses decoule des recettes reelles et prevues
de la production. Si notre industrie petroliere pent s'assurer le revenu de
ventes croissantes du gaz naturel qu'elle a d 'ecouvert en recherchant du
petrole ou en recherchant directement du gaz, le niveau des sommes affectees

a 1'exploration et a la mise en valeur s'en trouvera certainement releve .
L'une des principales societes a estime recemment que, aux prix forfaitaires
d'aujourd'hui, le revenu brut an chapitre du gaz naturel et de ses sous-
produits atteindrait presque 50 millions de dollars vers 1964 .

La difficulte immediate consiste en ce que 1'industrie, par suite d'une
baisse des ventes en 1958, a d"u faire face, en 1959, a un declin des prix
au gisement . Les faibles benefices que l'industrie a tires du petrole qu'elle
produit ont accentue la necessite d'en accroitre la production. La baisse des
prix au gisement et le bas niveau de la production risquent d'amoindrir la
capacite et 1'interet qu'aurait 1'industrie .a financer d'autres travaux d'explo-
ration et de mise en valeur. II se peut egalement que, si les benefices a esperer
de 1'exploration petroliere an Canada diminuent par rapport a la rentabilite

eventuelle de l'industrie petroliere des Etats-Unis et d'ailleurs, 1'attrait de
notre industrie du petrole en tant que debouche pour le capital etranger
pourrait diminuer considerablement .

Entre autres arguments presentes a la Commission, on a fait valoir
que, pour maintenir 1'exploration et 1'expansion an rythme que notre indus-

trie petroliere a connu depuis deux ou trois ans, 1'industrie doit reduire
1'ecart entre la production reelle et potentielle en s'assurant de nouveaux
debouches. On a insiste sur les consequences nefastes qu'aurait une grande
capacite «inemployee» quant a 1'encouragement a 1'exploration et a la mise
en valeur, surtout dans le cas des petits producteurs independants . A moins
que les marches du petrole brut canadien n'augmentent au rythme de la
capacite de production, a-t-on dit, les producteurs ne pourront toucher un
revenu suffisant les premieres annees d'exploitation de leur entreprise . Voila
une cause particuliere de difficultes pour certaines societes qui n'ont pas

les ressources financieres voulues pour continuer les forages, si ce n'est le
produit de la vente de la production courante ou d'emprunts a court terme
fondes sur la production future . Si les debouches ne prennent pas une expan-
sion plus rapide, a-t-on expose, ces producteurs ne pourront pas continuer

leurs travaux de forage et, dans des cas exceptionnels, ils seront peut-etre
obliges de vendre leurs biens a d'autres entreprises financierement plus solides .

Marches futurs pour le petrole canadien

° L'importance des societes independantes vient de ce que, en tant que groupe,

elles ont realise depuis dix ans environ 45 p . 100 des forages d'exploration

au Canada . La rapide expansion de l'industrie -durant ces dix dernieres annees,

favorisee'par la guerre de Coree et la crise de Suez, s'est accompagnee de la

creation ' de plusieurs societes et a stimule les depenses d'exploration financees

au moyen d'emprunts . Les desappointements qui attendaient ces societes

sur le marche en auraient mis quelques-unes dans la gene, et la reduction

des prix au gisement, en mars 1959, a sans doute ajoute a leurs difficultes .

L'argent que l'industrie a consacre aux travaux d'exploration et de

mise en valeur a joue un role important en tant que source d'emplois, de

revenu et d'activite economique au Canada . L'ampleur de 1'accroissement des

mises de fonds dans le, secteur productif de 1'industrie ressort du tableau

XXVII, qui, comprend la plupart des depenses productrices de recettes

directes, mais non les paiements aux provinces au titre des droits miniers .

TABLEAU XXVII-IMMOBILISATIONS AU TITRE DE L'INDUSTRIE DE
PRODUCTION*, 1947-195 9

(en millions de dollars )

Annie

1947

1948

1949

1950
1951

1952

1953

1954

1955

1956

1957

1958

1959

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(prevision) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mise en valeur
Prospection et production Tota l

* * 9.5 9.5
** 37.3 37 .3
** 45.0 45.0
** 53.9 53.9
** 72.1 72.1
59.8 101.6 161.4
59.1 107.2 166 .3
55.1 126.8 181.9
67 .4 201 .6 269.0
73.7 252.4 326.1
77.3 237.8 315.1
63.7 199.7 263.4
59.7 216.8 276. 5

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 515.8 1,661 .7 2,177. 5

"La Canadian Petroleum Association a estime le total de toutes les d 'epenses relatives
'a 1'acquisition et ~ la raise en valeur de reserves de petrole et de gaz naturel, y compris le
fonctionnement des puits, ~L 2,805 .7 millions de dollars pour 1951-1957. Les immobilisations
pour cette periode, indiquees au tableau ci-dessus s'el8veraient a 1,491 .9 millions de dollars .

** Inclus dans la colonne <Mise -en valeur et production- .
SovxcE : Bpreau fed 'eral de la statistique, Ottawa . (Previsions pour 1959, etablies en

mars 1959 .)
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Compte tenu des placements dans d'autres secteurs de l'industrie
petroliere, 1'expansion et l'importance de cette industrie, au cours de la
derniere decade d'annees, apparaissent encore plus nettement . L'ampleur
relative des immobilisations dans l'industrie ressort de ce que les 946 millions
places en 1957 representaient 10 .7 p. 100 de toutes les immobilisations
faites au Canada cette annee-la . En 1947, les placements dans l'industrie
du petrole ne representaient que 2.2 p. 100 des immobilisations globales .
Cette industrie a donc ete, ces dernieres annees, un important facteur
d'accroissement des immobilisations et, par consequent, de la hausse du
niveau de 1'activite economique an Canada .

Le flechissement de la production petroliere au Canada, en 1958,
les perspectives d'exportations moindres de petrole brut aux ttats-Unis,
a ce moment-1'a, et la capacite inemployee relativement elevee, particuliere-
ment en Alberta, ont amene cette province et certains secteurs de l'industrie
productrice a appuyer un programme visant a alimenter le marche montrealais
en petrole brut canadien. Ce marche est le seul des debouches interieurs
importants qui obtient encore son petrole brut d'outre-mer . La possibilite
de vendre du petrole brut canadien a Montreal et les mesures que pourrait

prendre 1'$tat pour atteindre cette fin sont des questions sur lesquelles on
a insiste lots des audiences de la Commission .

Chapitre 5

Le marche de Montreal

Montreal, centre de raffinage

Ce sont les raffineries de Montreal qui achetent le gros du petrole
brut importe au Canada . II est de tradition que les raffineries de cette localite
s'approvisionnent en petrole brut de provenance etrangere et le centre de
raffinage de Montreal, qui peut produire environ un tiers du petrole raffine
dans notre pays, constitue depuis longtemps le plus important marche de
petrole brut du Canada . Ce centre a aide dans une large mesure a fournir
a 1'Est du pays les produits du petrole dont il a besoin .

. L'Est du Canada, qui, aux fins de la presente etude, compren d
1'Ontario, le Quebec et les provinces Maritimes, consomme environ 60 p . 100
des produits du petrole dont on a besoin au Canada . Par le passe, environ
15 p. 100 de la demande emanant de cette region ont ete satisfaits grace
aux importations, le reste ayant ete fourni par les raffineries locales . En 1958,
les deux tiers du petrole brut requis ont ete fournis par les importations .
L'autre tiers, que les raffineries de 1'Ontario etaient seules a utiliser, provenai t
en presque totalite de 1'Ouest du Canada.

Les tableaux XXVIII et XXIX montrent 1'etat de l'offre et de la
demande dans 1'Est du pays en 1958, et le rappo rt qui existe entre la capacite

des raffineries et la demande de leurs produits dans 1'Ontario, le Quebe c
et les provinces de 1'Atlantique .

A part une petite usine situee pres de Moncton (Nouveau-Brunswick)
et utilisant des petroles bruts d'origine locale, la seule raffinerie des provinces
de l'Atlantique est celle de 1'Imperial Oil Limited 'a Halifax ; toutefois, en
1959,1'Irving Oil Company Limited a commence de construire une raffinerie
a Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) . En 1957, la raffinerie d'Halifax impor-
tait, en moyenne, quelque 40,500 barils de petrole brut par jour. Ce petrole
provenait du Venezuela et sa densite A .P.I . etait d'environ 30° . Cette
raffinerie a une capacite de 49,000 barils par jour . Celle de l'Irving Oil
Company Limited 'a Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) aura une capacite
d'environ 40,000 barils par jour .

,

Il ressort des tableaux XXVIII et XXIX que les raffineries de Mont-
real,;les seules qui existent dans-la province de Quebec, traitent la majeure
partie du petcole brut raffine dans 1'Est du Canada, soit, en 1958, plus d e

76246-8--5 1
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TABLEAU XXVIII-OFFRE ET DEMANDE DE PETROLE DANS L'EST DU
CANADA, 195 8

(en milliers de barils par jour )

Oflre

Provinces de
Ontario Quebec 1'Atlantiqu e

Production de petrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Production de gaz-condensat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Autres matieres utilisees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Importations-petrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 11 234 43

-produits petroliers . . . . . . . . . . . . . . .. 20 24 23
Transferts entre regions

-petrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 - 3 . . . . . .
-produits petroliers . . . . . . . . . . . . . . . . 60 -62 2

Offre nouvelle ~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 257 193 68
Modification des stocks . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. (9) (7) (2)

Offre totale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 266 200 70

Demande
Demande interieure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Exportations-petrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

-produits petroliers . . . . . . . . . . . . . . .

Demande totale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

265 199 70
. . . . i

266 200 70

SOURCE : P,tabli par le personnel de la Commission d'apres les donn€es fournies par le
Bureau fed 'eral de la statistique (estimation preliminaire) .

TABLEAU XXIX-CAPACITE DE PRODUCTION DES RAFFINERIES ET
DEMANDE DE PRODUITS DU PETROLE DANS L'EST DU CANADA, 195 8

Capacite de production des raffi- Demande de produits
neries au 31 decembre 1958 du pet rol e

Province bards par jour pour cent bards par jour pour cen t

Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228,822 42.1 265,000 49.7
Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,800 48.8 198,745 37.2
Provinces de 1'Atlantique . . 49,300 9.1 70,082 13. 1

542,922 . 100.0 533,827 100. 0

S'ovace : Etabli par le personnel de la Commission d'apr8s les donnees fournies pa r
le Bureau fed'eral de la statistique et le ministere des Mines et des Releves techniques
(estimation preliminaire) .

la moitie de la quantite globale . Par contre, la demande de produits au
Quebec ne representait que 37 p. 100 de la demande globale de 1'Est du
Canada pour cette meme annee . Si on compare la consommation de petrole

brut avec la! demande provinciale de produits on constate toute l'importance
des raffineries montrealaises quant a l'approvisionnement de 1'Est du pays
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en produits du petrole . En 1958, comme le montre le tableau XXVIII, les

raffineries de Montreal ont fourni 60,000 barils de produits petroliers par
jour a l'Ontario et 2,000 barils par jour aux provinces Maritimes . Toutefois,
a mesure que l'industrie du raffinage se developpera dans ces deux regions,
les quantites expediees de la province de Quebec auront tendance a diminuer .
Ceci se manifeste deja, car en 1957 cette province expediait 74,000 baril s
par jour .

Le tableau XXX indique que, sauf vers la fin de la seconde guerre
mondiale, Montreal est depuis plusieurs annees le centre de raffinage le plus
important de 1'Est du Canada. Le graphique 12, Raffineries de petrole du
Canada, illustre davantage l'importance du centre de raffinage de Montreal ,

TABLEAU XXX-CAPACITE PROPORTIONNELLE DES REGIONS DE L'EST DU
CANADA EN MATII;,RE DE RAFFINAGE DU PETROLE, 1939-1958

Province 1939 1945 1950 1955 1957 1958

Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 45 31 40 40 42
Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 46 35 60 55 51 49 ,
Provinces de 1'Atlantique . . . . . . . . . . .. 22 20 9 5 9 9

100 100 100 100 100 100

SooacE : Ministere des Mines et des Releves techniques.

Si la position que Montreal occupait par rapport aux autres centres
a recemment accuse un recul, le fait est attribuable au rapide essor du
raffinage dans l'Ontario, cette province ayant pu acceder aux petroles bruts
de l'Ouest canadien grace au prolongement du reseau de pipe-lines Inter-
provincial . Toutefois, malgre cette baisse relative, la capacite reelle de

raffinage de la region montrealaise est censee augmenter d'au moins 12 p . 100
en 1960 .

Dans le passe, les raffineries de 1'Est du Canada se sont concentrees
davantage dans la region de Montreal du fait que les petroles bruts venant de
1'etranger par voie d'eau pouvaient facilement y parvenir soit directement, soit
pat le pipe-line Portland-Montreal . C'est pourquoi, meme si I'Ontario constitue
le marche le plus important de 1'Est du Canada pour le petrole raffine,

Montreal n'en est pas moins demeure le centre de raffinage par excellence .
Comme on pouvait disposer de petroles bruts provenant de divers pays
d'outre-mer a des prix relativement pen eleves, le petrole raf6ne de Montreal
pauvait se vendre dans une region situee aussi loin vers l'ouest que celle

de Toronto-Hamilton on il concurrengait celui qu'on raffinait dans 1'Ontario
a partir de petroles bruts provenant,,pour la plupart, du centre des Etats-
Unis . Depuis quelques annees, toutefois, 1'Ontario pouvant se procurer du
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petrole brut de 1'Ouest du Canada grace au prolongement du reseau de
pipe-lines Interprovincial, . sa production de petrole raffine s'est accrue

beaucoup plus rapidement que celle du Quebec . En consequence, 1'industrie
du ra ffinage de 1'Ontario a pu satisfaire de plus en plus a la demande croissante
de produits petroliers de la province .

L'o rientation de la demande de produits petroliers varie sensiblement
entre 1'Ontario et le Quebec . A titre d'exemple, on pourra constater d'apres

le tableau XXXI qu'en comparaison de celle de l'Ontario, la demande
d'essence est peu elevee dans le Quebec, tandis que la demande d'huile com-

'bustible lourde y est comparativement forte . A cause de cette diversite de
la demande,l'exploitation des entreprises de raffinage dans les deux provinces

a ete poursuivie sur une base complementaire .

TABLEAU XXXI-PRODUCTION ET VENTE DE PRODUITS DU PETROLE

DANS L'EST DU CANADA, 195 8

(en millions de barils )

Production des raffineries Ventes (°)

Quebec e t
provinces Provinces

Maritimes (°) Ontario Maritimes Quebec Ontario

Essence a moteur . . . . . . . . . . . . . . . . 30.27 24.33 6.70 19.03 34.74
Kerosene et mazout . . . . . . . . . . . . 7.10 3.09 2.85 6.09 4.37
Huile combustible a diesel . . . . 7.47 4.46 2.85 4.16 4.85
Huile combustible 16gere . . . . . . 16,88 14.27 4.05 13.41 25.39
Huile combustible lourde . . . . 22.61 8.47 5.35 15.92 10.1 2

(°) Les raffineries de Montr€al, dans le Qu€bec, contribuent pour environ 85 p. 100 a
cette production, le reliquat provenant des raffineries des provinces Maritimes.

(°) Il s'agit ici de ventes nettes, ce qui exctut la consommaiton des raffineries et les
deperditions qu'elles subissent .

SouecE ; Etabli par le personnel de la Commission d'apres les donn6es fournies par
le Bureau f€deral de la statistique (estimation preliminaire) .

Etant donne 1'essor considerable que prend le raffinage dans l'Ontario,
cette province aura sans doute moins besoin, a l'avenir, des raffineries de
Montreal . De meme, si la demande de produits devait changer sensiblement
d'orientation dans 1'Est du Canada, le marche ontarien compterait proba-

blement moins sur la production des raffineries de Montreal . Il se pourrait
que la demande de produits se modifie en ce sens si les ventes de gaz naturel
influaient sensiblement sur celles du mazout en Ontario et dans le Quebec .
La demande d'huile combustible legere, par rapport a celle d'essence, s'en

trouverait reduite, et un petrole brut leger d'une densite de 35° conviendrait
mieux aux raffineries qu'un petrole plus lourd . D'autre part, a mesure que

1'expansion industrielle se poursuivra, la demande de mazout,leger et lourd,
s'accentuera .



Il est impossible de savoir pour le moment si, par suite des change-
ments eventuels d'orientation de la demande, on se servira davantage de

petrole brut de densite moindre, comme celui de l'Alberta, pour remplacer
le petrole brut de 310 que les raffineries montrealaises utilisent a l'heure
actuelle .

Le tableau XXXII donne le nom des societes de raffinage de la
region de Montreal, leur capacite de production et leurs sources de petrole
brut .

TABLEAU XXXII--CAPACITE DE PRODUCTION ET IMPORTATIONS DE
PETROLE BRUT DES RAFFINERIES DE MONTREAL, 195 7

Capacite de raffinage Importations
de pet role brut approximatives
(barits par jour) (barils par jour)

The British American Oil
Company Limited . . . . . . . .

Canadian Petrofin a
Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BP Refinery Canada
Limited * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La densite moyenne du petrole brut importe a Montreal en 1957
etait de 31 ° A.P.I. Le marche de Montreal prefere ce genre de petrole brut
parce qu'il donne moins d'essence que le petrole brut moyen, de 34° a
35° A.P.I . de densite, produit dans 1'Ouest du Canada, et que son rendement
en produits de distillation intermediaires et en huile combustible lourde
est superieur.

Le Venezuela a ete la principale source d'approvisionnement en
petrole brut de Montreal . Les quantites expediees de ce pays ont, en general,
ete egales a . plus .des trois quarts des besoins annuels de petrole brut . On
constatera toutefois, d'apres le tableau XXXIII, que depuis quelque temps
la quantite de petrole brut provenant du Moyen-Orient augmente .

TABLEAU XXXIII-QUANTITES DE PETROLE BRUT REQUES PAR LES
RAFFINERIES DE MONTREAL DE 1956 A 1958, PAR PAYS D'ORIGIN E

Souxce : Etabli par le personnel de la Commission d'apres les donnees fournies par
le Bureau f6d6ral de la statistique .

La valeur du petrole brut importe au Quebec a l'usage des raffineries

montrealaises pendant les annees 1956-1958, en comparaison de la valeur,

globale des importations de petrole brut du Canada, est la suivante :

Importations du Importations globales
Annee Quebec du Canada

1956 . . . . . . . . . . . . . $223,387,787 $271,290,793
1957 . . . . . . . . . . . . $244,894,822 $305,557,147
1958 . . . . . . . . . . . . $221,168,099 $278,541,000

Pendant bien des annees le petrole brut importe arrivait a Montreal
par navire-citerne . Il fallait de vastes entrepots en prevision des mois d'hiver
pendant lesquels le port etait ferme. En 1941, a cause de la guerre, on a
,construit d'urgence le pipe-line Portland-Montreal d'une capacite initiale
.,de 50,000 barils par jour . A l'heure actuelle, comme 1'indique le tableau
XXXIV, le gros du petrole brut provenant de 1'etranger est decharge des

. petroliers oceaniques a Portland (Maine) et transporte par le reseau de
236 milles de pipe-lines Portland-Montreal dont la capacite est maintenant

d'environ 253,000 barils par jour. Soixante-dix milles du reseau, qui com-
,prend un pipe-line de 18 pouces et un autre de 12 pouces, sont en territoire
canadien et le reste, aux Etats-Unis . Quoique Montreal regoive toujours du

ipetrole brut directement par navire-citerne, la quantite ainsi livree diminue
par rapport aux livraisons globales .

Le marche de Montreal regoit egalement des produits importes .
Ceux=ci representent en general de 10 a 15 p . 100 de la quantite totale de
petrole fournie a la province de Quebec . Ils sont, pour la plupart, livres
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TABLEAU XXXIV-QUANTITE+S DE PETROLE BRUT REQUES A MONTREAL
DE 1950 a 1958, PAR MODE DE LIVRAISON

(en millions de barils )

Annie
Par pipe-line de Livraisons en port de

Portland (Maine) (°) Montreal par petrolier (" )

1950 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 27.0
1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 45.6

1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 49.8

1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 .0

1954 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53.3

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 67.7

1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76.8

1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81.4
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78.5

14 .6
8 .6
5 .1
5 .6
8 .4
6 . 3

10 .4

7 .0

7 . 0

SOURCE : (") Memoire soumis a la Commission par la Montreal Pipe Line Company
Limited.

(°) Rapports annuels du Conseil des ports nationaux .

a Montreal par navire-citerne . Alors que le petrole brut entre en franchise
au Canada, les divers produits du petrole importes sont passibles de droits
de douane qui, dans 1'ensemble, se situent aux environs de 18c . par baril .

L'entree de ces produits a Montreal est un element dont les raffineries de
1'endroit tiennent compte lorsqu'elles etablissent les prix de leurs produits .

Les produits fabriques par les raffineries montrealaises sont expedies
vers les marches du Quebec surtout par chemin de fer et par camion, mais

aussi par petroliers naviguant sur le Saint-Laurent . Les expeditions vers les

Maritimes, quoique relativement peu importantes, ont ete effectuees le plus
souvent par navire-citerne. La plupart des expeditions vers 1'Ontario se font

par le pipe-line de la Trans-Northern qui transporte des produits du petrole .

Ce pipe-line de 398 mules entre Montreal et Hamilton a un embranchement
de 42 milles qui part d'un endroit situe pres de Cornwall pour desservir

Ottawa. La capacite de ce pipe-line qui an d 'ebut, soit en 1952, etait de
40,000 barils par jour, atteint maintenant 80,000 barils par jour dans le

secteur principal de Montreal-Toronto .
La Commission a requ divers pronostics concernant le developpe-

ment futur du centre de raffinage de Montreal . Ces previsions, qui sont
exprimees en fonction des besoins en petrole brut, sont fondees sur deux

hypotheses ; selon l'une, Montreal continuerait de recevoir son petrole brut
de 1'etranger, selon 1'autre, ses approvisionnements lui viendraient du pays
meme. Les previsions de 1'Oil and Gas Conservation Board of Alberta

ainsi que celles de la British American Oil Company Limited pour les annees

1962 et 1967 sont indiquees au tableau XXXV.
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'TABLEAU XXXV-BESOINS DU CENTRE DE RAFFINAGE DE MONTREAL
EN PETROLE BRUT, STRANGER ET CANADIEN, 1962 et 1967

(en milliers de barils par jour )

Oil and Gas The British
Conservation Board American Oil

of Alberta Company Limited

Montreal approvisionne en petrole brut etranger
1962-Importations de petrole brut . . . . . . . . . .

-Importations de produits du petrole

Total, petrole brut et produits . . . .

1967-Importations de petrole brut . . . . . . . . . .

-Importations de produits du petrol e

Total, petrole brut et produits . . . .

Montreal approvisionne en petrole brut canadien

261 222.6
20 65.4

281 288.0

331 283.8
20 85. 1

351

1962(l)-Importations de petrole brut . . . . .. 51

368 .9

-Petrole brut de 1'Ouest canadien . . .. 210 204.9

-Importations de produits du petrole 20 81 .5

Total, petrole brut et produits . . . . . . 281

1967-Importations de petrole brut . . . . . . . . .. 71

286 . 4

-Petrole brut de 1'Ouest canadien . . . . .. 260 261.4
-Importations de produits du petrole 20 105 . 6

Total, petrole brut et produits . . . . . . 351 367 . 0

(1) Le Conservation Board tient comme etabli, dans ses previsions, que les importations
de produits continueront a peu pres au rythme de 1958, et que le petrole brut canadien suffira
a repondre a 80 p. 100 des besoins des raffineries de Montreal, c'est-a-dire 210,000 barils par

jour de petrole brut canadien et 51,000 barils par jour de petrole brut importe . La British
American Oil Company tient comme etabli que les raffineries, n'ayant pas reussi a produire
suffisamment de distillats moyens et de mazout residuaire avec le petrole brut leger de I'Ouest
canadien, devront traiter un maximum de 204,900 barils par jour pour repondre a la
demande d'essence prevue . Le reste des besoins en petrole sera entierement comble par des
importations de produits du pelrole ,

SouecE : Memoires soumis a la Commission .

A supposer que le petrole brut canadien se vende a Montreal, les

estimations de 1'Oil and Gas Conservation Board of Alberta et de la British

American Oil Company Limited ne different pas beaucoup . Les ecarts

qu'elles accusent sont dues au plus ou moins d'importance accordee a l'im-

portation du petrole brut et de ses derives. Ils modifient le niveau prevu

de production des raffineries de Montreal plutot que le volume de petrole

brut canadien que le marche pourrait absorber. La demande de petrole

brut canadien s'elevera en 1962, estime-t-on, a quelque 210,000 barils par

jour et, en 1967, a quelque 260,000 barils par jour .
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Affiliations des raffineries

La majorite des actions de toutes les societes exploitant des raffineries
a Montreal est detenue, directement ou indirectement, par des societes
petrolieres internationales . Ainsi 1'Imperial Oil Limited releve de la Standard
Oil of New Jersey, la British American Oil Company Limited de la Gulf Oil
Corporation ; la Shell Oil Company of Canada Limited, du groupe Royal
Dutch-Shell; la Texaco Canada Limited, de la Texaco Inc . ; la Canadian
Petrofina Limited, de la Petrofina, S.A.; la BP Refinery of Canada Limited,
du groupe British Petroleum par 1'intermediaire de la British Petroleum
Company of Canada Limited . Toutes ces societes internationales, a 1'excep-
tion de la Petrofina, S.A ., possedent, directement ou indirectement, de vastes
reserves au Moyen-Orient . A 1'exception du groupe British Petroleum, elles
ont aussi de grandes reserves dans les pays de la mer des Caraibes, La
Standard Oil of New Jersey, la Gulf 'Oil Corporation, le groupe Royal
Dutch-Shell et la Texaco Inc . ont quelque 87 p. 100 des interets dans la
production totale du petrole du Venezuela .

Chacune des raffineries de Montreal a,conclu des ententes fermes en
vu d'obtenir des approvisionnements en petrole brut, surtout des societes rele-
vant de sa principale actionnaire . Dans le cas de la Canadian Petrofina Limited,
a-t-on fait savoir a la Commission, la Petrofina S .A., bien que n'ayant pas
de reserves au Moyen-Orient, avait accepte de lui garantir un approvisionne-
ment a des prix de concurrence . Les raffineries de Montreal sont donc en
mesure d'obtenir du petrole brut des principaux centres de production de
l'univers . Parce que, en general, les filiales internationales approvisionnent
les raffineries aux prix qu'elles affichent, le prix du petrole importe sur le
marche de Montreal est rarement cote aussi has que celui du petrole
<<en quete de debouches» .

Les cinq societes qui exploitent presentement des raffineries a Montreal
possedaient ou controlaient a la fin de 1957 quelque 80 p . 100 des etablisse-
ments de raffinage au Canada et elles possedent d'assez grandes reserves
petrolieres dans 1'Ouest canadien . En 1957, elles ont produit quelque 78
millions de barils de petrole brut canadien, soit environ 43 p . 100 de toute
la production du Canada, ou 1'equivalent de 90 p . 100 du petrole brut
importe a Montreal cette annee-la . Les societes en question detiennent des
droits sur plus de la moitie des reserves connues de petrole brut dans 1'Ouest
canadien et certaines d'entre elles ont investi de fortes sommes d'argent dans
les deux reseaux de pipe-lines Interprovincial et Trans Mountain. Comme
groupe, elles beneficieraient de 1'augmentation de la production resultant
de la venue du petrole brut canadien sur le marche montrealais et cela dans
des proportions fort elevees a cause du haut degre de capacite inexploit e
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des champs ou elles sont les proprietaires de grandes reserves. Par contre,
elles ne profiteraient pas egalement d'une telle augmentation parce que deux

d'entre elles ont la haute main sur environ 75 p . 100 de la presente production

annuelle du groupe dans 1'Ouest canadien . Les etablissements qui ont fait
de gros placements dans les amenagements de pipe-lines beneficieraient
aussi d'une plus grande utilisation de ceux-ci .

Les dispositions relatives au transport par navires-citernes varient
avec les diverses raffineries de Montreal . Certaines ont leurs propres vaisseaux
qui transportent une partie de leurs importations en petrole brut, tandis
que d'autres utilisent les petroliers mis a leur disposition par les societes

meres, les filiales ou en vertu de contrats d'affretement. Une de ces raffineries

dispose de deux petroliers par contrat d'affretement, dont Fun prendra fin
en 1965 et 1'autre en 1974 . Tous les autres contrats, a 1'egard desquels il a ete
rendu temoignage devant la Commission, expireront en 1962 au plus tard .
Bien que les tarifs de transport prevus dans les divers accords varient

beaucoup, en general le cout du transport vers Montreal du petrole brut
importe affiche apres un certain temps une stabilite plus grande dans le cas
des petroliers appartenant aux compagnies ou affretes par elles que dans
celui des petroliers ((d'occasion» dont les tarifs sont beaucoup plus variables .

Les cinq societes qui exploitent des raffineries a Montreal sont les

seules proprietaires du pipe-line a petrole Portland-Montreal . Le Trans-

Northern est la propriete de la British American Oil Company Limited, de la

Texaco Canada Limited et de la Shell Oil Company of Canada Limited .

L'Imperial Oil Limited n'utilise pas ce reseau . La Canadian Petrofina Limited

s'en sert pour ses livraisons en vertu d'accords conclus en 1953 et prevoyant
son utilisation pendant trois ans . Cette periode a depuis ete prolongee

jusqu'en 1962 .

Pipe-lines projetes pour le transport vets Montr6al
du petrole brut de 1'Ouest canadien

L'importance du marche de petrole brut dans la region montrealaise,
compte tenu de la production en puissance du Canada, constitue une raison

suffisante pour que 1'on songe a la possibilite d'acheminer ce produit vers
Montreal . Plusieurs societes ont maintes fois etudie la question au cours

des quelques dernieres annees . Toutefois, les difficultes de vente eprouvees
par 1'industrie a la fin de 1957 ont eu pour effet d'accroitre 1'interet porte

a ce debouche possible . Un projet detaille de pipe-line a ete soumis a la

Commission par un groupe de societes sous la direction de la Home Oil

Company Limited. Ce projet fut modifie et amplifie, puis soumis a des

seances ulterieures au nom de 1'Independent Pipe Line Company, qui devint
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le porte-parole de la .Home Oil Company Limited . L'Interprovincial Pip'e

Line Company fit aussi connaitre sa maniere de voir et exposa a la Com-
mission la marche a suivre pour prolonger sa ligne jusqu'a Montreal . A la
demande de la Commission, la Canadian Bechtel Limited examina les
diverses routes projetees et les depenses a prevoir .

Groupe Home Oil et (ou) Independent Pipe Line Company

A la_ suite d'etudes techniques, la Home Oil Company Limited

et 1'Independent Pipe Line Company choisirent comme la route la plus
economique celle qui suivrait en general le parcours de la canalisation de

1'Interprovincial Pipe Line Company depuis 1'Alberta ju$qu'a la partie nord
du Michigan, et qui rentrerait ensuite au Canada par Sault-Sainte-Marie
pour se diriger directement vers Montreal .

Dans le premier expose du projet par le groupe Home Oil Company
Limited, les capacites de transmission avaient ete calculees d'apres les livrai-
sons destinees a Montreal seulement . De la on conclut qu'un pipe-line de
30 pouces de diametre constituerait le moyen de transport le plus economique .

Dans un projet plus- recent de 1'Independent Pipe Line Company, la capaeite

prevue fut augmentee de fagon a satisfaire a une partie de la demande de
1'Ontario par des livraisons a Plnterprovincial Pipe Line Company a Superior
et plus tard par 1'amenagement d'une nouvelle ligne allant de North Bay

aux raffineries de la region de Toronto . Le projet revise, qui sera etudie

plus loin dans le present rapport, prevoyait un pipe-line de 36 pouces de
diametre allant d'Edmonton a Superior et un autre de 34 pouces entre
Superior et Montreal .

La longueur totale de la ligne depuis Edmonton jusqu'a Montreal
devait couvrir 2,020 milles, dont 40 p. 100 aux Etats-Unis . On prevoyait,
dans les estimations faites a 1'egard du debit, que le pipe-line pourrait, durant
sa premiere annee complete d'exploitation, repondre a 70 p . 100 de la
demande montrealaise on transporter, selon 1'Independent Pipe Line Com-
pany, 224,000 barils par jour en 1961 . Cette capacite, croyait-on, atteindrait
402,000 barils par jour, soit 85 p . 100 de la demande prevue, en 1970 .
Une telle estimation comportait aussi des livraisons au reseau de pipe-lines
Interprovincial, comme il en a ete question plus haut . Ainsi, le total du
debit initial du pipe-line depuis 1'Alberta s'eleverait a 253,000 barils par
jour en 1961 et a 718,000 barils par jour en 1970. On estimait que le cout

de cette ligne s'etablirait au debut a 370 millions de dollars, et atteindrait
$414,553,000 en 1.970. V

Les auteurs du projet . ont pretendu qu'un tel pipe-line serait tout
aussi economique qu'une canalisation tnoderne a grand diametre . Le marche

Le marche de Montreal

de . Montreal a 1'envergure voulue pour entretenir un pipe-line a grand

diametre . De plus, on peut prevoir un facteur de charge eleve puisqu'il ne
serait pas necessaire d'attendre qu'un marche soit etabli si le gouvernement

prenait des dispositions pour restreindre l'importation des petroles bruts
etrangers . Les prix de revient ont donc ete calcules d'apres un facteur de
charge de 98 p. 100. Les frais estimatifs du fonctionnement du pipe-line
comprennent la depreciation, 1'interet, les frais d'exploitation, la remune-

ration. de la mise de fond et les impots sur le revenu . On a estime que le
cout du service de 1'Alberta a Montreal, en supposant 1'accroissement de

d 'ebit . d 'eja mentionne, serait de 72 .7c. le baril durant la premiere annee de

fonctionnement et baisserait a 48 .1c. le baril la quatrieme annee, avec d'autres
reductions a mesure qu'augmenterait le debit. On a fait remarquer que

ces coGts estimatifs ne tenaient -pas compte des variations dans la demande
des raffineries que pourraient provoquer divers elements, notamment les

facteurs saisonniers, la concurrence imprevue dans les regions desservies
et les fluctuations causees temporairement par l'expansion des marches .

D'importance capitale dans 1'analyse du cout par 1'Independent

Pipe Line Company est le fait que le revenu estimatif pour chacune des

dix premieres annees a ete calcule d'apres les frais du service durant la

quatrieme annee de fonctionnement. Cette methode de calcul a permis a la

societe de laisser esperer des frais de transport relativement bas au cours

des premieres annees . La Societe considerait qu'il s'agissait la d'une entre-

prise commerciale solide qde 1'on pourrait financer si des ententes appro-

priees de transmission etaient conclues par les raffineries de Montreal .

L'Interprovincial n'a ~pas soumis de projet detaille a 1'egard de

1'amenagement d'un pipe-line qui aurait Montreal pour terminus . Mais

elle a souligne qu'a son avis le reseau qu'elle exploitait presentement etait

moderne et de cout modique, et ne pourrait etre remplace par une nouvelle

canalisation simple de, 30 pouces de diametre, avec les stations de pompage

necessaires, a un prix qui se rapprocherait tant soit peu de celui des installa-

tions actuelles . L'Interprovincial a fait ressortir les avantages qu'elle estimait

avoir sur toute societe qui voudrait amenager une canalisation en vue de

desservir Montreal ; elle pourrait utiliser une partie de ses installations

existantes ; elle serait mieux en mesure de financer le projet qu'une entreprise

entierement nouvelle, et qu'elle pourrait fonctionner avec plus de souplesse

que toute autre nouvelle ligne allant directement de l'Alberta a Montreal,
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etant donne les sources de petrole brut auxquelles elle avait acces dans tout

1'Ouest canadien et qui lui permettraient de faire des livraisons le long de
son parcours .

La Societe a informe la Commission que ses etudes preliminaires du
projet lui avaient demontre la possibilite de livrer du petrole brut canadien

a Montreal en prolongeant son reseau par 1'addition d'un pipe-line de 26
pouces entre Sault-Sainte-Marie et Montreal, a un tarif de quelque 70c .
le baril, si on lui assurait un d'ebit de 150,000 barils par jour . Ce tarif
pourrait diminuer avec 1'aceroissement des volumes au cours des ans . La
societe a fait savoir par la suite que d'autres enquetes avaient confirme
que la route du Sault-Sainte-Marie etait la plus avantageuse et qu'elle permet-
trait de livrer a Montreal 200,000 barils de petrole brut par jour dans une
annee, moyennant des depenses de premier etablissement de 150 millions
de dollars . 11 serait possible d'executer le projet en accelerant le present
programme d'expansion de la Societe et en construisant un pipe-line de
30 pouces de diametre entre Sault-Sainte-Marie et Montreal . Elle pourrait
aussi alimenter le marche ontarien si la capacite de transmission etait portee

a 100,000 barils de plus par jour et moyennant des immobilisations supple-
mentaires de 116 millions de dollars .

L'Interprovincial a pretendu que le tarif de transport sur son reseau
etendu pourrait soutenir la comparaison avec celui de n'importe quel autre
reseau si le volume, le debit garanti et les benefices etaient semblables . Afin
d'obtenir des taux minimums, il faudrait maintenir les depenses en immo-
biGsations au plus bas niveau possible et veiller a ce que les quantites a
transporter se rapprochent toujours le plus possible du . plein rendement .
La Societe a soutenu que la meilleure maniere d'obtenir un tarif peu eleve
pour le transport du petrole brut canadien a Montreal etait 'de prevoir un
programme progressif de construction, qui correspondrait a la demande du

marche et aux objectifs a long terme, et d'eviter d'amenager des installations
qui ne seraient peut-etre pas utilisees au maximum d'ici quelques annees .

Canadian Bechtel Limited

A la demande de la Commission, la Canadian Bechtel Limited
a prepare une etude sur d'autres methodes de transporter a Montreal par
pipe-line le petrole brut canadien . En la preparant, la societe en question
s'est rendue compte qu'a cause du tres grand nombre d'elements variables
pouvarit etre-pris en consideration, la question deviendrait trop compliquee
et'1'expose trop ardu si l'on ne s'en tenait pas a un plan bien arr"ete . Elle
conclut que 1'attitude la plus realiste a adopter serait de preparer son rapport
exactement comme elle le ferait pour 1'industrie .' Celui-ci fut donc etabli
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de fagon a preciser les normes regulieres du commerce qui permettraient

a la Commission de juger du caractere economique d'un pipe-line ayant

Montreal pour destination . Deux principaux moyens de transmission furent

mis a 1'etude : . un nouveau pipe-line direct et le prolongement du reseau de

f'Interprovincial.

A 1'egard d'un nouveau pipe-line, trois routes ont ete prises en

consideration par la Canadian Bechtel Limited : premierement, une route

entierement canadienne longeant plus ou moins celle du Trans Canada

Gas Pipe Line ; deuxiement, une route passant par Sault-Sainte-Marie et

par l'Ontario septentrional et se dirigeant directement vers Montreal, et

troisiemement une route a peu pres parallele au pipe-line Interprovincial,

passant a Toronto et continuant jusqu'a Montreal. L'examen de ces projets

revela que la ligne passant par Sault-Sainte-Marie, de meme parcours et de

meme longueur que les routes envisagees par l'Independent Pipe Line Compa-

ny et par l'Interprovincial Pipe Line Company, serait la moins conteuse. La

Canadian Bechtel estimait a$344,910,000 le cout en immobilisations d'un

pipe-line de 30 pouces de diametre qui suivrait cette route et qui aurait

.un debit prevu de 300,000 barils par jour et une capacite moyenne de

transmission de 255,000 barils par jour . Elle estimait en outre que le cout

unitaire de transport d'Edmonton a Montreal sur ce reseau serait de 73 .9c,

le baril durant la premiere annee d'exploitation . Le cout unitaire de transport

serait naturellement plus eleve dans le cas d'un debit moyen peu eleve et

il etait estime qu'il s'el'everait a 81 .5c. le baril pour une transmission moyenne

de 212,500 barils par jour durant la premiere annee d'exploitation, dans

le cas d'un pipe-line de 30 pouces de diametre et d'un debit prevu de

250,000 barils par jour .

En estimant le cont unitaire de transport a 73 .9c. le baril pour la

premiere annee, la Canadian Bechtel Limited s'est inspiree des frais annuels

de transport dont la ventilation est la suivante :

Exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 8,358,000
Depreciation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,858,000
Amortissement des depenses de financement 204,000
Interet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,934,000
Taxes generales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,388,000
Impot sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,068,000
Revenu net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,991,000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . $68,801,00 0
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La Canadian Bechtel Limited a aussi considere le cont que deman-
derait le prolongement du present reseau de pipe-lines Interprovincial de
Toronto a Montreal . A son avis, un tel prolongement, compte tenu de la
capacite de reserve du reseau, exigerait 1'amenagement d'une nouvelle
section de pipe-line couvrant les 345 milles entre Toronto et Montreal,
outre l'installation de quelques conduites de derivation et la construction
d'autres amenagements de pompage dans le present reseau. Le coat du
transport du petrole par ce pipe-line depuis Edmonton jusqu'a Montreal,
a-t-elle calcule, serait de 69.1c. le baril pour une transmission moyenne de
255,000 barils par jour, de 69.4c. pour 212,500 barils, de 74.7c. pour
170,000 barils, de 76.0c, pour 127,500 barils et de 66 .6c. pour 85,000
barils . 11 s'agissait la de chiffres estimatifs pour la premiere annee d'exploi-
tation. Le cout en capital des nouvelles installations sur le reseau prolonge,
tel qu'il a ete calcule par la Canadian Bechtel, variait entre $79,928,000
pour une transmission de 85,000 barils par jour et $290,022,000 pour une
transmission de 255,000 barils par jour . D'autre part, 1'effet de la capacite
de reserve existante et du prix de construction des installations de pompage

et des conduites de derivation additionnelles sur le reseau existant differait
pour chacune des transmissions moyennes quotidiennes . En consequence,
le codt estimatif du transport par baril d'Edmonton a Montreal etait inferieur
dans le cas d'une transmission de 85,000 barils par jour a celui d'une
transmission quotidienne de 127,500 barils, et, lorsqu'il s'agit de volumes
superieurs, la diminution du cost par baril n'etait pas en proportion directe
des augmentations de volume .

Le tableau XXXVI montre les conts estimatifs des quatre autres
parcours sur lesquels la Canadian Bechtel Limited a fait porter son etude,
qu'elle appuie sur d'identiques transmissions moyennes de 255,000 barils
par jour .

TABLEAU XXXVI-DONNEES RELATIVES AU COUT D'AUTRES PIPE-LINES
RELIANT EDMONTON A MONTREAL

(couts pour la premiere annee)

CoQt du transport
Distance Cout total par baril

Reseau prolonge du pipe-line Inter-
provincial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,245* $290,022,000 69.1¢

Parcours entierement canadien . . . . . . . . 2,100 $395,335,000 83.9¢
Par Sault-Sainte-Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2,060 $344,910,000 73 .9¢
Parallele an reseau de pipe-lines

Interprovincial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,245 $368,363,000 78.8 ¢

* Longueur totale du reseau ; le prolongement de Toronto a Montreal exigerait 345
milles de nouveau pipe-line, plus des conduites de derivation sur la presente ligne .

SouacE: Memoire de la Canadian Bechtel Limited.

Le marche de Montrea l

La Canadian Bechtel Limited en est arrivee aux conclusions speci-
fiques qui suivent a 1'egard de la construction d'un pipe-line pour le transport
du petrole brut de 1'Ouest canadien au marche de Montreal :

1 . «Du. point de vue technique, la construction ou 1'exploitation d'un
pipe-line pour le transport du petrole d'Edmonton a Montreal ne pre-
sente pas d'obstacles insurmontables .

2 . Si la construction d'un pipe-line entierement nouveau doit se faire,
la route la plus economique est celle qui va parallelement au reseau de
l'Interprovincial jusqu'a Superior et de la se dirige en ligne directe vers
1'Est par Sault-Sainte-Marie jusqu'a Montreal .

3 . Le transport de petrole brut, jusqu'a 300,000 barils par jour en moyenne,
par un reseau prolonge de 1'Interprovincial est economiquement plus
avantageux que le transport par un nouveau reseau direct . Dans les
conditions et d'apres les hypotheses exposees dans le rapport, le trans-
port d'une moyenne de 255,000 barils par jour co0terait 73 .9c. le baril
dans un nouveaupipe-line direct et 69 .1c. le baril par le reseau prolonge
de 1'Interprovincial . Pour des volumes moindres, l'avantage est encore
plus grand.

4 . Il faudrait a notre avis deux saisons de construction soit pour ame-
nager un reseau en6erement nouveau, soit pour prolonger considerable-
ment le reseau Interprovincial, a

La Canadian Bechtel Limited a fait remarquer a la Commission que
c'est parce qu'elle adhere a des pratiques conventionnelles dans le finance-
ment des pipe-lines a petrole qu'il existe de si grands ecarts entre ses
propres estimations et celles de l'Independent Pipe Line Company . De l'avis
de la Canadian Bechtel, les modalites qu'observe 1'Independent Pipe Line
Company suivent de tres pres, par contre, les usages adoptes dans l'industrie
des pipe-lines a gaz . Elle a souligne que les deux conditions jugees indis-
pensables au bon financement des pipe-lines a gaz sont les approvisionne-
ments assures de gaz et les contrats de vente garantissant les marches . Les
approvisionnements sont ordinairement assures par les contrats d'achat, assez
nombreux pour permettre 1'amortissement du pipe-line, et par des reserves
connues concedees a la societe par les autorites competentes . En plus de
prevoir des approvisionnements et des debouches surs, les contrats d'achat
et de vente -du gaz etablissent des conditions a long terme pour 1'achat et la
vente du gaz . Ces conditions diminuent les risques du financement dans le
cas des pipe-lines a gaz, plus que dans celui du petrole, et permettent
d'obtenir un taux moins eleve de rendement de la mise de fonds et une

proportion moindre du capital-actions par rapport a la dette fondee, ce qui
n'est pas habituellement le cas pour le financement des pipe-lines a petrole .
De telles conditions ont permis aux societes de pipe-lines a gaz de se

contenter de benefices moins eleves durant leurs premieres annees d'exploi-
tation en etablissant une moyenne de benefices pour cette periode de debut .
Une troisieme condition qui tend 'a reduire le cout du service des reseaux
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de pipe-lines a gaz comparativement aux pipe-lines a petrole, tient a ce
que pour des raisons d'exploitation, un pipe-line a gaz peut utiliser un plus
haut facteur de charge que le pipe-line a petrole . Dans son etude, la
Canadian Bechtel s'est servie d'un facteur de charge de 85 p . 100 au lieu
des 98 p. 100 de 1'Independent Pipe Line Company .

La Canadian Bechtel Limited a declare a la Commission que s'il
etait possible de rendre comparables a ceux des pipe-lines a gaz les risques
financiers que presente un pipe-line a petrole allant de 1'Alberta a Montreal
par la creation des conditions requises pour assurer 1'approvisionnement en
petrole et les marches, les frais estimatifs du service baisseraient en conse-
quence. S'appuyant sur cette hypothese, Ia societe a calcule que le cout

unitaire du transport par ce pipe-line d'une moyenne de 255,000 barils par
jour diminuerait de 73 .9c. A 61 .5c. le baril au cours de la premiere annee
d'exploitation, et que la, quatrieme annee, il baisserait a 58 .5c. le barfl .

La comparaison des etudes faites par la Canadian Bechtel et
1'Independent Pipe Line Company demontre que la Canadian Bechtel envi-
sage une dette fondee de 75 p . 100 alors que 1'Independent Pipe Line
Company en prevoit une de 85 p . 100 du capital total . L'inter"et de la dette
a ete calcule a 5 p . 100 par 1'a Canadian Bechtel et a 5 .25 p. 100 par 1'autre
societe . La Canadian Bechtel etablit le revenu net d'apres un rendement net
de 5 p. 100 des frais d'installation une fois 1'interet paye, ce qui donnerait,
avant 'le paiement de 1'interet, un rendement de 8 .75 p. 100 contre les
7.5 p . 100 de 1'Independent Pipe Line Company .

Il va de soi que le taux de rendement du capital investi dans un
pipe-line influe sensiblement sur le cout du service . Si le taux de rendement
de 5 p. 100 que suppose Ia Canadian Bechtel sur les placements variait de
1 p . 100 le cout unitaire du transport accuserait en consequence une diffe-
rence de quelque 7c, le baril sur le chiffre precite de 73 .9c .

Pipe-line etatire

11 est evident que les methodes de financement et les taux d'interet
jouent un grand role dans 1'etablissement du prix de transport du petrole
par pipe-line. Les frais estimatifs de la transmission doivent aussi tenir
compte des impots sur le revenu . Ces impots figurent naturellement comme
frais dans les previsions et modifient donc le rendement escompte des place-
ments. Dans les previsions du cont de la transmission entre egalement le

taux de depreciation etabli suivant les methodes financieres normales . Il se
peut que ce taux de depreciation soit plus eleve que de raison si la duree
physique du pipe-line entre seule en ligne de compte . Ces facteurs, de meme
qu'une appreciation du role historique des moyens de transport dans l a
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creation et la consolidation de 1'economie canadienne, ont pousse la Com-

mission a demander s'il serait on non pratique, au moyen d'un pipe-line

etatise, d'ameliorer la position de concurrence des petroles bruts canadiens

sur le marclie montrealais, sans qu'il soit necessaire d'augmenter le prix

des produits du petrole vendus aux consommateurs de cette region . On

pourrait considerer un tel pipe-line comme un moyen de transport cree

en vue de servir l'interet public .

Une route entierement canadienne est la seule qui semblerait conve-

nir a une propriete de 1'Etat . La Commission a demande a la Canadian

Bechtel Limited une estimation du cout de transport par un tel pipe-line et,

le 1e1 octobre 1958, celle-ci formulait les observations suivantes :

«Comme vous nous le demandiez dans votre lettre du 24,septembre, nous
avons prepare une estimation des frais d'immobilisations et d'exploita-
tion qu'entrainerait le transport de 200,000 barils de petrole d'Edmonton
a Montreal aux termes des conditions financieres speciales que vous avez
enoncees . En bref, ces conditions portent

(1) Que le cout en capital soit etabli sous reserve que le parcours se trouve
entierement sur le sol canadien et que la capacite de transmission soit
de 200,000 barils par jour ; et

(2) Que les frais d'exploitation soient etablis en presumant que le cout
total en capital est represente par une dette fondee a 5 p . 100 d'interet
plus 2 p. 100 de depreciation par annee, et en ne prevoyant aucun
benefice.

Dans Ia preparation de 1'estimation nous avons tenu comme etabli
que le pipe-line fonctionnerait avec un facteur de charge moyen de
85 p . 100. De plus, nous nous sommes inspires dans toute notre estima-
tion des prix en cours.

Relativement aux conditions speciales que vous avez enoncees, nous
avons tout d'abord considere le cas d'un pipe-line construit de fagon a
pouvoir transporter une moyenne de 200,000 barils par jour, et puis celui
d'un pipe-line dont la capacite initiale serait de 200,000 barils par jour
mais qui pourrait etre portee a une moyenne de 300,000 barils par jour .

Selon les methodes financieres habituelles, il serait plus economique
d'utiliser dans le premier cas un pipe-line de 26 pouces de diametre et un
de 30 pouces dans le deuxieme .

Toutefois, des dispositions financieres speciales que vous avez stipu-
lees en prevoyant une depreciation exceptionnellement basse et en ne

tenant pas compte du revenu on des impots sur le revenu modifient telle-
ment le cout global qu'il est beaucoup plus avantageux d'investir des fonds

supplementaires dans 1'amenagement du plus grand pipe-line et de reduire

ainsi les depenses d'immobilisations et d'exploitation que representerait
l'installation de stations de pompage supplementaires . Donc, en vertu de

ces conditions speciales, le cout du transport par un pipe-line de 30 pouces

de diametre serait le meme que par un pipe-line de 26 pouces de diam'etre
et d'un d 'ebit moyen de 200,000 barils par jour . La capacite du pipe-line

de 30 pouces pourrait etre portee a 300,000 barils par jour .
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i,

Une telle etude nous a amenes a conclure ceci :
a) Nous estimons que le cout initial du pipe-line de 30 pouces s'eleve-

rait a 380 millions de dollars calcules, comme nous 1'avons mentionne,
d'apres les prix en cours ;

b) En ne comptant ni le revenu ni les impots sur le revenu, et en
etablissant un taux de depreciation de 2 p . 100 seulement par annee,
un tarif de transport de 49c. le baril suffirait a couvrir les frais
d'exploitation proprement dits, 1'interet et la depreciation dans le
cas d'un d 'ebit moyen de 200,000 barils par jour par un pipe-line
enti'erement canadien allant d'Edmonton a Montreal:
Pour conclure, je dois ajouter que la methode de calcul que vous

m'avez demand'e d'employer ne ressemblant pas a celle dont on se sert
ordinairement dans le commerce, les conclusions tirees ne peuvent se com-
parer directement aux estimations preparees en vue d'un projet ordinaire .
Je sais que vous vous rendez bien compte des differences, mais lorsqu'un
ingenieur observe une methode peu usitee dans 1'estimation du cout de
quelque procede ou initiative, vous comprendrez qu'il tient a ce que les
chiffres ainsi prepares puissent se comparer de quelque fagoa au cout

estimatif du meme procede faisant l'objet d'une estimation selon une
methode fmanciere ordinaire.i>

Le fait qu'un tel pipe-line pourrait appartenir a 1'Etat donne natu-
rellement lieu a des considerations qui depassent la question des tarifs de
transport reduits qui faciliterait 1'acces du petrole brut canadien au marche
montrealais .

Divergences d'opinions quant a 1'avantage qu'il y aurait
a vendre le petrole brut canadien a Montrea l

La Commission a tente de resumer et d'interpreter les tentoignages

que lui ont apportes a ce sujet ceux qui preconisent et ceux qui combattent
1'amenagement d'un pipe-line a petrole de 1'Ouest canadien a Montreal et
1'utilisation du petrole brut canadien par les raffineries de la region de
Montreal . L'ordre dans 1equel figurent dans le present sommaire les divers

arguments pour on contre le projet ne saurait etre regarde comme un indice
du plus ou moins d'importance que leur ont accorde les diverses personnes
qui ont temoigne devant la Commission . 11 ne faut pas considerer le sommaire
et 1'interpretation comme des expressions d'opinions de la Commission .

Vues des defenseur.r du projet

La proposition du groupe Home Oil preconisant la construction d'un
pipe-line a petrole entre Edmonton et Montreal a ete formulee a la suite
d'enquetes approfondies . 11 y a eu, entre autres, un rapport de Dutton-
Williams Brothers Limited, de Calgary (Alberta), intitule "Preliminary
Engineering Report on Proposed Alberta-Montreal Crude Oil Pipeline" et
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une etude compl'ete preparee par la W. J. Levy Inc ., de New York, sous le
titre de "Market Outlets for Canadian Crude Oil: Problems and Prospects" .

Suivant son interpretation de ces ouvrages, le groupe Home Oil a
soutenu que les prix du petrole brut de 1'Ouest canadien transporte
a Montreal pourraient concurrencer ceux du petrole brut importe . Ce

consortium a conclu sa proposition en disant qu'il ne sera probablement pas
ouvert d'autres debouches surs pour le petrole brut canadien et qu'etant
donne 1'ampleur des probl'emes de vente auxquels l'industrie doit faire face,
il serait parfaitement legitirne que le gouvernement pretat son concours

a 1'amenagement du pipe-line projete pour desservir Montreal.

Partant de la these que le petrole brut canadien pourrait etre livre
a Montreal a des prix susceptibles de concurrencer ceux du petrole brut
etranger, le groupe a soutenu que la seule intervention requise du gouverne-

ment canadien consisterait a exiger des raffineries de Montreal qu'elles s'en- .
gagent a accepter le petrole brut canadien durant la periode d'amortissement .
Les tenants du projet ont convenu de la necessite de conclure des contrats
de transmission avec les raffineurs montrealais pour faciliter le financement
du reseau . Si de tels contrats etaient signes volontairement, une intervention
formelle du gouvernement ne serait pas necessaire. Toutefois, vu que les
raffineries de Montreal s'approvisionnent en petrole brut provenant de
concessions exploitees a 1'etranger pour le compte de societes internationales
dont elles d 'ependent, il faudrait peut-etre, a leur avis, que le gouvernement
contingente de telles importations, non pas tant pour obvier a des difficultes

de concurrence que pour combattre les consequences de tels interets com-
merciaux . Comme les prix pourraient soutenir la concurrence, aucun droit
sur les importations ne serait necessaire. Des subventions ne seraient pas
requises pour 1'exploitation du pipe-line parce qu'il, s'agirait d'une entreprise
purement commerciale du moment que les accords sur transmission auraient

ete conclus par les raffineries . On a admis que le gouvernement devrait peut-
etre aussi contingenter l'importation des produits du petrole afin d'assurer
la plus grande utilisation possible du petrole brut canadien dans les raffineries

de la region de Montreal . Par consequent, meme si l'intervention gouverne-

mentale s'imposait, on etait sur que cela n'entrainerait 1'assujettissement
d'aucun secteur de l'industrie a un controle d'une large portee .

A 1'egard d'autres debouches, le groupe a soutenu que les restrictions

imposees a l'importation par les $tats-Unis empechaient le petrole brut
canadien de parvenir, en quantite suffisante, a ce que 1'on a appele ses
marches naturels aux $tats-Unis . De plus, on etait d'avis que la apreference

commerciale>>, accordee aux raffineries americaines pour l'utilisation du
petrole brut des filiales dans les pays etrangers ou ces dernieres avaient des
concessions, a beaucoup contribue a mettre obstacle au produit canadien
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qui n'a pu ainsi retirer tous les avantages que lui donnaient sa situation
geographique et sa position favorable du point de vue de la concurrence .
Une telle preference existerait meme si les $tats-Unis abolissaient leurs
restrictions aux importations . De plus, tout laissait prevoir que l'influence
exercee par ces restrictions et par la «preference commerciale» accordee aux
raffineries durerait longtemps et continuerait de se faire sentir meme si
cessaient d'exister les conditions difficiles de vente occasionnees par la

regression des affaires .

Le groupe a allegue qu'a moins de trouver de nouveaux marches

en plus de ceux qui sont alimentes presentement en petrole brut canadien,
l'industrie petroliere pericliterait dans 1'Ouest canadien . Le rapport produc-
tion-productibilite serait alors maintenu a un bas niveau et l'on ne serait
plus pousse a continuer les travaux de forage et de mise en valeur des
ressources petroliferes du Canada. Le maintien d'un bas niveau de produc-
tion aurait de graves repercussions sur le secteur productif de l'industrie .
Les revenus ne justifieraient pas les depenses engagees dans le passe et il
deviendrait plus difficile de financer 1'expansion future . Parce qu'elles pour-
raient compter sur le capital realise dans le groupe de la societe mere, les
grandes societes reussiraient a surmonter ces difficultes pendant assez long-
temps . Les petites societes independantes qui ont joue un role si important

dans 1'expansion de l'industrie petroliere du Canada, surtout au stade des

'sondages d'exploration, devront sans doute ceder la place aux grandes societes

integrees . Elles ne disposent pas de fonds considerables de roulement et

comptent beaucoup dans leur exploitation sur le credit a court terme que

leur ouvrent les banques . Si les difficultes de vente se prolongeaient, cette

source de credit pourrait bien leur etre refusee .

Bien que l'on ait reconnu que la demande s'accroitrait sur les marches

interieurs actuellement ravitailles en petrole brut canadien, cet accroissement
ne suffirait pas a resoudre les problemes de production et de vente de l'indus-

trie . Seul un important marche, nouveau et stir, pourrait apporter une aide

appreciable a cet egard . Les raffineries de la region de Montreal constituent

le seul marche virtuel a la fois satisfaisant et accessible ; il pourrait assurer
une augmentaiton de quelque 40 p . 100 de la production du petrole brut

canadien. L'expansion eventuelle de ce marche assurerait le maintien d'un

haut niveau de production a l'industrie et parce qu'il serait sur, presenterait

beaucoup plus d'avantages que tout autre debouche possible des $tats-Unis,
meme d'egale importance. Avec un tel marche l'industrie serait mieux en
mesure de prevoir son developpement futur et son programme de mise en

valeur, etant assuree qu'elle n'aurait pas a reduire sensiblement sa production

par suite de mesures echappant a Yemprise du Canada .
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On a laisse entendre que les prix de la consommation ne seraient
aucunement touches vu que le petrole brut canadien pourrait concurrencer
lepetrole brut importe et que les prix des produits du petrole dans 1'Est du
Canada ne se conforment pas exactement a ceux du petrole brut employe
par les raffineries mais correspondent en general aux prix courants des
importations presentes ou eventuelles des produits du petrole . Les prix
a la source ne seraient pas defavorablement atteints car 1'on maintiendrait

en. vigueur le present regime en vertu duquel ces prix ont ete etablis d'apres
le cout a la livraison des petroles bruts de 1'Illinois a Sarnia . Les fluctuations

des prix mondiaux ont leurs repercussions sur ce cofit du petrole brut a

Sarnia ; par consequent 1'emploi du petrole brut canadien a Montreal ne rend

pas necessairement les prix a la source plus vulnerables qu'ils ne le sont
deja aux fluctuations des cours mondiaux. Ainsi, le projet d'un marche

a Montreal avantagerait, a-t-on pretendu, le secteur productif de l'industrie

sans nuire au consommateur de 1'Est canadien .

D'autres arguments ont ete invoques afin de justifier l'intervention
du gouvernement canadien . 11 y aurait d'importantes repercussions sur

1'embauchage . L'accroissement de la production dans 1'Ouest canadien four-
nirait de 1'emploi a un grand nombre de personnes que la stabilisation de
la production, du forage et de la mise en valeur aurait autrement privees de

travail . En plus d'encourager 1'embauchage dans le secteur de la production,
la mise a execution du projet augmenterait les possibilites d'emploi dans
les secteurs de 1'economie canadienne qui fournissent des biens et des services

a 1'industrie petroliere . La construction elle-meme de ce pipe-line de 350

millions de dollars fournirait aussi de 1'emploi a la main-d'oeuvre canadienne
et permettrait l'utilisation de vastes quantites de materiaux canadiens . L'exis-

tence du pipe-line, dit-on, pourrait aussi donner lieu a l'installation d'autres
raffineries dans les centres presentement desservis par les raffineries du sud

de 1'Ontario ou de Montreal et stimulerait ainsi l'industrie locale tout en
reduisant le cout des produits du petrole dans de tels centres .

Autre avantage, selon le groupe, c'est qu'en substituant le petrole
canadien au petrole importe pour les raffineries de la region de Montreal,

il serait possible de faire ample provision de devises etrangeres estimees au
quart environ du deficit canadien du commerce des denrees en 1956 . Les
interesses ont aussi pretendu qu'un pipe-line allant jusqu'a Montreal raffer-

mirait la securite a la nation canadienne. La region desservie par la raffinerie

de Montreal est tres industrialisee et pourrait eprouver de grands ennuis
si les arrivages de petrole brut etranger s'interrompaient a un moment donne .

Par contre, un pipe-line partant de 1'Ouest canadien assurerait a la region
de Montreal la continuite de 1'approvisionnement en petrole brut du pays

et elle n'aurait pas a compter toujours sur les petroles bruts importes

d'outre-mer.
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La Canadian Husky Oil Limited a appuye fortement le projet de
vendre du petrole brut a Montreal . II fut objecte que les Etats-Unis sont le
debouche naturel et logique pour le petrole brut canadien parce que les produc-
teurs americains se voient deja imposer des restrictions a leurs marches et
qu'en plus, le petrole canadien ne pent soutenir la concurrence avec certains
petroles etrangers en ce pays, sauf dans quelques regions frontalieres . Cette
societe est d'avis que la creation de nouveaux marches pour le petrole cana-
dien ne sera possible qu'avec la construction d'un pipe-line allant jusqu'a
Montreal et pourvu que le gouvernement prenne lui-meme des mesures pour
restreindre les importations .

Un groupe de neuf autres societes petrolieres independantes, sous la
direction de la Bailey Selburn Oil and Gas Company Limited, a aussi
temoigne devant la Commission . 11 y avait des divergences d'opinion au sein
du groupe; mais l'opinion generale, quoique difFicile a resumer, semble avoir
ete qu'il fallait penetrer sur le marche de Montreal si d'autres debouches,
continus et durables, ne pouvaient etre crees aux Etats-Unis dans un delai
raisonnable .

La proposition tendant a ecouler le petrole brut canadien sur le
marche de Montreal a ete fortement appuyee par le gouvernement de 1'Alberta,
par la voix du premier ministre Manning . An cours de l'une de ses compa-
rutions devant la Commission, M. Manning s'est exprime ainsi :

<<Les analyses qu'a faites a mon intention le personnel de Wil and
Gas Conservation Board indiquent que 1'expansion des ventes sur le
marche de 1'Ontario et le retablissement de l'exportation it son niveau
anterieur sur les deux marches des $tats-Unis (compte tenu d'un accrois-
sement raisonnable) ne suffiraient pas a resoudre efficacement le probleme .
Je crois que deux marches sur trois, ceux de I'Est, par suite de leur situa-
tion geographique, assureraient aux producteurs du Manitoba et de la
Saskatchewan un debouche constant pour leur petrole brut ; mais I'amelio-
ration, dans 1'Alberta, serait bien inferieure aux exigences de la situation .
Meme en ayant acces a ces marches, m'ad-on dit, les producteurs de
I'Alberta ne pourraient esperer ecouler en 1960 que 49 p . 100 environ du
petrole qu'ils seraient en mesure de produire suivant de bons procedes
techniques . Je conclus donc que ces propositions, du point de vue tant de
1'Alberta que du Canada' tout entier, ont une portee trop restreinte et
que Pexpansion de nos debouches s'impose, soit dans le Quebec, soit
davantage aux Etats-Unis, soit encore dans les deux directions . »

Il a souligne, d'autre part, que le prix demande an consommateur
du marche de Montreal ne devait pas monter .

Le gouvernement de la Saskatchewan a soutenu qu'il etait preferable
que le petrole canadien soit achemine autant que possible vers les marches
economiques les plus rapproches . Cependant, il a aussi exprime 1'avis que
le maintien des restrictions a 1'importation, aux Etats-Unis, pourrait faire
de Montreal le seul debouche accessible a la production inemployee d e
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petrole brut canadien . Dans de telles circonstances, toute mesure tendant

a ouvrir le marche de Montreal an petrole brut canadien serait d'un grand

secours .

L'etude qu'.a faite la W. J. Levy, Inc :, de New York, et a laquelle
nous nous sommes deja reportes a expose les vues de cette societe a 1'egard
du marche de Montreal dans les termes suivants :

«31 . En somme, le marche de Montreal ne s'impose pas logiquement
comme endroit vers lequel diriger 1'expansion, et la question suscite les
probl'emes les plus aigus, meme dans le cadre etroit des rapports entre les
prix de concurrence . Si les possibilites d'exportation aux Etats-Unis
semblent correspondre a 1'essor futur de 1'industrie canadienne du petrole
et si les incertitudes de 1'expansion du marche aux Etats-Unis ne portent
pas trop an decouragement, le petrole canadien peut fort bien attendre
le developpement ulterieur de ses marches d'exportation sans se mettre
en quete d'un debouche dans 1'Est du Canada.

u32. D'autre part, si les incertitudes du marche d'exportation aux
Etats-Unis semblent gener 1'exploitation rationnelle des ressources cana-
diennes, ou encore s'il en coute trop cher aux producteurs . canadiens
d'attendre les occasions d'accroitre ses ventes sur le marche des Etats-Unis,
ils devraient peut-etre chercher une solution la oil leur programme de
portee nationale pourrait se reveler efficace. Cette solution, de fait,
comporterait la penetration dans le marche de Montreal . »

Sur l'invitation de la Commission, M. W. J. Levy a temoigne aux
audiences de Calgary et a expose ses vues sur les facteurs qui doivent etre
pris en consideration, en ce qui concerne 1'ecoulement du petrole brut cana-

-dien dans les raffineries de la region de Montreal, eu egard au besoin de
procurer d'autres debouches au petrole brut canadien. Il a dit que le Canada
se trouvait en presence d'un grave probleme, celui des debouches oil ecouler
le petrole brut, et que ce probleme avait ete aggrave, bien que non cause, par

la regression, et qu'a son avis il ne disparaitrait pas quand la regression
serait terminee. Selon lui, il faut envisager le probl'eme de la mise sur le
marche du petrole brut canadien dans la perspective d'une solution provi-
soire et d'une solution a longue echeance, sans perdre de vue que les mesures

immediatement possibles ne devraient pas porter atteinte a l'industrie . II a

signale que tout allegement qui exigerait d'amples installations nouvelles
ne se ferait sentir que dans un delai d'un an it deux ans et demi et que,

par consequent, toute solution immediate du probleme des ventes auquel
fait face l'industrie devrait se fonder sur 1'emploi des installations existantes .
A son avis, les raffineries de Montreal pourraient etre engagees ou encou-
ragees a prendre des dispositions pour expedier une plus grande quantite

de petrole brut canadien vers la cote occidentale des $tats-Unis, en compen-
sation de la quantite de petrole brut etranger qu'elles importent . D'apres

lui, les perspectives de fortes exportations canadiennes vers les Etats-Unis

pourraient bien constituer un debouche avantageux pour le petrole brut
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canadien . A ses yeux, la conclusion d'un accord general entre le Canada
et les ttats-Unis relatif a un marche commun du petrole exigerait une ligne

de conduite commune au Canada, aux Etats-Unis et a d'autres pays de
Phemisphere occidental ; elle exigerait aussi que les . mesures de reglemen-
tation que les Etats-Unis ont deja imposees ou qu'ils pourront imposer en
invoquant des raisons de securite, soient egalement examinees par le Canada
a la lumiere de toute ligne de conduite commune de ce genre .

Vices des adversaires du projet

Cc sont les raffineries de Montreal qui se sont opposees le plus .
vigoureusement et de la fagon la plus serree a la proposition tendant a ame-

nager a 1'heure actuelle un pipe-line jusqu'a Montreal et a fournir a la
region du petrole brut canadien ; mais d'autres societes internationales, instal-
lees au Canada principalement pour la production et le raffinage dans d'autres,
regions, ont aussi combattu la proposition. Les arguments exposes ont
varie a certains egards, mais il y a eu accord assez unanime sur les points,
essentiels . Les raffineries de Montreal ont precise que le petrole brut canadien,
a leur avis, ne pouvait etre amene a Montreal par des voies commerciales
ordinaires et cote a des prix pouvant soutenir la concurrence des petroles .
etrangers . C-e fut la un des points essentiels de contestation sur les questions
d'ordre pratique . On a soutenu que la proposition concernant le pipe-line
ne tenait pas compte de la realite, parce que le prix minimum de transport
jusqu'a Montreal serait d'environ 3c . par 100 milles-barils ou de 60c . le
baril, taux auquel, a supposer qu'il n'y ait aucune reduction des prix a la
sortie du puits, le petrole brut canadien livre a Montreal ne pourrait concur-
rencer les petroles bruts etrangers . On a signale que le cont des petroles
bruts etrangers rendus a Montreal etait infereur a celui qui etait term comme,
etabli dans les calculs soumis par le groupe Home Oil et que.ce groupe avait
utilise, pour etablir la comparaison des prix, un petrole brut d'une densite

semblable a celle du petrole brut de 1'Ouest canadien, meme si les raffineries
de Montreal n'employaient pas de petrole brut d'une telle densite en
quantite appreciable . Au lieu d'un tel produit, les raffineries de Montreal
traitaient des petroles bruts de plus faible densite dont le prix etait moindre~

et qui convenaient mieux au genre de produits en demande sur le marche
de la region de Montreal .

Les raffineries de Montreal ont soutenu que, si elles achetaient du
petrole brut canadien, elles seraient de plusieurs fagons desavantagees dans .
la: conduite de leurs operations de raffinage . Elles devraient sacrifier la
souplesse de 1'approvisionnement en matieres premieres sans etre assurees
de la protection des prix de leurs produits . Il serait necessaire de relever les .

126

Le marche de Montrea l

droits d'importation qui frappent les produits du petrole, afin de conserver
aux raffineries de Montreal leur puissance actuelle de concurrence a 1'egard
des produits d'outre-mer, ce qui causerait un prejudice au consommateur de
1'Est du Canada . Les raffineries de Montreal ont reconnu avec le groupe
Home Oil que le raffinage du petrole brut canadien a Montreal ne comportait
aucune difficulte technique grave, meme si certaines modifications pouvaient
s'imposer . Cependant, pour certaines raffineries de Montreal, dont l'outillage
etait specialement construit pour traiter les petroles bruts acides de densite
moyenne du Moyen-Orient, le fait de dependre du petrole brut canadien
exigerait 1'annulation d'un actif considerable immobilise dans le materiel .

II faudrait tenir compte d'autres installations' desservant la region
des raffineries de Montreal . Il y aurait parmi celles-ci les reservoirs et les
quais du port de Montreal; le pipe-line Portland-Montreal, les navires-
citernes des societes et les navires-citernes alfretes . On a estime qu'il en
couterait pour abandonner le pipe-line Portland-Montreal 1'equivalent de 7c .
le baril ajoute au prix du petrole brut canadien livre a Montreal . Les raffi-
neries de Montreal, a titre d'actionnaires de la Montreal Pipe Line Company
Limited et de la Portland Pipe Line Company, garantissent la dette a long
terme des deux societes, qui, le 31 mars 1958, s'elevait a$1,714,157 en

devises canadiennes et a $6,796,666 en devises americaines . Au pair du
change et compte tenu du fonds de roulement de ces societes de pipe-lines
a valoir sur cette dette, la reclamation serait en definitive de 6 .7 millions de
dollars . A quoi s'ajouteraient les frais des placements des actionnaires . Une
des raffineries de Montreal, qui garantit 18 p . 100 de la dette a long terme
des deux pipe-lines, a informe la Commission que, advenant la complete

fermeture du pipe-line Portland-Montreal, elle perdrait environ $1,750,000 .
Ce' montant comprend les frais de ses placements d'actionnaire ainsi que
son obligation en tant que caution de la dette a long terme .

Les raffineries de Montreal se sont elevees energiquement contre
l'opinion suivant laquelle une «preference commerciale>> accordee au petrole
brut etranger constituait un des motifs de leur opposition a ce projet . Elles
ont affirme que les societes qui exploitent des raffineries a Montreal dirigent
leurs affaires en tant que societes canadiennes . Tout en admettant qu'elles
achetaient ordinairement leurs petroles brut aux prix courants, surtout a des
societes aflililiees detenant des concessions dans des pays etrangers, elles ont

declare que si d'autres producteurs leur offraient des prix moins eleves, elles
accepteraient ces offres pourvu que les livraisons soient normales . Elles ont
soutenu que le gouvernement devrait intervenir de quelque maniere pour

permettre an petrole brut canadien de se vendre sur le marche de Montreal,
que cette intervention nuirait a 1'economie de l'industrie et qu'elle n'etait

pas souhaitable au stade actuel, puisqu'il y avait d'autres marches plu s
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avantageux . 11 ne serait ni sage ni justifiable que le gouvernement appuie

la proposition, ont-elles declare . Le gouvernement du Canada devrait plutot
continuer de presser le gouvernement des $tats-Unis de soustraire le petrole

brut canadien aux mesures de reglementation concemant l'importation, en
vue de faciliter 1'expansion des marches d'exportation du petrole brut
canadien aux $tats-Unis .

Toutes ont admis que l'industrie petroliere du Canada devait faire
des rectifications . Les grandes societes ont toutefois pretendu que bien des
causes du niveau peu eleve de la production n'etaient pas inherentes a l'indus-
trie meme, mais avaient un caractere cyclique et n'auraient que des effets
temporaires . Une fois aplanies les difficultes temporaires, un climat plus

sain se manisfesterait, pourvu que le marche de 1'Ontario put etre sature
de petrole brut canadien et que les marches d'exportation, principalement
ceux de la region de Puget Sound, pussent etre developpes . .Elles ont reconnu
que cela exigerait 1'effort concerte de l'industrie et des mesures du gouverne-
ment du Canada pour ce qui est des marches . americains . Le marche de
Puget Sound, a leur avis, pouvait etre considere comme un marche eventuelle-
ment assure pour le petrole brut canadien . Dans 1'Ontario, une expansion
considerable du marche etait possible, car la demande des produits dans la
region continuerait a croitre a une allure rapide ; deja les raffineries augmen-
taient leurs possibilites de rendement et l'importation de petrole brut etranger
avait ete reduite et pouvait peut-etre bientot etre entierement eliminee .
A mesure que la capacite de rendement des raffineries augmenterait, celles de
1'Ontario fabriqueraient une plus grande partie des . produits employes dans
la province et, par :suite, les expeditions faites par le pipe-line a partir de
Montreal pourraient s'effectuer en sens inverse. Cette derniere mesure, ont-

elles declare, avait de fait ete projetee par les societes petrolieres proprietaires
du pipe-line Trans-Northern, qui en prevoyaient la realisation pour 1962,

et toute societe qui avait manifeste le desir d'expedier des produits par cette
voie en avait ete informee .

Supposant un accroissement modere des marches d'exportation et la
saturation du marche du raffinage de 1'Ontario par les petroles bruts cana-
diens, les societes petrolieres unifiees ont exprime 1'avis que 1'industrie pour-
rait produire au taux de 50 a 70 p . 100 de son rendement potentiel, la
proportion de 70 p . 100 correspondant au maximum de production qu'avait
atteint l'industrie dans le passe . Toutefois, elles ont pretendu que cette
proportion ne constituait pas une norme satisfaisante permettant d'evaluer
.la condition de l'industrie . Selon elles, le rapport entre les reserves et la
production actuelle offre un critere plus stir .

Elles ont fait observer que les perspectives de l'industrie n'etaient pas
aussi .sombres que le disait le groupe des producteurs independants . De plus ,
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ce ne sont pas les producteurs independants mais bien les societes petrolieres

unies qui ont le plus souffert du faible niveau de la production, car elles
etaient proprietaires de la majeure partie des reserves inutilisees . Des modifi-

cations aux reglements provinciaux prevoyant une mise en valeur un peu plus
lente des terrains cedes a bail et un plus grand espacement des puits, ce qui
reduirait les frais de remplacement, pourraient favoriser un essor mieux

equilibre de l'industrie . De meme, on pourrait modifier la facon de calculer

le contingentement minimum des puits de maniere a accorder plus d'impor-
tance aux puits d'un bon rendement qu'aux producteurs dont 1'exploitation
est peu profitable . Le gouvernement de 1'Alberta a estime que l'importance
de ces derniers facteurs avait ete exageree.

Les grandes societes se sont opposees a la proposition prevoyant
le recours a la regie de 1'Etat en vue d'assurer 1'entree du petrole brut cana-
then dans la region de Montreal . Elles ont allegue que cette regie entrainerait
d'autres mesures de reglementation et priverait l'industrie 'de la souplesse

avec laquelle elle fonctionnait . Des contingents d'importation devraient

s'appliquer au petrole brut, a Pexpedition des produits venant des raffineries
des provinces Maritimes, qui utiliseraient encore le petrole brut etranger, et
aux importations de produits finis . Une regime de contingents a 1'importation
pourrait fonctionner, mais il creerait de graves difficultes administratives .
Les droits a 1'importation seraient d'une application plus facile, mais ils ne

seraient vraisemblablement pas efficaces ni appropries . Les droits a l'impor-

tation s'appliqueraient probablement aux importations dans les provinces
Maritimes, meme s'il n'etait pas propose que les raffineries des provinces
Maritimes utilisent du petrole brut canadien . De plus, la restriction des
importations au moyen de droits douaniers manquerait de la souplesse voulue

pour s'adapter aux fluctuations des prix mondiaux . Une facon plus directe

d'atteindre l'objectif serait de verser aux raffineries des subventions d'Etat
egales a 1'ecart entre le cout du petrole brut canadien et celui du petrole

etranger, rendus a Montreal . Toutefois, le montant de la subvention requise

varierait de temps a autre et provoquerait des differends entre les parties

interessees . Accorder des subventions directes a une industrie en rapide
expansion pourrait fort bien provoquer une reaction du public en faveur

d'autres interventions, dans les affaires de l'industrie, y compris la reglemen-

tation des benefices .

Ainsi les efforts tentes par l'industrie de la production pour ameliorer
sa situation a bref delai pourraient bien 1'amener a etre tellement comprimee
par des reglements de 1'$tat qu'elle perdrait certains des avantages plus
permanents qu'elle pourrait autrement retirer d'un regime de liberte com-
plete. En outre, 1'appui de 1'$tat aux stades initiaux pourrait ne pas suffire
a rendre 1'entreprise rentable pendant la periode necessaire a la depreciation
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du pipe-line, car des changements ulterieurs dans la ligne de conduite du
gouvernement pourraient amener le retrait de cot appui et, par le fait meme ;
placer 1'entreprise dans une situation desavantageuse . Une autre consequence
des mesures gouvernementales tendant a mettre l'industrie canadienne a 1'abri
de la concurrence du petrole brut etranger serait, au dire des raffineries, de
priver le consommateur des avantages de la concurrence etrangere, actuelle
ou eventuelle, a 1'egard des prix des produits . ,

L'entree du petrole brut canadien a Montreal, avec 1'aide de PEtat,
a-t-on soutenu, creerait egalement des probl'emes serieux pour les producteurs .
Si les prix concurrentiels des petroles bruts en provenance d'outre-mer a
Montreal devaient determiner les prix a la sortie du puits dans 1'Ouest
canadien, ces derniers devraient etre reduits de fagon appreciable . 11 en
resulterait une depreciation de la valeur des reserves actuelles et des reserves
futures . Dans de telles conditions, l'industrie manquerait peut-etre de
1'aiguillon voulue pour chercher et pour exploiter les nouvelles reserves
necessaires a 1'alimentation de ce marche supplementaire . Ces nouvelles
reserves devraient equivaloir a 1'ensemble des reserves connues d'aujourd'hui,
afin d'alimenter le pipe-line pendant une periode de trente ans . II faudrait
evaluer soigneusement leg frais de remplacement futurs pour etablir si
1'augmentation de la production decoulant' de la creation du marche de
Montreal dedommagerait les producteurs des reductibns de prix a la sortie
du puits qui pourraient devenir necessaires . En outre, l'exploitation acceleree
des reserves supplementaires necessaires a 1'approvisionnement du marche de

Montreal, en plus d'une plus forte demande sur les marches existants, amene-

rait proba$lement une hausse des frais de remplacement, et la perspective
d'un declin des benefices chez les producteurs s'en trouverait accrue .

On a pretendu qu'en plus de trouver a Montreal une concurrence
deja desavantageuse, le petrole brut canadien, avec les annees, verrait proba-
blement sa situation empirer, par suite des avantages fondamentaux qu'ont
en matiere de prix de revient les petroles bruts etrangers . Les raffineries
ont juge qu'elles ne pouvaient s'engager envers un pipe-line aboutissant
a Montreal et, par le fait, etre tenues d'utiliser pendant longtemps des petroles
bruts In Canada, sans avoir obtenu des assurances suffisantes que ces petroles

liruts seraient maintenus sur un pied de concurrence avec les autres sources
d'approvisionnement. Ainsi donc, a-t-on pretendu, les producteurs seraient
obliges de livrer leur petrole brut sur un marche expose a la concurrence
des sources de petrole brut dont la rivalite est la plus dangereuse an monde,
et durant cette periode d'engagement, d'autres marches mieux places du

point de vue economique (c'est-a-dire aux $tats-Unis) pourraient bien
devenir disponibles et en nombre croissant. On a pretendu en outre que,
si les petroles bruts canadiens se vendaient sur le marche de Montreal dan s
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ces conditions, il ne serait peut-etre pas possible de continuer d'etablir leg

prix du petrole brut canadien en fonction du prix des petroles bruts de

1'Illinois livres a Sarnia. Cette difficulte se presenterait parce que le prix

du petrole brut canadien livre a Sarnia, loca lite de 1'interieur, est moins

directement influence par le niveau des prix mondiaux qu'il le serait dans
une localite maritime comme Montreal . D'autre part, les restrictions imposees

a 1'importation aux Etats-Unis mettent dans une certaine mesure a 1'ab ri

des prix mondiaux les petroles bruts de 1'I llinois qui determinent le prix

des petroles bruts canadiens rendus a Sarnia .

En plus d'imposer des restrictions a l'importation destinees a proteger
le marche montrealais en faveur des petroles bruts canadiens, les raffine ries

de Montreal ont laisse entendre que, si le projet de pipe-line etait accepte,

le gouve rnement serait peut-etre oblige de garantir directement les obligations
de 1'entreprise pour en assurer le bon financement . La plupart des societes
ont declare que, dans les circonstances actuelles, e lles ne participeraient pas

volontairement a des accords prevoyant livraison, , afin d'assurer-i'amenage-

ment d'un pipe-line jusqu'a Montreal .

Sans compter les effets nuisibles qu'il aurait sur l'industrie elle-meme;
les societes importantes ont pretendu que 1'appui donne par 1'Etat a 1'entree

du petrole brut canadien a Montreal par des moyens arti ficiels risquerait
d'etre peu avantageux pour 1'ensemble de 1'economie canadienne . Une ligne
de conduite qui pourrait entrainer une augmentation du cout ne favoriserait

pas 1'interet national . On pout mieux rea liser un programme permettant au

consommateur de choisir la source d'energie la mieux appropriee a ses

besoins, au plus bas prix possible, quand les ressources energetiques sont
exploitees par 1'entreprise privee et que l'intervention de 1'$tat est reduite

a un minimum . Le gouvernement, ont-elles dit, devrait se mefier des pretendus

avantages que procure a la balance des paiements 1'elimination des importa-
tions de petrole brut . Il est avantageux pour le pays de reduire au minimum

le coGt de son energie, meme si cola exige quelques importations, et de payer

ces importations en vendant des denrees que nous pouvons produire a bon

marche . L'intervention du gouvernement en vue d'assurer au petrole brut

canadien le marche de Montreal, a-t-on dit, ferait surgir plusieurs problemes

complexes en matiere de po litique commerciale internationale. De nouve lles

entraves au commerce entreraient en conflit avec les obligations que le

Canada a contractees en vertu du GATT et pourraient egalement entrainer

des pertes considerables en do llars dans la zone sterling . La securite nationale,

a-t-on declare, est une affaire plus complexe que ce que leg auteurs du

projet ont indique. Du point de vue militaire meme, on pourrait soutenir

diverses opinions car les principes de la strategie se modi fient et il faudr a
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peut-etre - decentraliser les raffineries et l'industrie . Si 1'entree du petrole
brut canadien sur le marche de Montreal devait rendre moins attrayants les
placements dans l'industrie, comme cela se pourrait bien, l'industrie s'affaibli-
rait et ce, en definitive, an detriment de la . securite du Canada .

Situation du petrole brut canadien a Montreal
en matiere de concurrence

Les divergences d'opinion sur la possibilite economique d'employer
le petrole brut canadien a Montreal ont fait ressortir la necessite de deter-

miner quel est le cofit des petroles bruts d'outre-mer livres aux raffineries
de Montreal. Au cours des audiences, la Commission a requ un certain
nombre d'estimations des raffineries de Montreal relativement au cofit du
petrole brut etranger livre a Montreal. Les calculs portaient sur les categories
les plus typiques de petrole brut importe d'outre-mer et tenaient compte des
prix demandes, des frais de transport (y compris les frais des navires-citernes),
de 1'assurance et du prix du transport par le pipe-line Portland-Montreal,

puis les resultats obtenus en devises americaines ont ete exprimes en devises
canadiennes. Ces prix de revient a 1'arrivee representaient en fait l'opinion
de chaque societe sur ce qu'il en avait coute en moyenne a l'industrie . Les
estimations n'englobaient pas, en realite, le prix de revient des petroles bruts

importes par les raffineries de Montreal, mais on a signale que 1'ecart ne
serait peut-etre pas tres considerable . Au moment des audiences, les estima-
tions de ces societes variaient de $2.86 a$3.14 le baril (en devises cana-
diennes) pour le petrole brut de toute provenance, l'ecart en ce qui concerne
le. petrole brut du Venezuela etant un peu moins grand puisque le prix
variait de $3 .07 a$3.14 le baril . La moyenne pond 'eree de ces estimations,
fondee sur 1'approvisionnement en petrole brut a Montreal en 1957, revele
que le prix de revient moyen a 1'arrivee a ete d'environ $3 .08 le baril .

Pour obtenir des renseignements plus precis, la Commission a demande
a chacune des raffineries de Montreal certains details concernant le prix
de revient du petrole brut livre a Montreal en decembre 1958 . Ces details
montrent que le petrole brut de 1'Ouest canadien livre a Montreal, en
decembre 1958, aurait, sous le rapport de la concurrence, ete desavantage
par une difference de 25c . a 35c. le baril, s'il est tenu compte dans le calcul
du tarif du pipe-line on du cont paraissant dans les estimations de la Canadian
Bechtel Limited, qui est de l'ordre de 70c . le baril pendant la premiere
annee de livraison. Si on se sert du cout de transport par le pipe-line, estime
a environ 50c. le baril par l'Independent Pipe Line Company pour une
quatrieme annee de service, il y aurait un desavantage concurrentiel de l'ordre
de' Sc . A 15c.Ces calculs ne tiennent pas compte des frais qu'entrainerait
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la transition necessaire a 1'emploi des petroles bruts canadiens, comme ceux
que susciterait 1'abandon du pipe-line Portland-Montreal on la reduction de
son debit, ni des pertes possibles decoulant d'autres immobilisations, comme

les quais et 1'affretement de petroliers . D'autre part, ils ne tiennent pas

compte de la prime qui pourrait etre accordee aux petroles bruts canadiens
par suite de leur assez grande densite par rapport aux normes de 1'American

Petroleum Institute, comparativement a la majorite des petroles bruts importes
a Montreal .

Comme on 1'a signale deja, le flechissement des prix mondiaux en

fevrier 1959 a fait baisser de 15c . le baril le petrole brut du Venezuela

et de 18c. le petrole brut du Moyen-Orient utilises a Montreal . Les prix

de transport a destination de Toronto par le pipe-line de l'Interprovincial

ont ete reduits et il y a eu egalement diminution des prix du petrole brut
de 1'Ouest canadien a la sortie du puits . Toutefois, ces changements n'infirment

guere la conclusion a laquelle on est venu au sujet du desavantage concur-
rentiel ou le petrole brut canadien livre a Montreal se trouvait relativement
a son prix de revient a la fin de 1958 .

La nouvelle baisse du petrole brut du Venezuela livre a Montreal ;
baisse survenue en avril 1959 et qui equivalait a environ 10c . le baril, n'a pas

encore ete suivie d'un changement des prix demandes pour les petroles bruts
du Moyen-Orient ou de 1'Ouest canadien . Ainsi donc, au milieu de l'annee

1959, les petroles bruts canadiens semblent theoriquement desavantages
d'environ 35c., si l'on admet que les frais de transport par pipe-line sont
de 70c. le baril, ou d'environ 15c ., si 1'on admet que les frais de transport

par pipe-line sont de 50c. le baril .

Ces frais de transport par pipe-line se fondent sur un certain nombre
d'hypotheses, dont chacune devra etre examinee a la iumiere des conditions

existantes au moment ou il faudra prendre des decisions au sujet d'une projet
quelconque . Par exemple, il semble en ce moment que le volume des livraisons
considere comme admis dans les calculs, sauf celui qui concerne une cana-

lisation appartenant a 1'Etat, soit quelque peu superieur a celui que le
marche montrealais pourrait absorber dans un proche avenir . Les estimations
presentees a la Commission au sujet du marche indiquent que les besoins
en petrole brut des raffineries de Montreal seront d'environ 210,000 barils

par jour dans les premieres annees 60. Ce chiffre se compare a celui de
255,000 barils considere comme admis dans les calculs du prix de revient .
Les raffineries de Montreal sont assez bien pourvues pour traiter plus de

petrole brut qu'il n'est prevu pour les besoins du marche, mais raffiner
beaucoup plus que 210,000 barils de petrole brut canadien par jour exigerait
probablement qu'elles reexpedient le surplus de produits raffines vers la region

de Toronto. Elles entreraient ainsi en concurrence avec les raf6neries . de
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1'Ontario . Cependant, a supposer que les prix a la sortie du puits au Canada
dussent etre reduits pour permettre aux petroles bruts canadiens de s'ecouler

sur le marche de Montreal, ces reductions auraient une repercussion dans
le secteur des affineries de Toronto aussi bien qu'a Montreal, ce qui donne-
rait aux raffineries de 1'Ontario un avantage sur celles de Montreal en matiere
de prix de revient . Les raffineries de Montreal ne pourraient probablement
pas ecouler de cette facon un surplus de produits . En consequence, on peut
conclure que les raffineries de Montreal n'auraient probablement pas besoin
d'ici environ 1967 de la quantite de petrole brut canadien consideree comme
admise dans les estimations du cout de transport par pipe-line . La plupart
des estimations du coat de transport par pipe-line presentees a la Commission
peuvent done se reveler trop faibles .

11 est possible que les amenagements eventuels qu'exigera 1'achemi-
nement des gaz de petrole liquefies produits dans les champs de gaz et de
petrole de 1'Ouest du Canada, ou celui des petroles combustibles derives
des sables petroliferes de l'Athabasca necessitent un jour 1'agrandissement
des installations de transport par pipe-line vers 1'Est du Canada. Si cette
eventualite s'associait a des projets d'installation de nouveaux pipe-lines
destines a approvisionner en petrole brut .les raffineries de Montreal et de
Toronto, 1'augmentation du volume des livraisons resultant de 1'achemine-
ment des petroles combustibles et des gaz de petrole liquefies pourrait
ameliorer la rentabilite d'un pipe-line aboutissant a Montreal.

Il est difficile de prevoir quelle sera la situation des petroles bruts
canadiens sur le marche de Montreal, en rnatiere de concurrence, dans un
avenir tres rapproche. Les prix courants des petroles bruts etrangers peuvent
devenir plus stables a la suite des recents remaniements des prix mondiaux,
ou bien ces remaniements peuvent etre les signes avant-coureurs de reductions
subsequentes. Les prix de transport par petroliers oceaniques sont exception-
nellement bas a 1'heure actuelle et le niveau de ces prix est important dans
1a determination du coat des petroles bruts livres a Montreal . Les prix de
revient des petroles bruts du Venezuela et du Moyen-Orient en decembre
1958 refletaient a peu pres les prix de la United States Maritime Commission
pour les petroliers, moins 40 ou davantage . La possibilite d'un remaniement
du tarif des navires-citernes au cours des prochaines annees a ete examinee
an chapitre 4. 11 est a noter qu'un changement de 10 p. 100 dans le tarif
de la United States Maritime Commission ajouterait ou enleverait quelque
18c. par baril au cout des petroles du Moyen-Orient livres a Montreal et
quelque 4c . A celui des petroles du Venezuela .

La mise sur le marche de quelque 200,000 barils de plus par jour
on vue de repondre a la demande accrue des raffineries de Montreal repre-
senterait une augmentation d'environ 40 p . 100 de la production actuell e
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du Canada . Dans le cours ordinaire des choses, 1'adjonction de ce marche
a ceux que dessert deja. l'industrie canadienne exigerait des reserves accrues
et pourrait vraisemblablement dormer lieu a un augmentation considerable

des travaux d'exploration et de mise en valeur au Canada. Toutefois, il
importe de considerer non seulement l'importance du marche mais egalement
ce qu'il rapporte. L'ampleur que devrait avoir la baisse des prix a la sortie

du puits, afin que le petrole atteigne le marche de Montreal, indiquerait
egalement, jusqu'a un certain point, si ce moyen serait de nature a stimuler
ou a d'ecourager 1'exploration et la mise en valeur.

La consequence qu'une reduction des prix a la sortie du puits aurait

sur les benefices eventuels et, done sur 1'encouragement a exploiter d'autres
reserves de petrole, est demontree dans une etude preparee par 1'Imperial
Oil Limited et dont le but est d'indiquer les effets de reduction hypothe-
tiques des prix a la sortie du puits s'etablissant a 25c . et 50c. le baril .
L'etude montre que, dans 1'hypothese d'un prix de $2 .52 le baril a la sortie
du puits (le prix du petrole brut de Redwater en 1957), la marge de
benefice, apres 1'acquittement des impots, serait de 81c ., mais qu'elle dimi-
nuerait a 64c. dans le cas d'une reduction de 25c . Le rendement net,
suivant la duree des puits et deduction faite d'un rendement de 6 p . 100
attribue aux placements actuels, s'etablirait alors entre 6 et 9 p. 100, contre
7 a 12 p . 100 si la prix a la sortie du puits demeurait a$2.52 au cours des
20 ou 30 prochaines annees. Une baisse de 50c. le baril a la sortie du
puits reduirait la marge de profit, apres l'acquittement des impots, a 46c .
et ferait varier le rendement entre 4 et 7 p . 100, marge qui represente, an
dire de la societe, en certains cas "reellement moins que le taux ordinaire
d'emprunt et ne suffirait pas a payer les frais d'interet du petit exploitant".
Ces calculs se fondent sur la moyenne des prix de revient et, naturellement,
ils sont susceptibles de varier notablement d'une societe et d'un gisement a
1'autre . En outre, ils ne tiennent pas compte des compensations qu'offrira
une augmentation du volume de la production . Une production supple-

mentaire de quelque 200,000 barils par jour constituerait evidemment un
important facteur de compensation dans ces calculs . Entre autres effets,

le niveau plus eleve de la production, en abregeant la periode necessaire
au remboursement du capital investi dans les reserves reconnues, tendrait
a abaisser les prix de revient .

Les principales societes petrolieres, se fondant sur leur prevision d'une
demande accrue sur les marches domestiques etablis et sur les marches
d'exportation, etaient d'avis que 1'exploration et 1'exploitation devraient se
maintenir a peu pres an niveau qu'elles ont atteint ces dernieres annees au
Canada . Elles ont signale que des marches plus considerables pour le .gaz

.135



Commission royale d'enquete sur l'energi e

naturel et 1'augmentation de la demande de petroles bruts tendraient a main-
tenir ce niveau de placements . Elles se sont inquietees de ce que 1'adjonc-
tion du marche de Montreal et un maximum eventuel d'exportation vers
Its, Etats-Unis. poseraient a l'industrie Its problemes qui accompagnent un
rythme tres rapide d'expansion . Darts des circonstances extremes, ont-elles
declare, cela pourrait exiger deux fois plus de sondages d'exploration qu'en
1958. Alors qu'une expansion de la production tend 'a reduire Its prix de
revient, en grande partie parce que le temps necessaire au recouvrement
des placements originaux se trouve abrege, la necessite soudaine d'intensifier
considerablement 1'exploration et 1'exploitation, a-t-on fait remarquer, peut
avoir pour consequence d'augmenter le cout des decouvertes .

Il a ete question au chapitre 4 de 1'amelioration du rapport entre la
production et la productivite qui pourrait se realiser par suite d'une expansion
des marches domestiques et d'exportation . II est douteux, cependant, que
1'acces au marche de Montreal elimine de faeon permanente It probl'eme
toujours actuel de la capacite . de production excedentaire de l'industrie
petroliere de 1'Ouest canadien . Les methodes employees pour reglementer
1'exploitation des terrains petroliferes influent directement sur la question et
elles relevent de 1'autorite provinciale .

Le vigoureux encouragement que certaines provinces, par leurs me-
sures concernant Its terres, accordent a 1'exploration et a 1'exploitation favo-
rise la capacite de production excedentaire . Ces mesures tendent a des fins
'differentes et bien legitiines, mais elles peuvent avoir pour effet de forcer

continuellement 1'allure de 1'exploration et de 1'exploitation . Les frais de
remplacement dans 1'Ouest canadien tendent aussi a depasser It niveau qu'ils
atteindraient en d'autres circonstances, parce que c'est la regle d'y accorder
a tous Its producteurs une part du marche disponible . Dans d'autres
'industries, la concurrence tend 'a supprimer la production couteuse et, ainsi,
a reduire la capacite de production excedentaire . Le souci bien compre-
hensible qu'ont Its gouvernements provinciaux de repartir largement la

propriete des terrains mineralises, It developpement rapide de la production
nouvelle et 1'octroi d'une part proportionnelle du marche a tous Its pro-

ducteurs peuvent contribuer au cont eleve de la production .

Les methodes selon lesquelles Its terres sont offertes a bail ou en vue
de 1'etablissement de reserves ont pour effet de forcer Its producteurs a
exploiter un gisement dans un delai donne, meme si It niveau de la pro-
duction courante peut depasser de beaucoup la demande du marche . Le
contingentement encourage 1'exploitation des nouvelles reserves en accordant

au nouveau venu dans 1'industrie, parmi d'autres avantages, une part du
marche aux depens de la part anterieurement accordee aux puits existants .

Parce que' la demande des marches doit etre repartie entre tous Its puits
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productifs et qu'une part minimum de production est attribuee a chaque
puits, Its puits peu lucratifs et Its puits nouvellement fores ne peuvent en
realite produire uniquement parce que la part du marche attribuee a tous
les autres puits, y compris ceux qui donnent le meilleur rendement et qui
produisent a meilleur marche, se trouve simultanement reduite . En vertu
de telles dispositions, meme Its producteurs qui detiennent de grandes
.reserves doivent executer des forages et mettre en valeur de nouveaux puits
dans tous Its terrains loues a bail, s'ils veulent conserver leur part du marche .
Cc regime conduit inevitablement a une capacite de production excedentaire .

Depuis la decouverte du champ petrolifere de Leduc, en 1947, la
dependance du Canada a 1'egard des sources etrangeres d'approvision-
nement de petrole est passee d'a peu pres 90 p . 100 a environ 40 p . 100 .
Par suite de ce progres,.1'economie canadienne est plus saine . Le climat
de vastes regions du pays est tel qu'il faut pouvoir compter sur une source
de combustible assuree pour It chauffage . Le Canada compte, d'autre part,
parmi Its pays dont la consommation d'energie par habitant est eleve,
caractere particulier au continent nord-americain, et Its produits du petrole,
surtout dans It transport, sont un des elements vitaux contribuant a la
consommation d'energie . Les produits du petrole representent environ
54 p. 100 de toutes Its sources d'energie au Canada .

Aux Etats-Unis, Its exigences de la securite nationale ont ete invo-
quees pour justifier le contingentement des importations de petrole brut et de
ses produits, l'objet du contingentement etant de maintenir l'industrie domes-

tique a son plus haut niveau de production . Beaucoup plus que Its ttats-Unis,
It Canada doit importer du petrole brut et des produits du petrole ; cette
dependance est a peu pres complete dans le cas de la province de Quebec
et des provinces de 1'Atlantique . Il va de soi que 1'acces du petrole brut
canadien au marche montrealais attenuerait Its risques economiques aux-
quels cette partie du Canada serait exposee advenant une interruption des
approvisionnements internationaux. La Commission n'a pas cherche a

apprecier la probabilite d'une telle d 'esorganisation de 1'approvisionnement

en temps de paix . En ce qui concerne la defense nationale, 1'importance,
en cas d'urgence, de pouvoir nous suffire en petrole serait subordonnee au

caractere du danger . La Commission n'a pas cherche a recueillir de ren-
seignements ni d'opinions a ce sujet ; elle se contente de dire qu'en cas,

d'urgence, alors que la difficulte d'assurer la continuite des approvision-

nements existerait a 1'egard de nombreux produits, It petrole serait sans
doute un des plus importants .

Un des avantages d'une production accrue par suite de 1'approvisionne-

ment du marche de Montreal avec le petrole brut canadien serait un supple-

ment de revenu pour l'industrie et pour Its gouvernements provinciaux . Une
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augmentation de production s'elevant a 200,000 barils par jour hausserait

la valeur annuelle du rendement de quelque 160 millions de dollars, dont
la somme d'environ 20 millions reviendrait -aux gouvemements provinciaux
sous forme de redevances . Ce montant n'englobe pas les revenus additionnels
que les gouvernements provinciaux retireraient de la vente et de la location
des terrains .

La repercussion qu'aurait sur les placements un accroissement de
production equivalant aux besoins du marche de Montreal serait tres impor=
tante pour 1'economie canadienne . En se fondant sur 1'experience acquise
dans le secteur de la deconverte et du prix de revient au cours de la periode
de 1952 a 1958, on estime qu'un marche additionnel de 1'ampleur de celui

de Montreal donnerait lieu a des immobilisations de 75 a 100 millions de
dollars par annee dans le secteur de la production de l'industrie . Les place-
ments directs de capitaux pourraient amener des placements secondaires
considerables et, bien que l'industrie de la production du petrole n'emploie
pas directement beaucoup de main-d'oeuvre, on peut prevoir que le surcroit
d'activite resultant d'un taux de production plus eleve ferait augmenter de
15 a 25 p. 100, ou de 3,000 a 5,000, le nombre des employes de cette
industrie .

Chapitre 6

Conclusions et recommandation s

, Dans notre premier rapport en date du 22 octobre 1958, nous n'avons
pas etudie en detail la question des reserves canadiennes de petrole brut ni
les probl'emes se rapportant aux debouches canadiens et etrangers pour ce

petrole. Nous avons seulement signale dans ce rapport que le Canada posse-
dait indubitablement assez de reserves reconnnues et probables de petrole
brut pour qu'il puisse continuer d'en exporter vers les marches disponibles .

Nous avons donc recommand 'e que cette exportation soit autorisee en vertu

d'un permis annuel . Nous songions evidemment a 1'exportation de petrole
brut au moyen de pipe-lines et au maintien en vigueur des dispositions

relatives aux permis annuels qui avaient ete en vigueur pendant plusieurs
annees au Canada en conformite de la Loi sur 1'exportation de la force

motrice et des fluides et sur l'importation du gaz et de ses reglements d'execu-
tion. Sous ce regime de d 'elivrance des permis, le gouvernement du Canada

a obtenu certaines donnees et a exerce une certaine mainmise sur 1'exporta-
tion d'une source importante d'energie durant les premieres annees de

1'expansion de 1'industrie . 11 semble qu'un tel regime n'ait pas empeche
cette derniere de progresser, puisqu'on a amenage au Canada des pipe-lines

relies a ceux des $tats-Unis ainsi qu'a des raffineries'des deux pays .

A notre avis, notre deuxieme etude de la situation a etabli sans le
moindre doute que le Canada possede assez de reserves reconnues de petrole
brut pour repondre a ses propres besoins et pour augmenter sensiblement
le volume de ses exportations . A la fin de 1958, les reserves reconnues de
petrole brut depassaient 3 milliards de barils . Si 1'on ajoute le gaz-
condensat, le volume total des reserves d'hydrocarbures liquides
s'etablissait a la fin de 1958 a 3 milliards 600 millions de barils au moins .

Si le petrole canadien devait repondre a la totalite de la demande de produits
petroliers par tout le Canada, les reserves reconnues suffiraient pendant 13 ans
au rythme de la consommation de 1958 . On s'accorde toutefois a dire que
les reserves du Canada atteindront en definitive un volume beaucoup plus

eleve .
Pour ce qui est du gaz naturel, il faut maintenir un regime de permis

d'exportation si on veut etre en mesure de repondre aux besoins qui se
manifesteront au pays dans un avenir previsible ; nous avons, dans notre

premier rapport, fait certaines recommandations a cet egard . La mise sur
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le marche du petrole brut n'entraine pas la possibilite d'une penurie future
d'approvisionnements comme c'est le cas des methodes employees pour la
mise sur le marche du gaz naturel . Les engagements relatifs a 1'exportation
du gaz naturel sont pris pour des periodes allant jusqu'a 20 ans . L'industrie
petroliere n'a pas l'habitude de prendre des engagements de. longue duree
pour ce qui est de 1'achat de petrole brut . Ces engagements sont plutot
pour une courte duree .

En egard aux tendances qui se manifestent dans le domaine de la
decouverte et de l'accumulation des reserves au Canada, nous sommes d'avis
que les besoins futurs du Canada ne seront pas compromis si on permet
et si on stimule l'exportation du petrole brut . En consequence, nous ne
croyons pas qu'il faille continuer de delivrer des permis relatifs aux expor-
tations par pipe-line comme ce fut le cas jusqu'ici . En temps de crise,
le Canada pourrait prendre rapidement les mesures qui s'imposent . A 1'heure
actuelle, la capacite limitee des pipe-lines en service permet dans une certaine
,mesure de reglementer les exportations . En outre, les renseignements et les
donnees concernant les exportations de petrole brut que le gouvernement

obtenait auparavant sous ce regime de permis peuvent etre fournis a l'Office
national de 1'energie par le Bureau fed 'eral de la statistique .

D'autre part, il ne faut pas perdre de vue que les conditions moyennant
lesquelles le petrole brut°canadien ou ses produits peuvent etre admis aux
Etats-Unis prendront une tres grande importance, etant donne l'exemption

accordee a ce petrole, et a ses produits quant a l'application des restrictions
itnposees par les ttats=Unis a l'importation . II se pent que le Canada juge
necessaire de remettre en vigueur le regime des permis d'exportation pour
s'assurer que les exportations canadiennes de petrole brut ou de ses produits

vers les $tats-Unis soient conformes aux modalites de 1'exemption accordee
par les Etats-Unis au petrole brut canadien et a ses produits .

Dans l'avant-propos de notre premier rapport, nous avons declare
ce qui suit :

(Au cours des seances qu'elle a tenues, la Commission a reru beaucoup
de temoignages sur la possibilite de substituer, en totalite ou en partie, le

petrole brut canadien an petrole brut de sources etrangeres utilise presente-
ment dans les raffineries de Montreal . Ce probleme n'etait pas inclus en
termes precis dans les attributions de la Commission, mais a cause de son
importance pour le Canada, les provinces productrices de petrole et l'indus-
trie petroliere en general, ainsi que de sa relation etroite avec les dif6cultes
particulieres aux marches d'exportation du petrole canadien, la Commis-
sion a estime qu'il •n'eut pas ete raisonnable de sa part de refuser d'entendre
des temoignages a cet egard .m.

Au cours des audiences susmentionnees et des deliberations ulte-
~rieures, il nous a paru necessaire d'etudier et d'analyser non seulement les
-probl'emes touchant l'utilisation du petrole brut canadien dans les raffinerie s
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de Montreal, mais aussi la nature et 1'etendue des marches nationaux
actuellement approvisionnes par le petrole brut canadien, de meme que les
perspectives qui s'offrent dans le domaine des debouches possibles d'expor-

tation et la nature de ces derniers . Voila ce que nous avons tente de faire

dans le present rapport .

Comme nous l'avons mentionne anterieurement, le Canada possede
de vastes reserves de petrole brut, mais celles-ci sont situees loin de la

haute mer a 1'interieur des terres de 1'Ouest canadien . Ce petrole brut doit

etre transporte sur de longues distances par voie de terre avant d'atteindre

les plus importants secteurs de marche . Les frais d'exploration, de mise en

valeur et de production du petrole brut au Canada sont, en general, plus
eleves qu'au Venezuela et qu'au Moyen-Orient et se comparent plutot a ceux

des $tats-Unis . A cause. de tous ces elements, le petrole brut canadien

occupe une situation defavorable sur les marches mondiaux et les debouches
possibles pour ses exportations se bornent aux $tats-Unis .

Au cours de la periode 1950-1957, la production de petrole brut
au Canada a accuse une augmentation constante et rapide, passant de 79,500

a 498,000 barils par jour . Elle a diminue en 1958. Au printemps de cette

annee-la, elle etait de 400,000 barils par jour et la moyenne annuelle s'etablis-

sait a 456,000 barils par jour .

Les exportations de petrole brut en provenance du Canada sont

.demeurees faibles jusqu'en 1954, mais au cours de la periode 1955-1957

elles sont passees de 40,600 a 152,000 barils par jour . Au cours de cette

periode, la proportion des exportations par rapport a la production totale

est passee de 11 .5 a 30.6 p. 100. Une diminution importante a 86,800 barils

par jour, soit 19 p. 100 de la production, a eu lieu en 1958 .

L'exploitation des champs petroliferes dans l'Ouest du Canada a
necessite des placements en immobilisations de plus en plus considerables .

Les depenses d'immobilisations, qui s'etablissaient a 54 millions en 1950,
etaient passees a 326 millions en 1956. En 1958, elles ont diminue a 263

millions. Par suite des considerables travaux d'exploration et de mise en
valeur des dernieres annees, la capacite de production de l'industrie a atteint

989,000 barils par jour en 1958 . Les reserves inemployees ont constamment
augmente au point que la production reelle dans l'Ouest du Canada ne repre-
sente plus que la moitie de la capacite de production. L'Alberta compte

environ 90 p . 100 des reserves inemployees du pays et an d 'ebut ainsi qu'au

milieu de 1'annee 1958 1'exploitation de son industrie ne representait qu'un
pen plus du tiers de la capacite de production de la province .

Tous ces elements : diminution de la production, perte des exporta-

tions aux $tats-Unis et augmentation des reserves inemployees ont pouss e
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certains producteurs et le gouvernement de la province d'Alberta a rechercher
le' seul marche national important non encore desservi par le petrole brut
canadien, soit les raffineries de Montreal.

.11 ressort du chapitre 5 du present rapport que la construction de
pipe-lines pour amener le petrole brut de 1'Ouest canadien aux raffineries

de Montreal est une question fort controversable qui suscite des opinions
diametralement opposees. La Commission trouve tout naturel que les raffi-
neries de Montreal n'appuient pas un projet qui, a leur sens, n'est pas
rentable a 1'heure actuelle . En outre, il en resulterait que leurs societes
af6liees ou leurs societes-meres, du moins dans une grande mesure, perdraient

les debouches assures et constants pour le petrole brut venant de 1'etranger
que constituent ces raffineries, qui verraient donc diminuer sensiblement les
ventes qui leur sont faites par leurs soc'ietes-meres ou les societes leur etant
affiliees . 11 s'agit surtout de ventes de petrole brut produit par ces societes
concessionnaires an Moyen-Orient ou au Venezuela . II s'agit de petrole
«possede» et non,de petrole <<au prorata>> et vu que ces reserves sont abon-

dantes et qu'il n'est pas necessaire de les remplacer comme c'est le cas
au Canada, il s'ensuit que le produit des ventes, contrairement a ce qui
existe au Canada, peut servir plus facilement . A d'autres fins qu'a effectuer
de nouveaux placements dans le domaine de la recherche ou de la mise
en valeur du petrole .

Aussi longtemps que les raffineries de Montreal auront la liberte
d'importer du petrole brut de 1'etranger, la construction de pipe-lines pour
amener du petrole brut canadien dans cette region ne pourra pas etre fmancee
et sera inutile, a moins que ces raffineries ne signent des ententes les obligeant

a s'approvisionner de petrole brut canadien transporte par le pipe-line .
Certaines de ces raffineries ont indique a la Commission qu'elles n'etaient
pas disposees, dans les circonstances regnant an moment des audiences de
la Commission, a conclure des ententes de ce genre . Il est evident que si elles
prenaient cette initiative, il se pourrait fort bien qu'un exploitant de raffi-
nerie ; non encore etabli dans la region de Montreal, y amenage eventuelle-
ment des installations de raffinage et y importe du petrole brut de 1'etranger

a un prix livre inferieur au prix exige des autres exploitants dont les sources
d'approvisionnement seraient restreintes en raison d'ententes visant la fourni-
ture de leur petrole .

On nous a clairement fait comprendre que les installations necessaires
an transport par pipe-line du petrole brut canadien jusqu'a Montreal ne
seraient probablement pas construites` dans un avenir tr'es "prochain par
1'entreprise privee sans que le gouvernement prenne certaines mesures dans
ce domaine . Telle est,laconclusion qui se degage nettement des temoignages
que nous avons entendus de la part de ceux qui approuvaient le transpor t
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du petrole brut canadien jusqu'a Montreal aussi bien que de ceux qui s'y

opposaient . Il s'ensuit que si le petrole brut canadien doit etre transporte

jusqu'a Montreal par pipe-line, dans un avenir tres prochain, le gouverne-
ment du Canada sera appele soit a prendre des mesures en vue de 1'amenage-
ment des installations necessaires, soit a amenager celles-ci a meme les

deniers publics .

De 1'avis de la Commission, la question de choisir entre un pipe-line
amenage par une societe privee et lui appartenant et un pipe-line amenage

par 1')~;tat et appartenant a ce dernier revet une certaine importance, mais
elle est d'ordre secondaire par rapport a la question plus importante que

voici : le gouvernement du Canada servirait-il l'interet public en intervenant

pour creer d'autres d 'ebouches pour notre petrole brut, que cette intervention

-favorise ou non la fourniture -d'energie a prix modique au consommateur
et le maintien d'une industrie petroliere forte et saine? Plus precisement,
le Gouvernement doit-il chercher a modifier les forces economiques (s'il
s'agit bien de force d'ordre strictement economique) qui regissent a 1'heure

actuelle le transport du petrole a 1'interieur du Canada et par dela ses
frontieres et qui vraisemblablement ne favorisent pas l'utilisation maximum
du petrole brut canadien sur les marches nationaux?

Comme on peut s'y attendre dans les circonstances, ceux qui favo-

risent 1'amenagement, d'installations en vue du transport du petrole brut

canadien par pipe-line jusqu'a Montreal ont tendance a insister sur les

avantages qui en decouleront pour les producteurs de petrole de 1'Ouest
canadien et a glisser sur la possibilite de la hausse des prix faits aux consom-

mateurs et sur les consequences desastreuses que les restrictions sur les

importations de petrole pourraient avoir pour le commerce exterieur du

Canada. Ceux qui s'opposent a cet amenagement invoquent des arguments

contraires .

Dans certaines circonstances, il y aurait surement de grands avan-

tages pour les producteurs de 1'Ouest du Canada s'ils pouvaient obtenir,

dans un avenir tres prochain, un nouveau d 'ebouche assure pour quelque

200,000 barils de petrole par jour et prevoir une expansion de leur entre-

prise proportionnee a la croissance normale de la demande . Ce volume

remplacerait cependant un volume identique d'importations et, comme 1'ame-
nagement d'un pipe-line jusqu'a Montreal destine a alimenter ce marche

en petrole brut canadien dans un avenir tres prochain ne serait possible

que si le gouvernement prenait certaines mesures appropriees, les reper-
cussions de cette initiative sur le commerce exterieur du Canada, sur ses

balances commerciales et sur d'autres elements du meme genre deviennent

d'un interet immediat pour le gouvernement .
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L'enquete menee par la Commission n'embrasse pas la ligne de
conduite poursuivie en matiere de commerce . Nous ne nous croyons pas
autorises a determiner le tort qui pourrait etre cause aux exportateurs cana-
diens en general si l'on reduisait de propos delibere les importations de
petrole; ni les consequences connexes qui pourraient en resulter dans les,
domaines plus vastes des relations internationales et des balances commer-
ciales . Nous reconnaissons cependant que les lignes de conduite en matiere
de commerce de meme que dans le domaine international sont en jeu et
devraient etre prises en consid 'eration par le gouvernement au moment d'adop-
ter certaines mesures diminuant les importations de p6trole brut de 1'etranger

en vue de permettre 1'amenagement d'un pipe-line vers les marches nationaux
pour le transport de p6trole brut canadien aux raffineries qui y sont situees .
II faudrait aussi prendre en consideration, evidemment, 1'echelle des prix
des produits petroliers, 1'ensemble des avantages ou des inconvenients qui
resulteraient pour l'industrie petroliere d'autres diminutions possibles des

prix demandes pour le p6trole a sa sortie du puits et les autres consequences
touchant le marche national.

L'idee de transporter du p6trole brut jusqu'a Montreal souleve plu-
sieurs des arguments traditionnels qu'on invoque lorsqu'il s'agit de politique
nationale . Quel prix le Canada serait-il dispose a mettre pour renforcer

les lignes de commerce et de communication entre 1'Est et 1'Ouest? Dans
quelle mesure le Canada peut-il se tracer des lignes de conduite dans le
domaine economique sans bien tenir compte de celles suivies par les $tats-
Unis, eu egard 'a sa population et a ses ressources ainsi qu'a sa situation
geographique sur le continent nord-americain? Le Canada ne constitue pas
une entite economique naturelle . La nation a toujours ete aux prises avec
des forces economiques centrifuges tendant a la morceler en diverses regions
et il a fallu resister a ces forces dans une certaine mesure afin d'edifier une
nation dans un ensemble de regions largement dispersees . La Confede-
ration elle-meme a donne lieu a I'amenagement d'un chemin de fer trans-

continental afin de relier les provinces eloignees aux provinces centrales,
alors que les frais de transport par les Etats-Unis eussent ete moins eleves .
La politique nationale en matiere d'exportation de gaz naturel, que nous

avons signalee dans notre premier rapport, reconnait ce meme principe
sous-jacent qu'illustrent plusieurs autres exemples .

L'amenagement des pipe-lines Interprovincial et Trans Mountain
pour le transport du p6trole brut, qui a marque un progres immense dans
1'evolution de 1'economie canadienne, a comporte certains risques mais a ete
1'ceuvre de 1'entreprise privee sans aucune intervention de la part du gouver-
nement . La Commission est frappee de ce que plusieurs des arguments
presentes par ceux qui s'opposent a 1'amenagement d'un pipe-line jusqu' a
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Montreal pourraient s'app liquer au pipe-line Interprovincial si ce dernier
n'etait pas encore amenage . A la ve rite, de tels arguments pourraient egale-
ment s'appliquer, peut-etre meme a plus juste titre, an pipe- line Trans

Mountain si ce dernier n'etait pas encore realise . On pent se demander si
ces pipe-lines auraient ete amenages ou prolonges, comme ce fut le cas,

sans que le gouvernement prenne certaines mesures, si les ince rtitudes qui

existent a 1'heure actue lle dans 1'industrie mondiale du p6trole et les condi-

tions qui regissent a 1'heure actuelle et qui peuvent continuer, pendant un
certain temps, de regir la production, la vente, 1'etablissement des prix et la

vente internationale du p6trole avaient existe lorsqu'on decida d'amenager

et de prolonger ces deux pipe-lines .

Jusqu'a la decouverte du champ petrolifere de Leduc en 1947, le
Canada comptait presque uniquement sur le p6trole importe. C'etait la une

grave faiblesse de notre structure economique . A la verite, la decouverte
du champ petrolifere de Leduc et les decouve rtes subsequentes de p6trole
brut ont grandement contribue a reduire les depenses engagees pour les
importations de p6trole et ont favorise le placement de capitaux etrangers

considerables . Il y a maintenant an Canada du gaz naturel et du p6trole en

abondance . Vu qu'a 1'heure actuelle le gaz ne peut etre transporte en quantite

que par des pipe-lines, qu'on n'en fait pas le commerce au niveau inte rnational

comme dans le cas du p6trole brut et vu qu'il en fallait des stocks conside-

rables pour repondre a la demande du marche national, il a fallu d'es le

debut arreter en 1'espece une politique nationale, c'est-a-dire limiter les

exportations de gaz aux stocks excedentaires apres avoir pourvu a la demande

qui se manifesterait an Canada dans un avenir previsible . A notre avis, le

temps est maintenant venu pour le Canada d'etudier a nouveau et de mettre

an point sa politique nationale du petrole .

Il semble evident que si on prenait la decision de permettre 1'amena-

gement de pipe-lines en vue du transport de p6trole brut canadien jusqu'a

Montreal, ces derniers ne pourraient, dans les circonstances actue lles, etre

amenages par 1'entreprise p rivee, qu'avec 1'approbation et la collaboration

des raffineries de Montreal . La meme situation existait a Vancouver lors de

1'amenagement du pipe-line Trans Mountain . Le financement en fut rendu

possible par la signature d'ententes «de decouvert» . On pourrait vraisem-

blablement employer cette methode dans le cas des raffineries de Montreal .

Cependant, il en resulterait un lourd fardeau financier pour ces dernieres

qui courraient le risque de voir s'etablir eventuellement a Montreal des
raffineries qui appartiendraient a des societes ne possedant aucun interet

financier dans les pipe-lines et preferant utiliser du p6trole brut importe

par bateau de 1'etranger plutot que du p6trole brut canadien .
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La necessite de mesures gouvernementales destinees a faciliter
1'amenagement de pipe-lines jusqu'a Montreal a amene les interesses a
etudier devant nous les diverses mesures possibles, y compris l'imposition
de droits de douane . A notre avis, un droit de douane, forme que revet
ordinairement la protection contre les importations, n'assurerait pas hors de
tout doute 1'amenagement des pipe-lines . II se pourrait bien que les vendeurs

de petrole brut de sources etrangeres fussent disposes . a apporter, soit

directement soit indirectement, des reductions importantes aux prix etablis-
afin de conserver la clientele des raffineries de Montreal . 11 est impossible de
determiner a quel montant devrait s'elever le droit pour que cette mesure soit

efficace . En outre, l'imposition d'un droit de douane applicable dans tout le
pays pourrait avoir comme resultat d'elever, sans raison valable a notre avis,
le cout interne d'une source primordiale d'energie pour les consommateurs
canadiens . Pour ces raisons et pour d'autres, a notre avis, un droit de douane
ne devrait pas etre impose en vue de favoriser 1'amenagement de pipe-lines

pour le transport du petrole brut canadien jusqu'a Montreal .

Ceux qui ont temoigne devant nous a ce sujet ont convenu en general
que les mesures de financement relatives a I'amenagement de pareilles installa-

tions necessiteraient l'imposition de certaines restrictions quantitatives sur les
importations . Les repercussions de mesures de ce genre prises par le gouver-
nement, le manque de debouches d'exportation pour contrebalancer des
importations considerables de petrole brut etranger sur le littoral de 1'Est
du Canada et le niveau inferieur de la production de l'industrie ont rendu

necessaire, a notre avis, une etude de ce que pourrait etre la politique
nationale du Canada relativement a son industrie petroliere .

Le petrole revet une importance primordiale pour l'industrie moderne
et constitue la plus importante source d'energie au Canada . II represente
environ 54 p . 100 de 1'energie actuellement disponible au pays . Le Canada
a besoin de petrole en tout temps et 1'interet national exige certainement
qu'il soit an moins en mesure de pouvoir rapidement se soustraire autant que
possible au besoin d'importations dont le flot risque d'etre interrompu . Voila
une des raisons pour lesquelles la decouverte du champ petrolifere de Leduc
et les decouvertes ulterieures de gisements de petrole brut au Canada ont
revetu une telle importance nationale .

On a pretendu a diverses reprises qu'un pays conserve ses ressources
en petrole brut en important du petrole brut de 1'etranger pour l'utiliser
de preferenee au sien . Cependant, il importe d'etudier les repercussions de
ces importations de petrole etranger sur la recherche et la mise en valeur
des ressources du Canada . Ce sont d'abord les recettes reelles et les
perspectives de recettes~ provenant de la production qui permettent de
consacrer des fonds a 1'exploration et a la mise en valeur . Si on n'affecte
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aucune somme a 1'exploration et a la mise en valeur, il se pent que les
reserves de petrole ne soient ni d 'ecouvertes ni rendues exploitables et que,
par suite, elles ne soient pas facilement disponibles pour utilisation even-
tuelle . La decouverte et la mise en valeur de champs petroliferes constituent
des operations qui se prolongent pendant plusieurs annees et bien que le
petrole puisse se trouver dans le sol, aucun pays ne peut s'en servir avant
qu'il ne soit decouvert et extrait . Si les importations de petrole brut de
sources etrangeres se font au point de priver la production du pays de

debouches, il s'ensuivra une diminution des recettes de l'industrie et par la
meme un amoindrissement des stimulants absolument necessaires a la pour-
suite des travaux d'exploration et de mise en valeur .

11 est evident qu'une industrie canadienne du petrole saine, forte et
solide est essentielle non seulement du point de vue de l'importance qu'elle
revet dans 1'economie canadienne, mais aussi parce que le pays devrait
avoir d'abondantes reserves a sa disposition pour lui permettre de repondre a
ses propres besoins et meme de venir a la rescousse d'autres pays quien cas
d'urgence pourraient faire appel aux sources d'approvisionnement du con-
tinent nord-americain . Le niveau actuel de la production au Canada est
bas par rapport a la capacite de production et il est eminemment souhai-
table de 1'augmenter sensiblement . Nous avons deja signale, an chapitre 4,
les craintes entretenues par la Canadian Petroleum Association a l'egard de
la situation que doit envisager l'industrie, et qu'elle a exprimees dans sa
declaration de principes publiee en avril 1959 .

En 1958, le Canada a importe 45 p . 100 environ du petrole brut
dont il avait besoin, bien qu'il eat pu en produire suffisamment pour
repondre a plus que la totalite de ses besoins . En consequence de cette fagon
d'agir et de la penurie d'exportations, le niveau de la production de l'indus-
trie petroliere au Canada n'a atteint que 47 p. 100 de la production possible .
Nous ne connaissons aucun autre pays dont la production possible cor-
responde aux besoins, dont les reserves soient suffisantes pour alimenter une
telle production et dont la production effective n'ait represente que 47 p .
100 de sa capacite, comme ce fut le cas du Canada en 1958 .

Le tableau ci-apres donne les coefficients de la production, de la
demande et des reserves en petrole pour les Etats-Unis et le Canada au
cours des annees 1956-1958 .

Tout en nous rendant compte que les comparaisons entre le niveau
de production des Etats-Unis et celui du Canada appellent certaines reserves,

nous estimons que le tableau suivant indique la situation oil les deux pays
se trouvent a certains egards l'un par rapport a 1'autre . On constate en
effet, d'apres ce tableau, qu'en 1958 le rapport entre la production reelle
et la production potentielle etait de 72 p . 100 aux $tats-Unis et de 47 p. 100
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RAPPORT ENTRE LA PRODUCTION, LA DEMANDE ET LES R$SERVES,
DANS L'INDUSTRIE PETROLItRE DES $TATS-UNIS ET DU CANADA i

Etats-Unis Canada

1956 1957 1958 1956 1957 1958

Production potentielle ('000
barils/jour) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,500 9,700 10,373 (1) 772 905 989

Production annuelle ('000
barils/jour) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,951 7,978 7,506 478 507 463

Demande domestique reell e
('000 barils/jour) . . . . . . . . . . . . . . . . 8,777 8,818 9,065 718 742 765

Position de l'industri e
Production/Capacite de

production . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84% 82% 72% 62% 56% 47%

Demande/Capacite de
production . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92% 91% 87% 93% 82% 77%

Production/Demande do-
mestique reelle . . . . . . . . . . . . 91% 90%. 83% 67% 68% 61%

Reliquat des reserves
('000,000 barils) . . . . . . . . . . . . . . . . 36,300 36,000 36,700 3,129 3,269 3,650

Indice de duree ( annees d'ap-
provisionnement)

Fonde sur la production 12.5 12.4 13.4 17.9 17.7 21t6

Fonde stir la demande . . . . . . 11.3 11 .2 11.1 11.9 12.1 13. 1

(1) World Petroleum, 15 fevrier 1959.
SOURCES : U.S. Bureau of Mines, Bureau fed 'eral de la statistique, Canadian Petroleum

Association .

au Canada, alors que la demande de petrole brut representait 87 p . 100 de

la production potentielle aux ttats=Unis et 77 p. 100 au Canada . Lorsqu'on

etudie le rapport entre la production et la demande, les chiffres de 1958
montrent un ecart . encore plus significatif entre les Etats-Unis et le Canada .

Aux Etats-Unis, l'industrie a suffi a 83 p . 100 de la demande interieure,

tandis qu'au Canada la production n'a pu satisfaire que 61 p . 100 de la
demande . i

Meme si nous n'avons pas inclus dans le tableau la statistique et
les pourcentages applicables a 1'Alberta et a la Saskatchewan, il est signi-
ficatif qu'en 1958 le rapport entre la production reelle et la production
potentielle ait ete de 39 p . 100 en Alberta et de 79 p . 100 en Saskatchewan.

La decouverte de gisements petroliferes importants au Canada ne
remonte qu'a 10 ou 12 ans . Les travaux de recherche et de mise en valeur
ont ete passablement pousses et ont donne d'excellents resultats . Les
possibllites de production sont devenues considerables, mais la demande de
ce'tte production ne s'est pas accrue dans la meme mesure . On peut nean-
moins s'attendre que -le rapport entre la production reelle et la production
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potentielle soit moins prononce et que l'indice de la duree des reserves soit
plus considerable qu'aux Etats-Unis, od l'industrie du petrole evolue et se
developpe depuis plusieurs decennies .

Les Etats-Unis ont annonce qu'ils etablissaient un programme destine
a maintenir forte et prospere leur industrie du petrole et qu'ils continuaient
d'encourager l'intensification de la recherche et de la mise en valeur, afin
de se suffire le plus possible dans 1'interet de la securite nationale .

Le Canada, tout autant que les $tats-Unis, doit veiller a ce que son
industrie du petrole demeure prospere et, comme cette derniere en est encore
a ses d 'ebuts du point de vue de la production et qu'elle a atteint le stade

ou des debouches suffisants lui sont necessaires, il est tout aussi urgent que
nous prenions des mesures appropriees, quoique les notres ne doivent pas
necessairement etre identiques a celles des ttats-Unis .

Il existe sans aucun doute de vastes quantites de petrole au Canada,

mais 1'exploitation n'en est rentable qu'en fonction des marches de 1'Ame-
rique du Nord. L'industrie canadienne du petrole a la competence voulue,
elle peut obtenir les capitaux dont elle a besoin, elle a la volonte et 1'energie
qu'exigent la recherche, 1'exploitation et la production de quantites plus
importantes de petrole brut . Si on ne 1'encourage pas suffisamment a cela,
l'industrie, malgre le vaste potentiel que representent les reserves inconnues
ou inexploitees, ne connaitra qu'une production et un chiffre d'affaires
relativement peu iniportants, avec toutes les consequences qui en decoulent
pour elle-meme, pour les industries connexes et pour 1'economie du Canada
dans son ensemble. Par contre, une industrie petroliere florissante, pourvue
de fortes reserves, capable de continuer d'attirer les capitaux et assuree
d'avoir des marches de plus en plus importants, aidera 1'economie du pays

a se developper 'davantage et nous assurera une source d'energie aussi impor-
tante que celle du petrole brut ; elle permettra d'etablir un meilleur equilibre
entre les diverses regions du pays, fournira un apport considerable au

commerce du Canada et continuera de procurer de grands avantages a notre
economie .

Le probleme est de savoir quelle est la meilleure maniere d'augmenter

la production jusqu'a un niveau qui permette a l'industrie canadienne du
petrole de se maintenir forte et prospere sans porter atteinte au prix que le
consommateur canadien paie 1'energie . Lorsqu'on etudie ce probleme, il
importe de chercher une formule susceptible d'amener les raffineries du pays
qui a 1'heure actuelle se servent soit exclusivement, soit en partie, de petrole
brut indigene, a en employer davantage et aussi d'examiner les perspectives
actuelles .d'exportation du petrole brut canadien .

Les raffineries de Vancouver se servent uniquement de petrole brut
canadien qu'elles regoivent par le reseau de pipe-line de la societe Trans

414 148 149
76246-8-11 1
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Mountain . Toutefois, il est toujours a craindre que du petrole brut d'origine
etrangere n'arrive dans la region de Vancouver par voie d'eau ou, meme,
que certains consommateurs on commergants de la region ne fassent venir
de plus fortes quantites de produits obtenus par le raffinage de petrole brut

etranger et qu'en consequence les raffineries ne traitent plus autant de petrole

brut canadien. Les raffineurs de Vancouver, ayant investi des capitaux dans

le reseau de pipe-lines de la Trans Mountain et etant, en outre, proprietaires

de champs petroliferes, ont certes tout interet a se servir de petrole brut
canadien, mais il se pourrait que de nouveaux raffineurs, indifferents a de

tels motifs, s'installent dans la region avec l'intention d'importer du petrole

brut de 1'etranger .
Les raffineries de 1'Ontario utilisent surtout du petrole brut canadien,

mais en 1958 quelque 59,000 barils par jour de produits obtenus a Montreal
par le raffinage de petrole brut etranger, penetraient dans cette province .

Certains raffineurs qui ont la haute main sur le pipe-line de la Trans

Northern; par'lequel sont achemines ces produits raffines a Montreal, ont

signale qu'ils se proposaient de remplacer d'ici 19621a plupart de ces produits

par ceux des raffineries ontarienne. A 1'heure actuelle, les petroles bruts

canadiens soutiennent parfaitement la concurrence dans les raffineries de

I'Ontario ; on pourrait sans doute accel 'erer 1'execution de ce programme,

de fagon a permettre a ces raffineries d'utiliser sous peu environ 50,000 barils

de petrole brut canadien de plus par jour . Nous croyons savoir que le reseau

,de pipe-lines Interprovincial peut se charger d'acheminer cette quantite

supplementaire de petrole brut canadien vers le's raffineries d'Ontario et
que ces dernieres sont en mesure de traiter ce petrole brut, meme si les

societes interessees devaient faire des echanges entre elles et prendre des

aispositions commerciales de meme nature .

Toutefois, d'autres baisses du prix des petroles bruts d'outre-mer

pourraient entraver 1'execution de ce programme. En outre, il ne faut

pas oublier que, par suite de 1'amenagement de la Voie maritime du Saint-
Laurent, du petrole brut ou des produits obtenus par le raffinage du petrole
brut d'origine etrangere peuvent etre livres en Ontario par navire-citerne
et qu'ainsi les raffineries de cette province traiteraient moins de petrole brut

canadien .
L'unique raffinerie des provinces Maritimes est celle d'Halifax, mais

une autre est en voie de construction a Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) .
Nous ne disons pas que ces raffineries pou'rraient utiliser du petrole brut
canadien qu'elles recevraient par pipe-line et, dans les circonstances actuelles,
nous n'estimons pas qu'il y ait lieu de prendre des mesures pour amener les
raffineries des Maritimes a remplacer le petrole d'origine etrangere par du

petrole brut indigene .-
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Selon les previsions de 1'Alberta Oil and Gas Conservation Board
(tableau XXVI), la capacite de production de petrole brut du Canada
atteindra 1,072,000 barils par jour en 1959. D'apres les estimations que
1'Imperial Oil Limited a soumises a la Commission, an debut de juillet 1959,

les marches interieurs qui s'approvisionnent aujourd'hui en petrole brut
canadien auront besoin, cette meme annee, de 422,000 . barils de petrole
brut et de produits de condensation, par jour . L'Alberta Board estime que
la capacite de production atteindra 1,157,000 barils par jour en 1960 et
1,250,000 en 1961 . L'Imperial Oil Limited estime qu'en 1960 les marches

domestiques qui s'approvisionnent a present en petrole brut canadien, auront
besoin par jour de 440,000 barils de petrole brut et de produits de conden-
sation d'origine canadienne . Si les produits fabriques a Montreal en utilisant

50,000 barils de petrole brut. .etranger par jour etaient remplaces sur le

marche d'Ontario par une quantite equivalente de produits traites dans les
raffineries ontariennes et provenant de petrole brut canadien, la demande
de ce dernier dans les divers centres de raffinage du pays, autres que ceux

de Montreal et des provinces Maritimes, serait de l'ordre de 490,000 barils
par jour en 1960. S'il y avait un pipe-line et si les raffineries de la region
montrealaise se servaient egalement de petrole brut canadien, la production
de ce dernier pourrait atteindre alors pres de 700,000 barils par jour, meme

sans exportations .

Comme nous '1'avons d 'eja signale, le seul marche d'exportation
accessible au petrole brut canadien a 1'heure actuelle est celui des $tats-

Unis. Ce pays a leve les restrictions obligatoires a 1'importation du petrole
brut, du petrole partiellement rectifie et des produits finis arrivant de leur

pays d'origine par pipe-line, par camion on par chemin de fer, ce qui
denote chez nos voisins un changement d'attitude considerable a 1'egard
du petrole brut et des produits du petrole d'origine canadienne . Bien qu'on

n'ait sans doute pas encore examine a fond les multiples possibilites, pro-
blemes et consequences qu'un tel geste fait presager, cette exemption
pourrait etre un premier pas vers 1'etablissement d'un programme continen-
tal en matiere de petrole brut, en vertu duquel les centres de raffinage de
1'Amerique du Nord pourraient utiliser librement le petrole brut provenant
du Canada et des $tats-Unis ; si les quantites fournies par les sources situees
en Amerique du Nord etaient insuffisantes, on pourrait combler cette lacune
en important la quantite requise de 1'etranger.

Nous mentionnons la possibilite d'un programme continental non
pas parce que nous pensons qu'il peut necessairement se realiser tres pro-
chainement, mais parce que nous croyons qu'il faut veiller a ce que le
Canada, par ses actes et ses engagements, n'aille pas compromettre 1'adoption

eventuelle d'un tel programme . Cela presuppose, evidemment, que le maintie n
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d'une puissante industrie canadienne du petrole ne sera pas compromis par
des retards exageres dans 1'elaboration d'un tel programme continental et
que les problemes qui preoccupent en ce moment l'industrie pourront
trouver une solution satisfaisante .

La levee des restrictions a l'importation du petrole brut canadien
ayant pris effet le lor juin 1959, nous estimons impossible, vu le peu de
temps qui s'est ecoule, de nous former definitivement une opinion quant a
1'effet que l'importation de petrole brut canadien pourrait avoir sur .les

contingents individuels des diverses raffineries americaines, ou sur 1'ensem-
ble des contingents d'autres petroles bruts etrangers dans les divers districts

adminitratifs etablis aux )✓tats-Unis aux fins de la regie . Une interpretation

des reglements porte a conclure que cette mesure aura des consequences
adverses pour les contingents des raffineries americaines et qu'en consequence
elles ne tiendront pas autant a importer du petrole brut canadien .

II n'y a aucun doute que 1'abolition des restrictions a l'importation
n'ait ameliore les perspectives d'exportation de notre petrole brut vers les

Etats-Unis . Cependant, cette exemption ne garantit nullement une augmen-
tation du nombre des ventes de petrole brut canadien sur les marches

americains . Le raffineur americain peut encore choisir son fournisseur .

Pour que les exportations de petrole brut canadien augmentent sensiblement
et que 1'augmentation se maintienne, il faudra que l'industrie canadienne
du petrole et les societes qui exploitent aux $tats-Unis des raffineries acces-
sibles an petrole brut canadien procedent de fagon que ces raffineries ameri-

caines remplacent les autres petroles etrangers par du petrole brut canadien

et qu'elles continuent de s'en servir a 1'avenir .

$tant libere des restrictions a l'importation, le petrole brut du Canada
pent desormais mieux soutenir la concurrence sur les marches des $tats-Unis .

Neanmoins, outre le prix, il y a bien des facteurs qui influencent ses perspec-

tives de vente . Il semble incontestable que, meme compte tenu des droits de

douane americains, le petrole brut du Canada, pour ce qui est du prix, fait
plus que soutenir la concurrence avec celui de la Californie dans la region de

Pudget Sound et en Californie meme. Certaines raffineries des ttats-Unis

peuvent toutefois se servir de petrole brut domestique dont elles sont proprie-
taires on qui appartient a leurs filiales, et dont la production leur rapporte

tin benefice en plus de celui qu'e'lles realisent sur le raffinage . 11 faut egale-

ment tenir compte des capitaux que les societes ont places dans les pipe-

-lines et autres installations . Bref, il y a d'autres facteurs que le prix auquel

le petrole brut canadien doit faire face pour etre prefere au petrole domestique
sur les marches des $tats-Unis .

Sous le regime en vigueur aux ttats-Unis, le contingent ou permis

d'importation constitue' un droit precieux, de sorte qu'il est pen probabl e
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que le petrole brut du Canada puisse remplacer celui que les raffineries
americaines peuvent importer en vertu des contingents qu'elles peuvent
obtenir de temps a autre. Les raffineurs americains ont sans doute tout
interet a maintenir des debouches aux $tats-Unis pour leur petrole d'outre-

mer, aussi il ne faut guere s'attendre qu'ils preferent utiliser du petrole brut
canadien dans leurs usines avant d'avoir epuise tous les moyens, par impor-
tation directe ou par echange (qu'on appelle communement etroc» on
<<transfert>> dans le langage du metier) d'utiliser le petrole brut provenant
des concessions qu'ils d 'etiennent a 1'etranger et dans lesquelles ils ont,
eux-meme ou leurs filiales, investi des capitaux considerables. Il est donc
a prevoir qu'au lieu d'avoir recours au petrole canadien, ils prefereront user
pleinement de leurs contingents pour importer du petrole d'outre-mer .

Comme nous 1'avons d 'eja fait remarquer, les prix du petrole brut
canadien a la sortie du puits ne sont plus fondes sur le prix de revient du
petrole brut de 1'Illinois livre a Sarnia (Ontario) . Lorsqu'on a reduit le
prix du transport du petrole brut sur le reseau de pipe-lines de l'Interpro-
vincial, on a simultanement abaisse; au debut de 1959„ le prix du petrole
brut canadien a la sortie du puits afin que les produits obtenus par le raffinage,
puissent continuer de soutenir la concurrence en Ontario . Cela a eu pour
effet d'abaisser les prix du petrole brut canadien bien au-dessous de ceux
auxquels il pouvait concurrencer le petrole brut americain dans certains
centres de raffinage des Etats-Unis . Ce changement dans la facon d'etablir
les prix a la sortie du puits au Canada demontre que l'industrie canadienne
du petrole est assujettie aux prix mondiaux lorsqu'il y a . excedent de petrole
brut dans le monde .

11 est fort .probable que l'incertitude et la surproduction subsisteront
pendant quelques annees encore dans l'industrie mondiale du petrole et il
se peut que les prix mondiaux du petrole baisse davantage . . Si la baisse est
marquee et qu'elle entraine une diminution des prix du petrole brut canadien

a la sortie du puits, 1'industrie canadienne risque de s'en ressentir tres
serieusement . Les frais d'exploration, de mise en valeur et autres frais
d'usinage n'etant pas les memes au Canada qu'au Venezuela et au Moyen-

Orient, un prix a la sortie du puits qui serait satisfaisant au Venezuela on au
Moyen-Orient pourrait, s'il avait des repercussions sur le prix correspondant
au Canada, porter gravement atteinte a notre industrie petroliere .

Pour que le volume des exportations vers les marches des ttats-Unis
augmente de fagon constante, il faut que les programmes des Etats-Unis et

du Canada concernant le petrole soient stables et continus . II existe deja
des pipe-lines capables d'approvisionner la region cotiere de 1'Ouest des
$tats-Unis en petrole brut canadien ; il y en a aussi pour transporter 1'appro-

visionnement actuel de petrole brut canadien vers la region de l'Oues t
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central. La capacite des installations qui desservent la region cotiere de
1'Ouest est telle qu'on pourrait exporter des quantites beaucoup plus impor-
tantes vers cette region. Par contre, pour augmenter sensiblement les
quantites exportees vers la region de 1'Ouest central, il faudrait installer
d'autres pipe-lines et agrandir les raffineries actuelles on en construire
d'aut'res . 11 faudrait alors de nouveau investir des capitaux consid 'erables
et il se passerait beaucoup de temps avant que ces installations soient pretes .
Pour que les depenses a cet egard soient justifiees, les importateurs -de
petrole brut canadien devraient selon toute probabilite s'engager pour une
periode relativement longue. Si le programme des $tats-Unis en matiere
d'importation et celui du Canada en matiere d'exportation ne sont pas stables,
les mises de fonds considerables qu'exigeraient les installations permettant

d'augmenter sensiblement les exportations de petrole brut canadien ne pour-
raient se justifier et feraient probablement defaut .

La demande de petrole brut sur les marches du Nord des Etats-Unis,
de la cote de 1'Ouest jusqu'aux Grands lacs, est de l'ordre de 1,500,000
barils par jour, soit pres du double de la demande globale actuelle de petrole
brut au Canada . Ainsi, meme un accroisseinent normal de la demande dans
cette region offre d'excellentes perspectives au petrole brut canadien et,
a notre avis, il ne faudrait rien faire en ce moment qui puisse amoindrir

1'aptitude du Canada a prendre et a con'server une bonne part de 1'accroisse-
ment de la demande dans ce vaste marche .

La plupart des `'societes qui ont comparu devant nous ont signale
que les marches les plus economiques pour le petrole brut canadien etaient

ceux de la cote de 1'Ouest, de 1'Ouest central et de la region etatsunienne des
Grands lacs, mais que le petrole brut canadien pouvaitdifficilement atteindre
ces marches a cause des' restrictions a 1'importation qu'imposaient les $tats-
Unis. Ces restrictions ont ete supprimees depuis lors ; mais, comme nous
1'avons deja dit, cette mesure ne signifie pas que de plus fortes quantites
de petrole brut canadien s'achemineront vers les marches des Etats-Unis . Les
societes petrolieres du Canada, de concert avec leurs filiales internationales,
doivent prendre des mesures energiques pour que le Canada puisse beneficier
pleinement de cette exemption que les $tats-Unis lui ont accordee .

L'industrie canadienne du petrole se doit maintenant, dans 1'interet
du pays, de mettre en oeuvre un energique programme visant a favoriser
1'exportation du petrole brut canadien vers ces regions et vers d'autres, afin
d'alimenter les marches des Etats-Unis de fagon constante et en quantite

'suffisante pour lui permettre d'atteindre un riiveau eleve de production et de
s'y maintenir. De fait, cela suppose que l'industrie elle-meme prendra l'initia-
tive afin que le niveau de la produdtion d'e petrole brut canadien augmente
sensiblement grace aux exportations 'et que, dans 1'interet du pays, le s

154

Conclusions et recommandations

societes petrolieres auront l'occasion de profiter pleinement de la mesure
que les $tats-Unis ont prise dernierement en soustrayant le petrole brut
et les produits du petrole canadien aux restrictions a l'importation .

Apres avoir examine les marches domestiques et etrangers, reels et

probables, qui existent pour le petrole brut canadien, nous sommes arrives
a la conclusion que si un programme efficace de portee nationale assurait
l'utilisation du petrole brut canadien sur les marches domestiques, devenus
accessibles grace aux pipe-lines, et encourageait ces marches a employer
des produits obtenus par le raffinage du petrole brut canadien, et si le Canada

reussissait sous peu a augmenter sensiblement ses exportations de petrole
brut vers les ttats-Unis, il serait possible de maintenir la production de
petrole brut canadien a un niveau suffisant pour soutenir une puissante
industrie et susciter d'autres travaux de recherche et de mise en valeur .

Il faudrait, selon nous, que la production atteigne 700,000 barils
par jour a la fin de 1960 . Une fois ce but atteint, l'accroissement normal de

la demande sur les marches domestiques qui s'approvisionnent, en ce moment,
en petrole brut canadien ainsi que 1'augmentation des exportations que l'indus-
trie devrait pouvoir assurer si elle fournit un serieux effort, permettraient de'
depasser ce niveau de production . Si la recherche de nouvelles reserves se
revelait tres fructueuse, l'industrie devrait s'attendre a voir se retracter 1'ecart

entre la production et la productivite . L'essentiel, a notre avis, c'est que la
production atteigne un niveau qui permette de maintenir l'industrie en pleine
activite et que l'industrie elle-meme se mette en quete et s'assurer de marches
d'exportation qui, avec 1'accroissement normal des marches domestiques
accessibles an moyen de pipe-lines, suffiront a cette fin .

Il devrait etre possible d'atteindre ce niveau de production de 700,000
barils par jour a la fin de 1960 et de le depasser ensuite, si on fait en sorte
que les centres de raffinage canadiens accessibles par pipe-line se servent de

petrole brut indigene et si l'industrie petroliere prend des mesures energiques
et sagement conques pour obtenir une part plus importante des marches
americains actuels et futurs . A notre avis, il faut fournir a l'industrie l'occa-

sion d'exploiter ces marches et de les assurer an petrole brut canadien .

Nous sommes d'opinion que si les efforts fournis par l'industrie
demontrent le bien-fonde de ces hypotheses fondamentales relatives a la
demande domestique et etrangere, il n'est ni necessaire ni souhaitable de

prendre des mesures pour que le centre de raffinage de Montreal devienne
un d'ebouche pour le petrole brut canadien. En outre, nous estimons que la
decision d'imposer des restrictions en vue d'obtenir le marche montrealais,
si elle etait prise avant qu'on ait tire pleinement parti des possibilites qu'offrent

les marches des frtats-Unis, amoindrirait serieusement 1'aptitude du Canada
a se procurer ces marches, pourrait etre prejudiciable a notre position vis-a-vi s
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des restrictions a l'importation imposees par les $tats-Unis et pourrait
compromettre 1'etablissement d'un programme continental en matiere de
petrole .

ttant donne les relations internationales qu'entretiennent les raffi-
neurs de Montreal et des provinces Maritimes et vu les importants gisements

de petrole brut de 1'Ouest du Canada sur lesquels ces raffineurs d 'etiennent,

pour la plupart, des droits de propriete considerables, il faudrait, a notre
avis, que ces derniers s'efforcent constamment de contrebalancer leurs
importations de petrole brut par des exportations aux $tats-Unis . I1s devraient
etre disposes a negocier privement des accords commerciaux avec leurs

fournisseurs, avec leurs filiales ou d'autres societes qui ont de gros interets
dans la production du petrole canadien et qui pourraient utiliser ce petrole
dans les raffineries des Etats-Unis . Certains raffineurs de Montreal ont deja

pris de telles dispositions; mais nous estimons qu'eux et d'autres raffineurs

n'ont pas encore atteint le niveau d'exportation qui serait realisable si
l'industrie intensiflait ses efforts dans ce sens . Les raffieurs de Montreal qui
possedent des sources de petrole brut canadien et qui ont d 'eja pris des
mesures de cette sorte pour en ecouler certaines quantites devraient reussir

a augmenter le volume de ces exportations . Ceux qui n'en ont rien fait

.encore devraient recourir a de telles mesures, les quantites etant etablies
d'apres le volume de leurs importations ; l'importance de leurs ressources
en petrole brut canadien et leurs affiliations et relations avec les societes de

petrole et de raffinage des ttats-Unis .
, Les prix du petrole canadien ne devraient pas presenter d'obstacles

a ces ententes; ils devraient, au contraire, etre interessants, surtout si, par
1'entremise d'une filiale ou d'une societe associee, l'importateur americain

obtenait, au Canada, un debouche correspondant pour le petrole brut etran-
ger . Nous croyons donc qu'aucune raison veritable n'empeche les importa-
teurs canadiens, leurs fournisseurs etrangers on les raffineurs des $tats-Unis
qui pourraient utiliser le petrole brut canadien de recourir a de telle

dispositions commerciales .
Nous reconnaissons que, pour assurer 1'emploi maximum du petrole

brut canadien dans les raffineries du Canada qui s'approvisionnent deja a
cette source, il faudra peut-etre etablir un regime de permis pour les impor-
tations de petrole brut . Autant que nous sachions presentement, le petrole
brut importe n'entrave pas l'utilisation du petrole brut canadien dans les
raffineries du Canada qui peuvent etre alimentees en quantites suffisantes
par les pipe-lines existants . Cependant, nous avons signale qu'une telle
eventualite n'est pas exclue . Il faudrait, le cas echeant, pour assurer l'utilisa-
tion maximum du petrole brut canadien dans ces raffineries, recourir a des
permis d'importation de petrole brut et refuser ces permis (sauf pour de s
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raisons valables et suffisantes) a tout raffineur' etabli dans une region qui est
actuellement ou sera plus tard desservie par un pipe-line affecte au transport
du petrole canadien et pouvant satisfaire aux besoins de la region . Ce regime

de permis pourrait s'appliquer a tout le pays ou seulement a une ou plusieurs

regions de raffinage, selon que les circonstances 1'exigeraient .

Un tel regime de permis, s'il etait applique a tout le pays, viserait
les importations de petrole brut de toutes les regions de raffinage du Canada ;
mais il n'imposerait des restrictions a l'importation que dans les regions
pourvues d'installations de pipe-line pour le transport . . du petrole brut cana-

dien. Par exemple, les restrictions s'appliqueraient aux importations de

petrole brut dans les regions de raffinage de Toronto et de Vancouver qui
sont pourvues de telles installations . Les importations de petrole brut dans
la region de raffinage de . Montreal ne feraient l'objet de restrictions qu'a
partir du jour ou un pipe-line y transporterait du petrole brut canadien .

Il ne semble pas, ,A 1'heure actuelle, que ces restrictions s'appliqueront jamais

aux importations dans les, provinces Maritimes . ,

Les importations canadiennes de petrole brut proviennent de la region
des Antilles et du Moyen-Orient. Nous n'importons presque pas de petrole
brut extrait aux Etats-Unis. De fait, en 1958, nous importions du petrole
brut des Etats-Unis au rythme de seulement 3,800 barils par jour, ce qui

ne representait que 1 .3 p . 100 des importations totales, 98 .7 p. 100 venant

des . autres regions productrices . Dans les conditions actuelles, nous ne

voyons pas la necessite de restreindre les importations de petrole brut extrait
aux ttats-Unis ; si jamais un regime de permis etait adopte, nous recom-
manderions que, eu egard aux,engagements internationaux du Canada, il
ne s'applique pas a ces importations, si possible . Nous supposons que les
restrictions actuelles des $tats-Unis a 1'importation ne permettraient pas de

faire dans l'industrie des echanges selon lesquels les $tats-Unis importeraient
du petrole pour remplacer le petrole brut extrait de leurs puits et exporte au

Canada. D'ailleurs, le gouvernement canadien exercerait un certain droit
de regard, etant donne que 1'amenagement du Canada de pipe-lines destines

a transporter le petrole brut depuis la frontiere releve de sa competence .
Comme nous 1'avons deja signale, les ttats-Unis imposent un droit

de douane de 10.5c . sur chaque baril de petrole brut importe . Nous ne
dirons pas si, a notre avis, dans 1'interet d'une politique continentale des
petroles, on pourrait abolir ce droit sur le petrole brut canadien, si les
Etats-Unis pourraient appliquer la suppression des restrictions aux impor-
tations an petrole brut canadien et a ses derives qui sont expedies par les
bateaux-citernes cotiers, ni si le Canada devrait imposer un droit de douane
semblable sur ses importations de petrole brut. Cependant, voila des questions
dont il faudrait tenir compte dans 1'etablissement dune politique continentale
da petrole .
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Nous n'avons pas cherche a presenter en detail ce que serait un
regime de permis, parce que nous savons que certains types de petrole brut

pourraient faire l'objet d'exceptions et que des probl'emes d'ordre technique
pourraient se poser . Ainsi, a 1'heure actuelle, le Canada doit importer certains
derives du petrole pour equilibrer la production des raffineries et faire face
aux variations saisonnieres de la demande, et il y a lieu de croire qu'il en
sera ainsi pendant quelques annees encore . Selon nous, l'industrie du petrole
peut fournir elle-meme tous les renseignements necessaires et aider a resoudre -

toute difficulte administrative que pourrait entrainer 1'application d'une telle
methode de permis . En tant qu'organisme permanent de 1ttat, 1'Office
national de 1'energie offre a l'industrie un moyen d'etudier ses problemes au
palier gouvernemental . Ce qui est encore plus important peut-etre, c'est que
1'Office, en tant qu'organisme de l'$tat, peut et doit demeurer en contact

etroit avec tous les secteurs de l'industrie petroliere et se tenir au courant
de ses problemes, vu qu'ils interessent .la prosperite de 1'economie du pays
et de l'industrie elle-meme . Nous croyons donc que les problemes que suscite-
rait 1'application d'un tel regime de permis peuvent et doivent se regler au
moyen de pourparlers entre 1'Of>ice de 1'energie et l'industrie en cause .

. Ce regime de permis ouvrirait la voie a 1'amenagement d'un pipe-line

destine a transporter le petiole brut canadien I Montreal, s'il devenait jamais
necessaire et souhaitable d'y proced"er : `Lorsqu'il sera prevu en vertu d'un
programme national que le petrole`btut canadien doit alimenter les raffineries
de Montreal, ceux qui s'interessent a l'amenagement d'un pipe-line pourront
former une societe et demander a 1'Office national de 1'energie la permission
de 1'amenager, car ils sauront qu'une fois le pipe-line amenage, les raffineurs

de la region de Montreal n'obtiendront un permis d'importation pour le
petrole brut etranger que dans la mesure o'u°1e pipe-line sera incapable de
leur livrer leur proportion de petrole brut canadien. L'Office de 1'energie
devra alors s'occuper des demandes de cette sorte en tenant compte des
circonstances pertinentes .

Nous desirons signaler que, faute d'un regime de permis comme celui

dont nous avons parle,Ies raffineries de Montreal ou l'une quelconque d'entre
elles seraierit en mesure de faire echec a tout programme visant l'usage du
petrole brut canadien dans la region de Montreal et aucun pipe-line ne saurait
etre amenage a cette fin sans leur approbation ni leur collaboration . En
d'autres termes, nous croyons que, si jamais il y a lieu de transporter le
petrole brut canadien jusqu'a Montreal pour que l'industrie petroliere du
Canada soit pi'ospere, il faudra etablir un regime de permis comportant des
restrictions a 1'importatiom du petrole d'outre-mer .

Un regime d'accord's sur la livraison du petrole reposant sur des
peiinis d'importatiori et 1'assurance d'approvisionnements constants, devrait
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suffire a attirer les capitaux necessaires . En theorie, on risquerait peut-etre
qu'un gouvernement on une legislature a venir modifient le regime de permis
de facon a permettre 1'etablissement de raffineries qui ne seraient pas tenues
d'utiliser une partie du petrole brut canadien transporte par le pipe-line ;
mais agir ainsi serait tellement discriminatoire qu'il est fort improbable que

la chose se produise . Nous avons parle d'approvisionnements assures, parce

que, selon nous, ceux-ci permettraient de financer les installations de la fagon
la plus economique . Pour cela, il faudra que les gouvernements des provinces
productrices de 1'Ouest canadien prennent les mesures appropriees ou
enoncent une ligne de conduite par laquelle ils garantissent aux raffineurs
de Montreal un volume suffisant de petrole brut canadien a des prix justes

et raisonnables .

La Commission,n'a pas juge necessaire d'en venir a une decision
finale quant au trace que devrait suivre un pipe-line dirige vers Montreal,
s'il faut en amenager un . Le choix du trace dependra de plusieurs facteurs .
Si les elements economiques en jeu, par exemple, le debit du pipe-line et la
demande de petrole canadien, motivaient 1'amenagement d'un nouveau pipe-
line a partir de l'Ouest canadien, un trace entierement canadien comporterait
certains avantages . On serait assure qu'un tel pipe-line rel'everait toujours des
autorites canadiennes, notamment pour ce qui est de la reglementation des

taux et tarifs . On serait egalement assure qu'aucune partie du pipe-line ou
du petrole qu'il ttansporterait ne serait soumise a une autorite fiscale autre
que le Canada . En outre, si l'on songe a 1'avenir, le choix d'un trace entiere-
ment canadien pourrait amener 1'amenagement de raffineries et d'autres
installations a des endroit oii il n'y en a pas a 1'heure actuelle et contribuer

ainsi au progres des regions que traverserait le pipe-line . D'un autre cote,
insister en principe sur un parcours exclusivement canadien, si le financement
de la canalisation etait laisse a 1'entreprise privee, risquerait de mettre le
gouvernement du Canada dans une situation semblable a celle oil il s'est

trouve quand, pour le transport du gaz naturel de 1'Ouest a 1'Est, il decida
que le pipe-line a gaz devrait etre amenage en territoire exclusivement cana-
dien . Le choix du trace depend aussi de la question de savoir si le pipe-line
pourra ou non alimenter, en tout ou partie, certains marches d'exportation

des Etats-Unis . Si 1'Etat amenageait un pipe-line a petrole, il est tout probable

qu'un trace entierement canadien s'imposerait .

Si jamais l'on decide que lestraffineries de Montreal doivent etre

alimentees, en totalite ou en partie, au moyen de petrole brut canadien, il
faudra etudier soigneusement 1'economie qu'on realiserait sur le prix unitaire

de transport en utilisant un pipe-line a grand diametre de type recent . Avant

de prendre une decision il faudra tenir compte de la diminution possible
de la demande de petrole brut de la part des raffineurs de Montreal, pendant
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les premieres annees, lorsque, comme le proposent actuellement certains
raffineurs ontariens, les marches d'Ontario utiliseront au maximum des
produits derives du petrole brut canadien et raffines dans cette province .

De toute fagon, les, raffineurs de Montreal seront obliges de continuer a
importer certaines designations de petrole brut ou d'autres derives du petrole .
En consequence, il faudrait'etudier soigneusement, non seulement le trace
d'un tel pipe-line, mais aussi les marches que ce pipe-line permettrait de
desservir en plus des raffineries de Montreal . En outre, il ne faudrait pas

negliger les repercussions qu'aurait toute mesure en vue d'assurer 1'amenage-
ment d'une telle canalisation sur les importantes mises de fonds que repre-
sente le reseau actuel de pipe-lines de l'Interprovincial . II importe de veiller

a ce que ces placements ne soient pas compromis .

Nous ne croyons pas qu'il soit necessaire d'etablir prochainement,
comme cela pouvait arriver, avons-nous dit, dans le cas du petrole brut
d'outre-mer, un regime de permis d'importation des produits obtenus par le

raffinage du petrole brut etranger . L'importation des derives du petrole

a une repercussion sur le prix fait au consommateur canadien de produits
obtenus par le raffinage du petiole brut canadien et toute restriction a ces
importations, sauf les droits de douane existants, pourrait ebranler le regime

des prix des produits du petrole au Canada . Cependant, il est bien possible

qu'avec le temps un regime de permis s'impose pour les produits du petrole,
afin d'assurer la mise en vigueur integrale d'un programme fonde sur les

propositions que nous avons representees comme etant d'interet national .

Nous estimons que, si le programme national que nous proposons est

adopte, l'industrie canadienne du petrole verra immediatement et dans les
annees a venir sa production augmenter beaucoup plus que si l'on decidait

d'es maintenant d'approvisionner les raffineries de Montreal en petrole brut

canadien. De toute fagon, on ne pourrait donner suite a cette decision avant
1962. Nous supposons et, cela va de soi, nous esperons qu'apres ses premiers

efforts pour s'emparer de marches domestiques et etrangers suffisants pour
hausser le niveau de sa production, 1'industrie petroliere continuera a

accroitre la production du petrole brut canadien au rythme de 1'accroissement

de ses debouches au pays et a 1'etranger.

Le principal but de nos propositions est de fournir a 1'industrie 1'occa-

sion de hausser le niveau de production du petrole brut canadien afin que
cette industrie canadienne"soit solide et prospere . Nous n'avons pas traite
la question de 1'approvisionnement du marche de Montreal en petrole brut
canadien pour le .cas ou Pon ne reussirait pas a assurer un niveau suffisant
ei constant de la production. En ce qui concerne Montreal on pourra etudier

la question a nouveau et prendre une decision a la lumiere des circonstance s
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eventuelles . Entre-temps, l'industrie aura beneficie, le gouvernement s'inge-
rant ou intervenant le moins possible, d'un niveau de production qu'elle
n'aurait pu atteindre autrement .

En resume, voici ce que recommande la Commission :

(1) Que, en vertu d'un programme national, il y a lieu :

a) D'encourager et permettre 1'exportation du petrole brut

canadien sans regime de permis, et

b) D'assurer, compte tenu de 1'interet du consommateur cana-
dien de derives du petrole, l'usage constant du petrole brut
canadien dans les raffineries canadiennes desservies par les
pipe-lines existants, et d'augmenter ainsi les debouches
pour notre petrole brut .

(2) Que, pour mettre a execution ce programme national, les societes
petrolieres interessees prennent le plus tot possible des dispositions pour rem-
placer par des produits obtenus par le raffinage du petrole brut canadien le
volume de derives du petrole que les raffineries de Montreal expedient

actuellement en Ontario et qui equivaut a environ 50,000 barils de petrole
brut par jour .

(3) Que, pour assurer davantage 1'application de ce programme
national, l'industrie canadienne du petrole prenne des mesures energiques
et hardies, en vue principalement d'accroitre ses debouches aux $tats-Unis,
sur une base telle que le petrole brut canadien aura sa place assuree dans

ces marches et dans leur expansion .

(4) Que le gouvernement du Canada ne prenne pour le moment
aucune mesure pour assurer I'amenagement d'un pipe-line destine a transpor-
ter le petrole brut canadien aux raffineries de Montreal, et que, avant de
prendre une telle decision, il fournisse a l'industrie petroliere l'occasion de

demontrer qu'elle peut trouver ailleurs, au Canada et aux Etats-Unis, des
debouches suffisants pour maintenir une industrie canadienne du petrole
forte et prospere, et encouragee a accroitre ses travaux d'exploration et de

mise en valeur .

(5) Que, si une intervention de 1'Etat devenait necessaire pour appli-
quer le programme national que nous avons propose ci-dessus, les importa-
tions de petrole brut soient soumises a un regime de permis et que les permis

soient refuses (sauf pour des raisons valables et suffisantes) aux raffineries
canadiennes situees dans une region du pays ou existent des services de
pipe-line suffisants pour le transport du petrole brut canadien dont ces

raffineries ont besoin ; mais que le petrole brut importe par pipe-line, camion

ou chemin de fer et produit dans le pays d'on ce petrole brut est importe
ne soit pas soumis a ce regime de permis .
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Nous ne voulons pas dormer a entendre que, ces recommandations
etant acceptees et appliquees, les probl'emes des producteurs de petrole brut
de 1'Ouest du Canada seront definitivement regles . D'un autre cote, si 1'indus-,
trie accomplit ce qu'elle peut et devrait accomplir, selon nous, particulierement
en ce qui concerne la hausse du niveau de la demande pour les exportations
aux Etats-Unis, nous estimons que 1'interet du Canada et des producteurs de
1'Ouest en sera mieux servi aujourd'hui et plus tard que si l'on decidait
maintenant de faciliter, par une mesure du gouvernement, 1'amenagement .
d'un pipe-line pour transporter le petrole brut canadien aux raffineries de
la region de Montreal . Si l'industrie prend les mesures hardies qui s'imposent,
les douze ou dix-huit prochains mois devraient suffir pour demontrer si la
production de petrole brut canadien peut etre elevee, au niveau desire .
L'Office national de 1'energie devrait, a notre avis, etre invite a se tenir au
fait de la situation et a etudier la question de 1'approvisionnement des raffi-
neries de la region de Montreal en petrole brut canadien, a la lumiere des
circonstances du moment.

` M .

L'histoire de l'industrie petroliere'du Canada, depuis la decouverte
des gisements de Leduc (Alberta) en 1947 ; indique que certains secteurs de
l'industrie ont consacre plus d'efforts a decouvrir et a produire du petrole
qu'a chercher des debouches . Ce n'est ,que depuis quelques mois que les
conditions mondiales de l'industrie du petrole ont fait saisir l'importance de
mener 1'expansion des marches de pair avec 1'exploration et la mise en valeur

des reserves . 11 est fort a souhaiter qu'on etablisse le plus tot possible le
volume des reserves de petrole brut du Canada. D'autre part, )kfaudrait,
selon nous, exhorter les autorites cornpetentes de chaque province produc-
trice a reviser constamment leurs programmes et reglements relatifs a 1'explo-
ration et a la mise en valeur, afin que l'industrie petroliere se d 'eveloppe
d'une fagon aussi ordonnee que possible en fonction des d 'ebouches disponibles
pour le petrole brut du Canada .

L'energie a faible prix de revient a ete et restera un element capital
de 1'economie canadienne. A notre avis, les programmes destines a encourager
1'expansion de l'industrie petroliere du Canada devraient toujours tenir compte

de cet element, eu egard en particulier a 1'expansion industrielle croissante
du pays et a sa dependance des debouches etrangers .

NOUS SOUMETTONS RESPECTUEUSEMENT LE TOUT
A L'ATTENTION DE VOTRE EXCELLENC E

Le president,

Les commissaires,

*

Le secretaire,

Le 20 juillet 1959 .
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* M. G. E . Britnell a signe le rapport en y apportant les reserves contenues dans le
memoire qui suit immediatement ,

* * Des remarques de M. R. D. Howland paraissent en supplement, aux pages 172
et 173 .

***Des remarques de M . R . M. Hardy paraissent en supplement, aux pages 174 A 176.
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Memoire des reserves

par G . E. BRITNELL

J'approuve, dans sa presque totalite, l'analyse qui fait l'objet des
chapitres 1 a 5 du rapport qui precede et, sauf une seule reserve mentionnee
ci-dessous, les recommandations de la Commission qui figurent a la fin du
chapitre 6. Mes reserves tiennent a 1'importance qu'on accorde a certaines
questions etudiees et analysees au chapitre 6 . Je crois voir la une tendance
a envisager les perspectives qui s'offrent a l'industrie petroliere d'un oeil

bien plus pessimiste que ne le justifient les conditions actuelles et l'on suppose
trop vite qu'il faut recourir a l'intervention de 1'$tat pour resoudre le probleme
de la concurrence etrangere en restreignant les importations . Il me semble
aussi qu'on n'a pas songe assez aux graves problemes que susciterait une
intervention du gouvernement en vue de reserver le marche de Montreal au

petrole brut canadien ou de proteger l'industrie canadienne du petrole contre
la concurrence que les importations peuvent lui faire sur les marches natio-
naux qu'elle dessert actuellement .

Tout d'abord, je trouve que le chapitre 6 comporte au sujet de la
situation presente de l'industrie petroliere une mise en garde et un sentiment
de necessite urgente .qui ne concordent guere avec les perspectives brillantes
qui, on 1'a dit dans les chapitres precedents, s'offrent a cette industrie . Parler
du niveau peu eleve de production dans l'industrie petroliere me semble
quelque peu exagere, si l'on songe aux progres deja accomplis dans le domaine
de la production et de l'organisation des marches, et qui, selon les previsions,
continueront a se manifester d'ici dix ans et, plus particulierement, d'ici trois
ans . L'analyse des problemes auxquels l'industrie doit faire face n'insiste
pas assez sur un .fait : les revers de 1958 et du debut de 1959 se sont produits
apres dix annees d'une expansion tres rapide, qui s'est faite a un rythme
tel qu'on ne pouvait guere s'attendre qu'elle se perpetue sans rencontrer
d'obstacles. L'impulsion particuliere que la crise de Suez a, donnee a l'indus-
trie petroliere du Canada et le retour ulterieur a une situation normale du
point de vue de l'offre et de la demande dans le monde devaient inevitable-
ment se traduire par une augmentation soudaine, puis par une reduction
provisoire, de l'importation de notre petrole par les $tats-Unis . En outre, la
regression economique qui s'est generalement fait sentir aux Etats-Unis, en
1958, a naturellement englobe l'industrie petroliere et entraine l'imposition

de restrictions aux importations de petrole du Canada et d'autres pays, ce
qui a egalement contribue a red'uire la demande de notre petrole brut . Cepen-
dant, certains de ces facteurs defavorables n'existent deja plus et la demande
du marche exterieur et national a tellement augmente depuis quelques mois

que' la production canadienne de petrole a atteint de nouveau le volum e
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annuel moyen qu'elle avait connu durant 1'annee de pointe de la crise de Suez .
De plus, comme il est dit dans un chapitre precedent du rapport, tout laisse
prevoir que, d'ici quelques annees, l'expansion du marche national et 6tranger
permettra d'atteindre dans 1'Ouest du Canada une production de petrole brut
depassant d'au moins 50 p. 100 le niveau sans precedent atteint en 1957 .
Il semble bien, en effet, qu'on pourra au moins doubler le rythme actuel de la
production vers 1967. En d'autres, termes, les perspectives immediates de
la production petroliere sont probablement bien meilleures que celles que la
plupart des autres industries canadiennes d'exploitation des ressources peuvent
raisonnablement prevoir. Par consequent, si l'on peut dire qu'une hirondelle
ne fait pas le printemps, de meme les revers temporaires qu'ont subis les
producteurs canadiens de petrole, en 1958, ne permettent nullement de
croire que 1'industrie petioliere est languissante, encore moins qu'elle est
sur son declin .

Le tableau plutot sombre qu'on fait de l'industrie petroliere du
Canada au chapitre 6 semble s'inspirer surtout des preoccupations qu'ont
suscitees les changements recents qui se sont produits dans le rapport entre
la production reelle et la production virtuelle dans 1'Ouest du Canada .
Une telle comparaison porte necessairement a exagerer les difficultes de
l'industrie petroliere . Pour dissiper cette impression fausse, il faut signaler
qu'il est tout a fait normal qu'une industrie petroliere comparativement jeune
et active comme la notre, dont 1'expansion initiale a ete stimulee par la crise
de Suez, soit en mesure de produire plus que les besoins . On ne doit pas
oublier non plus que les methodes auxquelles recourent les provinces pour
favoriser 1'exploitation des reserves de petrole, meme si elles sont defen-
dables a d'autres points de vue, tendent trop a stimuler le forage sans egard
a 1'expansion des marches. Mais cela ne veut pas dire, comme semble
generalement le laisser entendre le chapitre 6, que le gouvernement du Canada
soit toujours oblige de trouver a n'importe quel prix de nouveaux debouches
ou pourra s'ecouler une production sans cesse grandissante de petrole brut .
Un tel precedent inciterait inevitablement plusieurs autres industries a recla-
mer un traitement analogue . L'economie a prix de revient eleve qui en
resulterait serait prejudiciable a la fois aux consommateurs canadiens et aux
industries canadiennes d'exportation . Quoi qu'il en soit, il convient d'observer

ici que 1'expansion des marches interieurs et exterieurs du petrole canadien,
comme le prevoient le rapport et la plupart des personnes au fait de cette

industrie, devrait se traduire, d'ici quelques annees, par une amelioration
sensible du rapport qui existe entre la production et la productibilite, meme

s'il n' 'etait pas donne suite a certains veeux de la Commission

. Voil'a pourquoi, a mon avis, on dit trop dans le chapitre 6 qu'i l
importe que le petrole brut canadien ait acc'es prochaineme4aux raffineries
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de Montreal sans accorder 1'attention voulue aux difficultes qui pourraient
s'ensuivre si l'on s'engageait dans pareille voie en depit des inconvenients

d'ordre economique qui, dans les circonstances actuelles, caracterisent le
projet. On parle longuement des avantages qu'il y aurait a reserver le marche
de Montreal pour le petrole canadien et, quoique le rapport propose de ne
rien faire immediatement pour donner suite a ce projet, le dernier chapitre
donne l'impression qu'il faudra certainement prendre des dispositions pour

vendre du petrole brut canadien a Montreal d'ici pen d'annees .
A mon avis, on n'a pas expose assez explicitement tous les probl'emes

qui d 'ecouleraient de 1'execution d'un tel projet . Je ne parle pas des perturba-
tions que pourrait entrainer dans les programmes commerciaux du Canada
une intervention du gouvernement comme celle qu'on envisage, bien que
j'accorde a cet aspect de la question beaucoup plus d'importance que ne le
fait le rapport. Je parle plutot des simples desavantages que presente le projet
du point de vue economique. La verite est que, dans des circonstances

normales, l'industrie petroliere obtiendra un meilleur prix pour sa production,
si elle s'en tient aux marches qu'elle dessert actuellement au Canada et dans
les region voisines des $tats-Unis, que si elle s'efforce, avec 1'appui du
gouvernement, de s'emparer du marche eloigne de Montreal. En insistant
outre mesure sur le besoin de debouches vastes et plus surs, le rapport oublie

trop qu'il importe d'obtenir le meilleur rendement possible de chaque baril
de petrole, si l'on veut s'assurer que les ressources du pays rapportent le plus
possible . Quand on cherche de nouveaux marches, il faut aussi tenir compte
de la necessite d'obtenir un prix convenable a la sortie du puits, de fagon

a stimuler sans cesse les recherches qui permettront de decouvrir les reserves
considerables dont on aura besoin pour alimenter les marches en expansion .
Les conditions economiques actuelles ne se preteraient pas, comme il est dit
dans le chapitre 5, au transport du petrole brut canadien a Montreal, a moins
qu'on ne reduise sensiblement le prix a la sortie du puits ou qu'on n'etablisse

un regime de protection en regle . J'estime done qu'il serait peu sage et
desavantageux du point de vue economique de prendre des mesures, qui
seraient necessairement irrevocables, pour ecouler le petrole brut canadien
sur le marche de Montreal avant d'avoir etudie a fond et en y mettant le

temps, la possibilite de trouver aux $tats-Unis des debouches de rechange
aussi vastes .

A cet egard, je dirai que, contrairement a l'opinion exprimee dans

le rapport, je ne suis pas d'avis que le temps prevu pour etudier les perspec-
tives quant a ces exportations devrait etre limite a un ou deux ans et que si,
pendant cette periode, nos exportations de petrole brut aux $tats-Unis

n'augmentaient pas sensiblement, il faudrait alors songer serieusement a
demander au gouvernement d'adopter les mesures qui permettraient d e
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remplacer le petrole brut d'outre-mer par du petrole brut canadien sur le
marche de Montreal . Je suis bien d'avis que ceux de qui relevent nos expor-
tations doivent s'efforcer plus qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici de prendre avec les

raffineries americaines des dispositions tendant a augmenter nos ventes a
1'etranger; mais j'estime qu'une periode d'un ou deux ans serait beaucoup
trop courte pour motiver les grandes decisions propres a instaurer un pro-
gramme qui influera de fagon capitale sur le bon etat de cette industrie
importante . De meme, je ne crois pas du tout qu'il y ait lieu, comme on le
fait dans le rapport, de tant s'inquieter de la necessite d'ameliorer rapide-
ment la production d'ici 1960 ou 1961 plutot que de songer aux perspectives

a long terme de l'industrie en cause .

Selon moi, on est trop enclin, dans le dernier chapitre du rapport,

a croire que le gouvernement devra proteger l'industrie petroliere pour peu
que la concurrence des importations s'accroisse. 11 conviendrait sans doute
de signaler ici que la Commission n'a pas ete etablie pour etudier la necessite
de mesures destinees a proteger les marches nationaux existants et qu'elle
n'a recueilli aucun temoignage a ce sujet. Il est vrai, sans doute, que 1'augmen-
tation des excedents mondiaux de petrole a entraine une baisse des prix du

petrole sur le marche mondial et une baisse de pres de 6 p . 100 des prix
a la sortie des puits dans 1'Ouest du Canada . 11 y a peut-etre 1a un etat de
choses malencontreux, mais il ne faut pas y voir un recul important . Je
reconnais qu'une forte baisse des prix mondiaux du petrole susciterait des
problemes a l'industrie canadienne de la production du petrole . Mais, comme
le rapport le signale, cette industrie n'a encore cede la place aux importations
dans aucun de ses marches nationaux. Pourtant, le rapport semble supposer
que cette industrie est incapable d'affronter une plus forte concurrence sur
les marches interieurs et qu'il faudra imposer des restrictions aux importations
afin de parer a toute nouvelle concurrence creee par les importations . Ces
hypotheses me semblent presupposer implicitement que les divers secteurs de
l'industrie petroliere n'offrent pas ou a peu pres pas de latitude pour abaisser
les prix ou le cont de production et que cette faqon de proteger les debouches
d'une industrie contre la concurrence des importations, chose normale dans

la plupart des autres industries d'exploitation des ressources, est pour ainsi
dire inconnue dans le cas de 1'industrie petroliere . Le rapport oublie trop
qu'une intensification de la concurrence etrangere n'amenerait pas necessaire-

ment une augmentation considerable du volume des importations, mais
qu'elle tendrait plutot a faire baisser les prix du petrole, ce qui pourrait
influer sur la marge de benefice -des raffineries et le prix an gis~~ment . On n'a
pas reussi a d 'emontrer que l'industrie petroliere n'est aucunenient en mesure

d'envisager une reduction du prix, du cout de la production ou de la marge
de benefice . D'autres industries exploitantes de ressources dpivent affronter
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la concurrence etrangere au pays et a 1'exterieur et s'adapter aux conditions
changeantes de la concurrence. Il est beaucoup trop tot pour conclure qu'une
industrie aussi nouvelle et aussi fertile en ressources que 1'industrie petroliere
du Canada ne peut, sans 1'intervention de 1'Etat, maintenir et ameliorer sa
situation dans un regime de concurrence .

11 me semble aussi que 1'analyse faite dans le chapitre 6 ne souligne
pas assez que 1'expansion de l'industrie petroliere du Canada doit a la longue
reposer surtout sur 1'accroissement des marches d'exportation et que, pour

en venir la, il faudra que le cout de production du petrole brut et des derives
du petrole permette de concurrencer, non seulement les importations even-
tuelles, mais aussi les prix du petrole que les raffineries des $tats-Unis, notre
seul marche d'exportation, peuvent obtenir ailleurs . Il semble donc qu'on
neglige cet aspect tres important de la question, lorsqu'on insiste sur la

necessite de reserver a notre petrole brut les marches nationaux actuels et
finalement le marche de Montreal, au moyen de restrictions aux importations
et en portant notre regime des prix au-dessus du regime des prix mondiaux .
11 importe de bien preciser que reserver le marche de Montreal an petrole
brut canadien ne serait tout simplement qu'une solution de pis aller pour les
problemes de l'industrie petroliere, si ce moyen devait avoir pour effet de

proteger le regime des prix du Canada contre les prix mondiaux . L'industrie
petroliere du Canada devra s'employer constamment a accroitre ses debou-
ches aux Etats-Unis, si elle veut connaitre un essor satisfaisant au cours des
prochaines decennies . Une telle expansion n'est possible que si l'on donne
libre cours aux forces qui~regissent une production efficace et a faible prix

de revient. Mais un regime de restrictions aux importations ne pourrait
qu'emousser graduellement, comme cela est arrive aux ttats-Unis, semble-t-il,
le stimulant necessaire pour faire disparaitre la production periclitante et

inefficace .
Les nombreux rapprochements que l'on fait entre le regime de la

production petroliere du Canada et des ttats-Unis, la necessite, dit-on, de

maintenir le niveau des prix du petrole, au Canada, plus pres du niveau
des prix en vigueur aux $tats-Unis et 1'avantage que comporterait une
politique continentale du petrole me semblent demontrer qu'on oublie que
parce que l'industrie petroliere du Canada doit exporter son produit, elle

ne peut tout simplement pas se permettre de modeler sa ligne de conduite
sur celle de son homologue des ttats-Unis . L'industrie petroliere des $tats-
Unis est pour ainsi dire devenue incapable de soutenir la concurrence sur les
marches etrangers . En outre, les $tats-Unis ont de la difficulte a conserver
un rapport satisfaisant entre le volume de la production et celui des reserves .
Voila pourquoi on a cru necessaire de maintenir eleves les prix a la sortie
du puits, afin de favoriser les explorations, meme dans les regions a rende-
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ment incertain . Les mesures de protection destinees a .permettre aux $tats-
Unis une production a prix de revient eleve se fondent donc sur des conditions
qui n'existent pas au Canada. Dans le cas de l'industrie petroliere du Canada,
il n'y a absolument aucune necessite de favoriser les entreprises peu remune-
ratrices ou a prix de revient eleve, car une telle ligne de conduite ne pourrait
que rendre plus diflicile pour l'industrie la vente de son petrole brut sur le
marche d'expo rtation. Je conclus donc qu'il n'est pas necessairement sage
d'imiter au Canada ce qui peut etre bon aux $tats-Unis .

Je dois admettre que certaines reserves peuvent decouler d'un passage
du premier viceu de la Commission, ou il est dit que, en vertu d'un programme
national, il y a lieu <<d'assurer, compte tenu de 1'interet du consommateur
canadien de derives du petrole, l'usage constant du petrole brut canadien
dans les raffineries canadiennes desservis par les pipe-lines existants, et
d'augmenter ainsi, les debouches pour notre petrole brut >> . On entend sans
doute par la qu'il serait a souhaiter que les grandes societes petro lieres conti-
nuent a utiliser uniquement du petrole brut canadien en Colombie-Britan-
nique et qu'on ne devrait ni abandonner ni differer le programme actuel de
l'industrie, qui consiste a fournir le marche ontarien des seuls produits obtenus
par le raffinage en Ontario de petrole brut canadien . ttant donne, que les
projets de l'industrie, a cet egard, sont fondes sur de bonnes raisons, je ne vois
pas pourquoi on ne les mettrait pas a execution . Mais, meme si j'appuie le
voeu, je ne voudrais pas donner l'impression que je favoriserais le recours
aux contingents d'importation ou aux droits de douane sur le petrole brut
ou ses derives pour empecher 1'accroissement des impo rtations, du moins
dans des circonstances semblables a celles qui existent actuellement . Selon
moi, si le prix mondial du petrole brut ne subit pas une baisse tres prononcee,

il est peu probable que le petrole brut d'outre-mer fasse jamais une fo rte
concurrence au petrole canadien en Onta rio et en Colombie-Britannique, et
que seule une baisse tres marquee des pr ix mondiaux, qui amenerait une pe rte
considerable du marche canadien au profit des petroles bruts d'outre-mer

et de leurs derives, soit jugee suffisante pour motiver des mesures destinees
a proteger ces marches interieurs . Il se peut tres bien que, en raison de

1'augmentation saisonniere des impo rtations de produits raffines, la demande

de petrole brut canadien dans les deux regions susmentionnees diminue
provisoirement de temps a autre . A mon avis, une telle situation ne serait

pas anormale et ne devrait pas exiger le recours a un regime complet de
contingentement des importations (conclusion qu'on peut tirer d'une inter-

pretation litterale du premier vceu), a moins que le gouvernement du Canada
ne constate que les importations ont atteint ou menacent d'atteindre un

tres haut niveau et ne soit convaincu que l'industrie petroliere serait absolu-
ment incapable de faire face a cette concurrence par un abaissement de prix .
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Cette conclusion se rattache a ce que j'ai dit precedemment, a savoir qu e
proposer des mesures pour proteger le marche national pourrait bien
comporter la protection du regime actuel des prix et des benefices .

En laissant entendre que le marche de Montreal devrait, a assez bref
delai, "etre reserve a la vente du petrole brut canadien et que le gouvernement
devrait intervenir pour reserver certains marches nationaux tels que
ceux de 1'Ontario et la Colombie-Britannique, exclusivement a la vente
du petrole brut ou des produits rafflnes du Canada, le rapport semble oublier

que, dans les circonstances actuelles, pour realiser l'un ou 1'autre de ces
objectifs, il faudrait que le gouvernement impose une regie integrale. Il est
donc regrettable que le rapport ne renferme pas une etude approfondie des
difficultes administratives et des problemes economiques nombreux qui resul-
teraient d'une intervention gouvernementale de cette sorte . Je mentionnerai
donc brievement certains problemes qui se poseraient presque certainement .
Tout d'abord, le gouvernement devrait imposer un regime impressionnant,
elabore et detaille de contingents pour le petrole importe sous quelque forme
que ce soit . II faudrait repartir les contingents d'importation entre les raffi-
neries et les societes commerciales qui importent ou importeront probable-
ment un jour du petrole brut et des derives du petrole . 11 faudrait que les
contingents soient limites a des quantites qui permettraient aux societes en-
cause de 'repondre a la demande «normale» de leurs clients, mais non
d'accroitre leurs debouches au detriment de leurs concurrents . Ainsi, par
exemple, les raffineries et les revendeurs des provinces Maritimes obtien-
draient les contingents d'importation de petrole brut et de produits raffines

juges suffisants pour repondre a la d'emande normale de leurs clients . Mais
il faudrait leur refuser rigoureusement le droit d'importer des quantites
additionnels de petrole brut ou de produits raffines qui leur permettraient
de se faire des clients dans la province de Quebec, par exemple, ou ils
concurrenceraient des produits derives du petrole brut canadien. En d'autres
termes, le contingentement des importations immobiliseraient a leur niveau
actuel les affaires des societes et particuliers qui s'occupent du raffinage du
petrole brut ou de la ventedes produits raffines . L'admission des debutants
dans l'un ou l'autre secteur de 1'industrie poserait aussi un probl'eme. Par
consequent, ce regime restreindrait sensiblement le libre exercice de la con-
currence et la souplesse dans l'industrie petroliere, tandis que son application
exposerait presque certainement le gouvernement a etre taxe de favoritisme
envers certaines societes et certaines regions du pays .

'En outre, le contingentement des importations soustrairait complete-
ment le regime des prix des derives du petrole au Canada a la concurrence
des importations. Ce serait la porte ouverte a une reglementation de prix
que fixeraient les quelques grandes societes' petrolieres qui tendent a domine r
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l'industrie du raffinage et le commerce du petrole au Canada . Mais ces
societes possedent et produisent aussi la plus grande partie du petrole dans
1'Ouest du Canada. A 1'heure actuelle, la concurrence, du moins la menace
de concurrence que representent les importations, sert a enrayer toute
tendance vers des pratiques qui pourraient aboutir a 1'etablissement de
monopoles on d'«oligopoles» . Il est difficile de croire que, si la concurrence
des importations n'existait plus, les raffineries continueraient a etablir des
prix a la sortie du puits au moyen de negociations a distance . Il est plus
logique de s'attendre que les prix seraient maintenus a des niveaux beaucoup
plus eleves que s'il y avait libre concurrence des importations . 11 West pas
deraisonnable de prevoir que, dans ces circonstances, le gouvernement du
Canada pourrait finalement juger necessaire de reglementer les prix du
petrole brut et de ses derives . De cette faeon, le gouvernement se chargerait
directement ou indirectement d'etablir la marge de benefice a la raffinerie
et dans le commerce du petrole, et, ce qui peut etre plus significatif encore,
de fixer les prix a la sortie du puits . A mon sens, le gouvernement canadien
ne devrait pas s'engager a la legere dans un programme qui pourrait facile-
ment conduire a la regie complete d'une industrie parfaitement capable de

s'adapter elle-meme aux fluctuations des marches nationaux et mondiaux .
Quand il a impose des restrictions obligatoires, le gouvernement des

Etats-Unis a reconnu que la restriction des importations pourrait amener
une hausse des prix et par consequent la necessite eventuelle d'une reglemen-
tation des prix . Vu le nombre relativement faible des grandes societes petro-
lieres .au Canada, par comparaison avec les $tats-Unis, et vu qu'un tres petit
nombre de grandes entreprises canadiennes produisent plus de la moitie
du petrole brut (situation bien differente de celle des ttats-Unis), il semble
raisonnable de supposer que toute restriction importante des importations
obligerait probablement le gouvernement canadien a imposer d'autres regle-
mentations beaucoup plus rapidement que ce ne serait le cas aux Etats-Unis .
En consequence, la limitation des importations an Canada ne dolt etre envi-

sagee que comme dernier ressort, et seulement si l'industrie petroliere du
Canada, devant faire face a une augmentation considerable et inevitable des
importations, etait en meme temps incapable, pour des raisons qui ne
d 'ependent pas d'elle, de creer des marches d'exportation satisfaisants . Mais
treve d'illusion! Montreal serait une bien mince compensation pour la perte
d'un grand marche d'exportation de petrole . Du point de vue politique et
economique, le prix de cette mesure serait paye par le consommateur cana-
dien, par les industries canadiennes d'exportation et par les pays insuffisam-
ment developpes, dont quelques-uns font partie de la zone sterling et d'ou

viennent nos importations de petrole .

SASKATOON, le 6 aoGt 1959.
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par ROBERT D. HOWLAND

J'approuve les vo;ux formules a la fin du chapitre 6 du present rapport ;
mais je dois exprimer une certaine inquietude au sujet de la portee generale
de ce chapitre. Je conviens que tout effort tendant a presenter sous une forme

succincte et acceptable par les interesses les aspects multiples et quelquefois

contradictoires d'un probleme complexe est susceptible d'aboutir a des vues

plus ou moins tranchees sur tel ou tel aspect du probleme qui ne satisfont
pas telle on telle personne en particulier . Quoi qu'il en soit, j'estime qu'on
aurait pu pousser plus loin 1'analyse de certains elements d'ordre economique

qui se rattachent aux questions etudiees dans les premiers chapitres du rap-

port et les appliquer a 1'etude qui fait l'objet du chapitre 6 . Les omissions
seront peut-etre moins graves dans le cas qui nous occupe, vu la nature des
conclusions et propositions generales de la Commission .

Neanmoins; je trouve pertinentes les observations de M . Britnell
sur la teneur du chapitre 6 et sur certaines distinctions que renferme son
memoire sur la question du marche de Montreal . Je suis de son avis dans
le mesure ou ses remarques decoulent d'une analyse plus ample des points

a etudier pour resoudre le probleme que pose I'organisation des marches

du petrole brut canadien a Montreal et dans la mesure on elles tendent

a faire ressortir le danger qu'il y a d'etablir un tel programme a longue portee

d'apres 1'analyse de probl'emes qui se reveleront peut-etre de nature provisoire .

Les conditions auxquelles est soumise l'industrie du petrole ont

change considerablement, meme depuis le peu de temps qu'existe notre

Commission, et d'importantes variables des problemes que nous avons etudies

sont particulierement indeterminees a 1'heure actuelle . Par exemple, il est
difficile de prevoir ce que pourront etre nos exportations vers les $tats-Unis .
II n'est pas moins difficile de prevoir ce que sera probablement le prix inter-

national du petrole brut et des derives du petrole, par consequent de dire
a quelle . concurrence l'industrie canadienne du petrole devra faire face pour
maintenir et etendre son marche interieur .

Jusqu'a ces derniers temps, l'industrie canadienne du petrole a bene-
ficie d'une periode de rapide expansion . Par consequent,l'experience est trop
limitee pour nous permettre de savoir si elle pourra s'adapter a d'irnportants
changements d'ordre economique . Pour cette raison et vu les incertitudes
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susmentionnees, on ne saurait vraiment pour l'instant envisager 1'avenir de

l'industrie petroliere avec optimisme on pessimisme . A mon avis, ces remar-

ques appuient la conclusion de la Commission, selon laquelle il faut etudier
la question d'une maniere objective et constante . Par la seulement pourra-t-on

juger s'il y a lieu pour le gouvernement canadien de prendre des mesures

pour assurer la vente du petrole brut canadien sur le marche de Montreal.
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Supplement au deuxieme rapport

par R. M. HARDY

L'analyse, les conclusions et les vceux contenus dans le second

rapport de la Commission me conviennent, mais j'estime que certains aspects

de la situation d'ensemble relative a l'industrie petroliere du Canada

devraient etre etudies plus qu'on ne 1'a fait . Ils ont, a mon avis, une impor-_

tance particuliere pour decider la question de savoir dans quelle mesure il

appartient au gouvernement du Canada de s'occuper des operations de

l'industrie petroliere .

Les temoignages recueillis par la Commission demontrent nettement

que 1'economie de 1'industrie internationale du petrole est extremement

compliquee. Cela, qui semble particulierement vrai de la mise sur le marche

du petrole, tient en partie a ce que les grandes societes sont d'envergure

mondiale . De plus, dans presque toutes les grandes regions productrices

de petrole, les gouvernements exercent sur cette industrie une influence et

un empire exceptionnels comparativement a ce qui se passe d'ordinaire

dans le cas d'autres industries d'envergure internationale . Voila pourquoi

le commerce international de petrole brut et des derives du petrole est loin

de se ramener a la seule question des approvisionnements disponibles et

de la concurrence des prix.

Le deuxieme rapport de la Commission signale que, a cause de cer-

taines circonstances, le petrole brut canadien n'a pu, ces derniers mois,

s'emparer d'un marche etranger meme si, d'apres les prix affiches et les appro-

visionnements disponibles, il semblait, du point de vue economique 1'emporter

sur toute autre source d'approvisionnement . Ii est evident que les principes

economiques qui regissent l'industrie internationale du petrole peuvent

favoriser une region de production qui concurrence d'autres sources d'ap-

provisionnement dont les prix sembleraient plus avantageux . Il a ete demon-

tre que 1'industrie canadienne du petrole a beneficie de cet etat de choses

sur certains marches canadiens, mais aussi qu'elle en a souffert ailleurs .

Outre les considerations qui tiennent aux societes petrolieres, il y a, bien

entendu, les mesures que peuvent prendre des gouvernements etrangers et

qui peuvent influer directement sur la disponibilite des marches pour notre

petrole .
Cependant, l'element decisif, dans ces cas-la, reside en ce qu'on peut

prendre des decisions contraires an bien de 1'industrie canadienne du petrole

et de 1'economie nationale en general . De fait, on peut actuellement prendre
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les decisions pertinentes sans songer a 1'interet bien compris du Canada.

Dans des circonstances semblables, il appartient certainement au gouverne-

ment d'intervenir pour s'assurer que 1'interet national du Canada sera pro-

tege dans la plus grande mesure possible .

C'est pourquoi je tiens a souligner que, pour donner suite aux voeux

de la Commission relatifs a un programme national d'organisation des

marches du petrole canadien, il faudra que le gouvernement du Canada

enonce une ligne de conduite ferme et clairement d 'efinie . En outre, il faudra

preciser a qui il incombera de 1'appliquer et quelle sera la methode d'appli-

cation . Sans cela, on perpetuerait simplement la situation presente, 1'interet

de l'industrie canadienne du petrole etant en butte a des consid 'erations qui

peuvent etre etrangeres a l'interet bien compris de 1'economie nationale .

Quant a la question tres controversable du marche de Montreal, je

souscris sans reserve aux conclusions du second rapport de la Commission

savoir : qu'aucune mesure de 1'$tat ne soit actuellement prise pour assurer

l'amenagement d'un pipe-line qui transporterait le petrole brut canadien vers

les raffineries de la region de Montreal et que, avant de recourir a une

mesure de ce genre, on fournisse a l'industrie du petrole l'occasion de trouver

ailleurs des marches suffisants pour maintenir une industrie canadienne du

petrole forte et prospere ; mais que I'Office national de 1'energie se tienne

constamment au courant de la situation . Je suis aussi d'accord avec la

Commission quand elle declare que les douze on dix-huit prochains mois

devraient suffire a demontrer si le petrole canadien peut penetrer en quantite

suffisante sur les marches des Etats-Unis qui sont naturellement rentables .

De plus, je trouve que l'objectif d'environ 700,000 barils par jour, qui

est le niveau de production que l'industrie canadienne du petrole se propose

d'atteindre vers la fin de 1960, est un objectif raisonnable . Cependant, je

suis aussi d'avis que, si l'on veut atteindre ce niveau de production, il

faudra que le gouvernement du Canada apporte une aide puissante sous

forme d'un enonce ferme et positif du programme national .

Je ne suis pas d'avis que, du point de vue de la rentabilite, le marche

de Montreal ne saurait remplacer avantageusement les marches de 1'Ouest

central et de 1'Ouest des $tats-Unis et que, par consequent, on devrait

renvoyer a beaucoup plus tard cette solution comme l'un des moyens de

resoudre le probleme d'organisation de la vente de notre petrole brut . Les

donnees presentees a la Commission sur le cofit de transport du petrole

brut canadien jusqu'a Montreal indiquent, a mon avis, qu'on aurait la un

marche de rechange aussi reel que commode, si notre industrie petroliere ne

pouvait avoir acces aux marches des Etats-Unis . Au reste, je ne suis pas
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d'avis que 1'application d'un programme national en vue d'aider a la vente
de notre petrole brut amenerait inevitablement le gouvernement du Canada
a regir integralement l'industrie petroliere . Par tradition, l'industrie inter-
nationale du petrole est fortement vouee au regime de 1'entreprise privee.
11 ressort nettement des temoignages rendus devant la Commission que
l'industrie canadienne se conformerait du mieux qu'elle pourrait a un
programme national bien defini . 11 y a done parfaitement lieu de croire
que l'industrie collaborerait sans reserve a 1'application d'un programme
national ferme et fonde sur 1'interet bien compris de 1'economie canadienne .

EDMONTON, le 14 aout 1959 .
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Copie certifiee conforme an proces-verbal d'une reunion du Comite du
Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le
15 octobre 1957.

Le Comite du Conseil prive a ete saisi d'un rapport emanant du
tres honorable John George Diefenbaker, premier ministre, et exposant
ce qui suit :

$tant donne que le Canada possede dans les liniites de son ter-
ritoire de vastes sources d'energie sous forme de gaz, de petrole, de houille,
d'eau et d'uranium, les besoins toujours plus grands en matiere d'energie
pour faire face aux exigences croissantes de 1'industrie au Canada demon-
trent toute l'importance qu'il y a d'assurer 1'utilisation la plus efficace de
ces ressources dans 1'interet public ;

11 est opportun d'instituer a 1'heure actuelle une enqu"ete sur nom-
bre de questions se rapportant aux sources d'energie afin d'aider a 1'etablis-
sement de principes et de procedures devant s'appliquer a l'administration
de certains aspects' du programme d'energie relevant de la competence du
Parlement du Canada ; et

Il est egalement opportun d'etablir une forme convenable d'orga-
nisation qui verra, lors de 1'octroi de licences pour 1'exportation d'energie
ou de source d'energie, a ce qu'il soit tenu compte pleinement et systema-
tiquement des besoins presents et futurs du Canada en matiere d'energie :

A CES CAUSES, sur avis conforme du premier ministre, le Comite

recommande que MM .

Henry Borden, C.M.G., C.R., de la cite de Toronto,

J .-Louis Levesque, de la cite de Montreal ,

George Edwin Britnell, de la cite de Saskatoon,
Gordon G. Cushing, de la cite d'Ottawa,
Robert D. Howland, de la cite de Halifax, et
Leon J. Ladner, C .R., de la cite de Vancouver

soient nommes commissaires sous le regime de la Partie I de la Loi sur
les enqu"etes, pour etudier les questions suivantes et faire les recommanda-

tion qui s'imposent :

a) les mesures qui serviront au mieux 1'interet national en ce qui
concerne 1'exportafion de 1'energie et des sources d'energie du
Canada ;
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b) les problemes inherents et les mesures qui devraient s'appliquer

a la reglementation de la transmission du petrole et du gaz

naturel entre les provinces ou du Canada a un autre pays, y

compris, mais sans restreindre la generalite de ce qui precede,

la reglementation des prix on des taux a exiger ou a verser,

l'organisation financiere et 1e controle des societes de pipe-

lines en ce qui concerne 1'etablissement de prix ou frais con-

venables et toutes les autres questions sur lesquelles il est

necessaire de faire enquete et rapport, afin d'assurer 1'exploi-

tation efficace et economique des pipe-lines dans 1'interet
national ;

c) le degre d'autorite qui pourrait au mieux etre accorde a une

commission nationale de 1'energie en vue d'administrer, sous

reserve du controle et de 1'autorite du Parlement, les disposi-

tions,du programme relatif a 1'energie qui ressortissent au Par-

lement et dont il peut etre souhaitable de charger une telle

commission, ainsi que le genre d'administration et de procedure

qui pourrait etre etabli au mieux pour une telle commission ;

d) la, question de savoir si, en raison de son rapport special avec

la societe de la Couronne Northern Ontario Pipeline et vu la

nature de son financement et de sa direction, il faut prendre des

mesures speciales a 1'egard de la Trans-Canada Pipe Lines

Limited pour sauvegarder les interets des producteurs ou con-

sommateurs de gaz canadiens; et

e) les autres questions connexes que les commissaires jugeront
necessaires d'inclure en presentant un rapport sur les pouvoirs
ci-dessus precises .

De plus, le Comite recommande :

1. Que 1'etablissement de la Commission et la conduite de son

enquete ne doivent en aucune maniere retarder ni ajourner les negociations

on les etudes, que ce soit au sein de la Commission conjointe internationale

on autrement, relatives aux eaux qui traversent la frontiere internationale

et 1'amenagement, dans les meilleurs interets du Canada, de 1'energie elec-

trique en provenant, ou toute autre question du ressort de la Commission

mixte internationale, mais les commissaires pourront, a 1'egard de tout

aspect de ces questions et des programmes qui s'y rapportent, faire les

commentaires et presenter les rapports qu'ils estiment pertinents aux matieres
dont ils sont saisis ;
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2. Que les commissaires soient autorises a exercer tous les pouvoirs
qui leur sont conferes par 1'article 11 de la Loi sur les enquetes et regoivent,
dans toute la mesure possible, 1'aide des mjnisteres, departements et orga-
nismes de 1'$tat;

3 . Que les commissaires adoptent la procedure et les methodes qu'ils

peuvent a l'occasion juger opportunes pour la poursuite reguliere de 1'en-
quete, et siegent aux epoques et aux endroits an Canada dont Us pourront

convenir au besoin ;

4. Que les commissaires soient autorises a retenir les services d'avo-

cats, du personnel et de conseillers techniques dont jls peuvent avoir besoin
aux taux de remuneration et de remboursement approuves par le Conseil du

Tresor ;
5 . Que les commissaires fassent rapport au Gouverneur en consejl ;

et
6. Que M. Henry Borden soit president de la Commission .

Le greffier du Conseil prive,

R. B. BRYCE .

C.P. 1958-58

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du
Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le
13 janvier 1958 .

Le Comite du Conseil prive, sur avis conforme du tres honorable

John George Diefenbaker, premier ministre, recommande que M . R. M .

Hardy, doyen de la faculte du Genie de 1'Universite d'Alberta, soit nomme

membre de la Commission nommee sous le regime de la Partie I de la Loi
sur les enquetes, en conformite du decret en conseil C .P. 1957-1386 du

15 octobre 1957 (Politiques energetiques) .

Le greffier du Conseil prive,
R. B. BRYCE .

C.P. 1957-1473

Copie certi6ee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du
Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le
13 novembre 1957.

Le Comite du Conseil prive, sur avis conforme du tres honorable
John George Diefenbaker, premier ministre, recommande que M . Joseph

Frederick Parkinson, conseiller economique, minist'ere des Finances, soit
nomme secretaire de la Commission royale etablie en conformite du decret

en conseil C .P. 1957-1386 du 15 octobre 1957 (Politiques energetiques) .

Le greffier du Conseil prive,
R. B. BRYCE .
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C.P. 1957-1574

Copie certifiee conforme an proces•verbal d'une reunion du Comitb du
Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le
22 novembre 1957 .

Le Comite du Conseil prive, sur avis conforme du tres honorable
John George Diefenbaker, premier ministre, recommande que M . le major
N. Lafrance, d'Ottawa, soit nomme secretaire adjoint de la Commission
royale etablie en conformite du decret en conseil C .P. 1957-1386 du
15 octobre 1957 (Politiques energetiques) .

Le greffier adjoint du Conseil prive,
A. M. HILL .
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COMMISSAIRES

Henry Borden, C.M.G., C.R., president

J .-Louis Levesque
George Edwin Britnell

Robert D. Howland

Leon J . Ladner, C.R.

R. Macdonald Hard y

MEMBRES DU PERSONNEL

Secretaire adjoint

N. A. Lafranc e

AVOCATS-CONSEILS

Avocat-conseil general Avocat-conseil adjoin t

A . S. Pattillo, C .R., de Toronto M. H. Patterson, de Calgary

CONSEILLERS

R. L. Hearn, docteur en genie, Ing. P., de Toront o

R. Bruce West, vice-president, A. E. Ames & Co. Limited, de Toronto

J. C. Sproule & Associates, de Calgary

ASSISTANT S

Ralph B . Toombs, ministere des Mines et des Releves techniques, Ottawa,

G. W. Green, ministere du Commerce, Ottawa ,

M.-F. Belanger, ministere des Finances, Ottaw a
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Audiences Appendice C

La Commission a tenu des audiences publiques dans les villes
suivantes :

Calgary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

2 9
Regina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14
Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21
Winnipeg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21
Toronto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Montreal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

au 28 fevrier 1958

avril au 16 mai 1958

au 17 avril 1958

au 24 avril 1958

et 22 mai 1958

au 10 juillet 1958

au 22 juillet 195 8
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Nlemoires
Memoires rqus aux audiences publiques

Ministere des Mines et Mineraux, province de 1'Alberta
M. Floyd K. Beach
Oil and Gas Conservation Board, province de 1'Alberta
La ville de Calgar y
Canadian Western Natural Gas Company Limited et Northwestern

Utilities Limited
Canadian Petroleum Association
Westcoast Transmission Company Limite d
Pacific Northwest Pipeline Corporation et El Paso Natural Gas

Company
Jefferson Lake Sulphur Company
Alberta and Southern Gas Co . Ltd .
Trans-Canada Pipe Lines Limited
La ville d'Edmonto n
The Alberta Gas Trunk Line Company Limited

The British American Oil Company Limited
Northern Natural Gas Company
Amurex Oil Co., Bailey Selburn Oil & Gas Ltd ., Banff Oil Ltd .,

Canadian Export Gas Ltd., Canadian Husky Oil Ltd., Canadian
Superior Oil of California, Ltd., Dome Exploration (Western)
Limited, Great Plains Development Company of Canada Ltd .,
Medallion Petroleums Limite d

Canadian-Montana Pipe Line Company

Le gouvernement de la province de Saskatchewan
Woodley Canadian Oil Company

The Coal Operators Association of Western Canada et The Western
Coal Utilization Counci l

Producers Pipelines Ltd., et Westspur Pipe Line Company
Consolidated Mining & Smelting Co . of Canada, Ltd .
British Columbia Electric Company Limite d
Trans Mountain Oil Pipe Line Company
La ville de Prince George . et Prince George Gas Co, Ltd.
Act Oils Limite d
L'hon. E. C. Manning, premier ministre, gouvernement de la province

d'Alberta
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Canadian Devonian Petroleums Limited, Canadian Homestead Oils
Limited, Canpet Exploration Ltd ., Colorado Oil & Gas Ltd .,
Consolidated East Crest Oil Company Limited, Consolidated
Mic Mac Oils Ltd ., Home Oil Company Limited, Medallion
Petroleums Limited, Merrill Petroleums Limited, Okalta Oils,
Limited, Westburne Oil Company Ltd ., Western Decalta Petro-

leum Limited
Interprovincial Pipe Line Company
Shell Oil Company of Canada Limited
Imperial Oil Limite

d McColl-Frontenac Oil Company Limited
Triad Oil Co . Ltd .
Canadian Oil Companies, Limited

MM. W. J. Levy et M. Lipton
Crow's Nest Pass Towns Committee
The Research Council of Alberta
Royalite Oil Company Limited
West Maygill Gas & Oil Limited
Texaco Exploration Company
Mobil Oil of Canada Ltd ., et Pan American Petroleum Corporation
The California Standard Company
Le gouvernement de la province du Manitoba
Trans-Prairie Pipelines Ltd .
Saskatchewan Coal Operators
Hudson Bay Mining and Smelting Co ., Limited
The Great Plains Gas Company Limited
Stone & Webster Canada Limite d

L'hon. Leslie M. Frost, premier ministre, gouvernement de la province

d'Ontario
Ontario Fuel Boar d

The Consumers' Gas Company
Independent Pipeline Company
M. Gilbert Jackson

Cities Service Oil Company Limited
M. Cyril T. Young
B P Canada Limited
Canadian Bechtel Limite d
National Coal Association, Washington (D .C.)
Canadian Commercial Coal Dock Operators Association
Sun Oil Company Limite d

Canadian Petrofina Limited
Irving Oil Company Limite d
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Canadian Husky Oil Ltd .
Montreal Pipe Line Company Limited
United Electrical Radio and Machine Workers of America (UE)-

Section canadienne
Union Gas Company of Canada Limite d
Ministere des Mines, province de la Nouvelle-$cosse

Mid-Continent Pipelines Limite d
Canadian Devonian Petroleums Limited, Canadian Homestead Oils

Limited, Consolidated East Crest Oil Company Limited, Conso-

lidated Mic Mac Oils Ltd ., Home Oil Company Limited, Merrill
Petroleums Limited, Okalta Oils, Limited, Westburne Oil Com-

pany Ltd., Western Decalta Petroleum Limite d
The Quebec Gasoline Retailers and Garage Operators' Association

Inc .

Autres memoires regus

Calgary Power Ltd .
Ville de Peace River, ville de High Prairie, ville de McLennan, ville

de Falher, Village de Girouxville, Village de Donnell y

Le professeur Eric J . Hanson
Northland Utilities Limited
Lloydminster Petroleum Association

L'hon. Hugh John Fleming, premier ministre du Nouveau-Brunswick

Fisheries Association of B .C .
La Chambre de Commerce de la ville de Toronto
Lambton Gas Storage Association
L'Association des manufacturiers canadiens

Oil Heating Association
La Chambre de Commerce du Canada
Le gouvernement de la Saskatchewan

Liquifuels Limited
Le gouvernement de la Colombie-Britannique
Weaver Coal Company
La Corporation de gaz naturel du Quebec
Trans-Northern Pipe Line Company
Niagara Mohawk Power Corporation et New York State Natural Gas

Corporation
Ligue d'action civique
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Statistique relative au petrole canadien

Liste des tableaux

L'industrie de la production du petrole bru t

Tableau A-Estimation du reste des reserves connues d'hydrocarbures
liquides au Canada a la fin de 1'annee, 1951-1958 .

Tableau B-Production canadienne de petrole brut, par province ,

1930-1958

. Tableau C-Reserves et production de petrole brut de l'Ouest d u

Canada, 1950-1958 .

Tableau D-Alberta-tendances de l'accroissement de la production
possible, production reelle et reserves recuperables de
petrole et de condenses de petrole :

Tableau E-Nombre de puits fores dans l'Ouest du Canada, 1953-

1958 .

Tableau F-Nombre de pieds de forage pour fins de prospection et

de mise en valeur dans'l'Ouest du Canada, 1947-1958 .

Tableau G-Revenus des gouvernements provinciaux provenant de la

vente et de la location de terrains et des redevances de

production, 1947-58.

Depenses et revenus de l'industrie par rapport a l'economie nationale

Tableau H-Immobilisation dans 1'industrie canadienne du petrole et
du gaz naturel, 1947-1959 .

Tableau I-Depenses estimatives de l'industrie du petrole et du gaz

naturel dans 1'Ouest du Canada pour la periode de 1951-
1957.

Tableau J-Placements dans 1'industrie de la production du petrole

compares aux autres placements publics et prives au

Canada, 1948-1959 .

Tableau K-L'industrie du petrole et 1'economie des provinces des

prairies: quelques mesures de 1'expansion de 1'Alberta,
de la Saskatchewan, du Manitoba et du Canada, annees

1946, 1953 et 1957 .
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L'industrie du raffinage du petrole

Tableau L-Capacite de raffinage du petrole brut au Canada par pro-
vince, 1940-1948 .

Tableau M-Quantites de petrole brut regues par les raffineries du

Canada de 1940-1958 .
Proprietaires des installations de raffinage du Canada et
capacite de ces installations, 1958 .

Commerce international-Petrole brut et produits du petrole

Tableau N-Exportations du petrole brut et de produits raflines du pe-

trole, 1930-1958 .

Tableau 0-Importations de petrole brut et de produits raffines du

.,- petrole, 1930-1958 .

Tableau P-Balance du commerce-petrole brut et produits raffmes

du petrole, 1930-1958 .

Tableau Q-Sources d'importation du petrole brut, 1950-1958 .

Tableau R-Sources d'importation des produits raffines du petrole,

1950-1958 .

Tendances de l'offre et de la demande

Tableau S-Differences entre l'offre et la demande du petrole cana-

dien, 1956-1958 .

Tableau T-Offre et demande, tous les petroles, 1952-1958 .

Tableau U-Importance relative du petrole comme source d'energie an
Canada, 1945-1958 .

Comparaison entre les prix du petrole bru t

Tableau V-Quelques prix pour le petrole brut en Alberta, aux Etats-
Unis, an Venezuela et au Moyen-Orient, 1946-1959 .

18 .7
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TABLEAU B-PRODUCTION CANADIENNE DE P$TROLE BRUT,
PAR PROVINCE

1930-195 8

Nouveau-
Annee Brunswick Ontario Manitoba Saskatchewa n

barils $ barils $ barils $ barils $
(en milliers)

1958(l) . .. . . . . . . 112,300 .0 281,536 .1 519 .0 1,008 .0 471.0 475.0 166,476 .3 401,027 . 3

(1) Estimation pr6liminaire .

Colombie- Territoires du Total
Alberta Britannique Nord-Ouest Canada

(en milliers)

25 .6 1,446.6 3,492 .25 . 1
18.6 37.3 8,590.6 11,160 . 0

345 .2 136.3 8,482.8 13,632 . 3

186.7 352.7 29,043 .8 84,620. 0
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TABLEAU C-R$SERVES ET PRODUCTION DE PETROLE BRUT

DE L'OUEST DU CANAD A

1950-1958

(en mil li ers de barils)

Annie

Reste des reserve s
connues au Duree prevue Pour-cent

31 decembre Production des reserves de retrait(l )
1950. . . . .... . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 1,202,600 28,378 42.4 2.36
1951 .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . 1,376,600 47,402 29.0 3.441952. . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . 1,679,509 61,037 27.5 3.631953 . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . 1,843,987 80,580 22.9 4.371954.. . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . 2,206,143 95,578 23.1 4.331955. . . . .. . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,505,775 128,903 19.4 5.14
1956. .... . . . .. . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . .. . . . . . 2,845,734 171,372 16.6 6.021957 ... . . .... . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . .. . . 2,870,599 181,171 15.8 6.311958... . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 3,158, 849 1643740 19.1 5.2 1

(1) Le pourcentage de retrait est le rappo rt entre la production annue lle et le restedes reserves A la fin de 1'ann€e.
SOURCE : Canadian Petroleum Association .

Appendice E

OOOOO N
O O O ~0 vl \ D I 0 I 0 l- ~0 v1 vi M

N Mvi~nl- ON NN ~DO It~MO va r-:OOh OR ar`
01 M ~ N N M M l]' It I; t It en

00 07 0~ a' 7 b
•+N~nI~N

n O M t- O G,

= 00 M \ D ..

~ N NM M M
M

0000 ONO4 ~o M N 'C 10 M
N r 7 O ~D .r a 0~ 00 v, 0\

^ N N M It ~D h r

~ ~ a
000'. o~ 74 a en O 00 .+ tn ~ V1

Nc`~n7h 1~0 ooC"N

t- 10 a CD r- ~0 C\ t- 00 en It t_ enCq Cq 't W) r- 00



p

li

1
Commission royale d'enquete sur l'energie

TABLEAU E - NOMBRE DE PUITS FORES DANS L'OUEST DU CANADA

1953-195 8

Colombie- Saskat- Territoires Ouest du
Britannique Alberta chewan Manitoba du Nord-Ouest Canada

1953
Petrole.. .. . . .. .. . . .. .. 811 340 67 . . .. 1,218
Gaz . .. . . . . . . . . . . . .. 20 159 22 . . . . . . .. .. 201
Secs. . .. . . . . . . . . . . .. 19 455 315 25 6 - 820

Total.. . . . . .. .. 39 1,425 577 92 6 2,239( l )

1954
Petrole . . .. .. . . . ... . . .. 683 391 206 . . . . 1,280
Gaz . . . . . . . . . . . . . . .. 15 134 24 . . . .. . . . .. 173
Sees. . . . . . . . . . . . . . .. 12 376 344 103 6 841

Total. . . . . . . . .. 27 1,193 759 309 6 2,294

1955
P6trole. . . . .. . . . . .. 1 1,137 549 270 . . .. 1,957
Gaz. . . . . . . . . .. . . .:. 12 135 20 . . . . .. 1 168
Sees .. . . . . . . . .. . . . .. 23 348 343 91 5 810

Total . .. . . . . . .. 36 1,620 912 361 6 2,935

1956
Petrole. . . . .. . . . . .. 7 1,347 784 191 4 2,333
Gaz. . . . . . . . . .. . . . .. 34 134 12 . . . .. . . . .. 180
Sees .. . . . . . . : .. . . :. . 16 375 312 63 3 769

Total... . . . . . .. 57 1,856 1,108 254 7 3,282

1957
Petrole. . . . . ... . . .. 8 874 853 117 . . .. 1,852
Gaz.. . . . . .. . . . . . . .. 43 135 16 . . . . . . . . .. 194
Secs . . .. . . .. . . . . . . . . 43 441 358 108 4 954

Total . . . .. . . . .. 94 1,450 1,227 225 4 3,000

1958
Petrole. . . . . ... . . .. 11 870 498 61 . . .. 1,440
Gaz.. . . . . . . . . . . . . .. 15 168 17 .. . . . . .. .. 200
Secs . . ... . . . . . . . . .:. 49 512 275 31 9 876

Total . . . . . . . . .. 75 1,550 790 92 9 2,516

(I) Le nombre de puits fores a augnente regulierement depuis 1947, alors qu'il s'eta-
blissait en tout a 300 .

Sooace : Canadian Petroleum Association, Statistical Yearbook, 1958 .
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TABLEAU F-NOMBRE DE PIEDS DE FORAGE POUR FINS DE PROSPECTION

ET DE MISE EN VALEUR DANS L'OUEST DU CANADA

1947-195 8

Annie

Nombre de pieds Nombre de pieds
fores pourfins fores pour fins Nombre total

de prospection de mise en valeur de pieds

1947 .. . .. . . . .. . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. * * 1,089,112

1948 ....... . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. * * 1,814,560

1949. . . ... . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. * * 3,344,885

1950 .. . . . ... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. * * 4,602,263

1951 . . . .... . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . .. * * 6,038,342

1952- . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,556,723 5,156,110 8,712,833

1953 .. . . . : .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,796,741 5,343,211 9,139,952

1954 .. . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 3,991,813 5,167,489 9,159,302

1955 .... . . .... . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 3,978,114 8,737,680 12,715,794

1956 .. . . . . . .... . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 4,405,607 11,056,911 15,462,518
1957 .... . . . . ... . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 4,974,340 9,034,403 14008,743
1958 . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . 4,183,228 8,211,301 12,394,52 9

* La d 'ecomposition du total n'est pas disponible .

SOURCES : Gouvernements provinciaux et Canadian Petroleum Association.

TABLEAU G - REVENUS DES GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX PROVENANT
DE LA VENTE ET DE LA LOCATION DE TERRAINS ET DES REDEVANCE S

DE PRODUCTION
1947-195 8

Annie Alberta Saskatchewan(l) Manitoba

$

1947... . . . .... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 1,329,740 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

1948 . .. . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 6,539,988 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

1949 . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,057,273 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1950. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . :.. . .. . . . . . . . . . . . . . 49,697,330 45,246 . . . . . . . . . . . . . . . .

1951 . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 39,485,267 197,196 . .. . . . . . . . . . . . . .

1952. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,206,475 657,083 14,449
1953 . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,182,708 1,857,830 56,507
1954. . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 108,920,509 4,939,426 268,859
1955 .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108,956,114 4,480,393 885,532

1956. . .... . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 133,052,550 7,859,805 983,079
1957 . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134,359,861 18,097,156 906,951
1958 . . .. .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 105,440,360(2) 21,329,956(2) (3)

(1) Annee financiere terminee le 31 mars .

(') Estimations provisoires.

(8) Donnees pas encore disponibles .

SOURCE : Gouvernements provinciaux.
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TABLEAU H-IMMOBILISATIONS DANS L'INDUSTRIE CANADIENNE DU
PETROLE ET DU GAZ NATUREL, 1947-1959

(en millions de dollars)

Immobilisations au Canada
Mise sur le Industrie du

marche p¢trole e t
Prospec- Extrac- Trans- Traite- Petro- du gaz Toutes les

Annie tion tion port ment le Gaz naturei industries

1947 . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9.5 2.6 25.7 14.9 2.5 55 .2' 2,419 .0

1948 . . . . .. . . . . . . . .. . .. .. . . .. 37.3 4.3 32.6 9.7 3.8 87 .7 3,151 .0

1949 .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 45.0 7.7 21.6 11.3 4.3 89.9 3,491.0

1950 .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 53.9 55.0 24.1 16.7 6.6 156.3 3,815.0

1951 .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 72.1 10.7

1952 .... . . . ... . . . . . . 59.8 101.6 97.6

1953 . . ... . . . .. . . . . . . 59.1 107.2 79.5

1954. ..... . : . . . . . . . . 55 .1 126.8 65.1

1 955 . . . ... . . . . . . . . . . 67.4 201 .6 46.0

50.9 18.1 6.8 158.6 4,577.0

61 .8 25.0 6.3 352.1 5,285.0

66.8 36.7 11.2 360.5 5,841.0

92.4 46.3 9.7 395.4 5,620.0

105.8 56.5 9.4 486.7 6,350.0

1956. . . . .. .. . . . . . . . . 73.7 252.4 177.1 89.6 68.5 46.6 707.9 8,024.0

1957 .. . . . . ... . . . . ... . 77.3 237.8 310.1 116.0 74.9 69 .8 885.9 8,717,0

.1958(t). .. ... . . . . . 63.7 199.7 235.6 142.9 68.2 88.9 799.0 8,417.0

1959(2) . .. . . . .. .. . . 59.7 216.8 50.0 132.3 92.5 75.4 626.7 8,321 .0

Total. . . . . . . .. . . . . . 515.8 1,661.7 1,141 .3 962.5 539.3 341.3 5,161.9 74,028 .0

Pour-cent. . . . . . 10.0 32 .2 22.1 18.6 10 .5 6.6 100.0

(1) Donnees provisoires .
(') Previsions.
NoTA : Les chiffres du tableau ci-dessus representent les d6penses d'immobilisations

pour fins de construction et pour achat de machinerie et d'outillage . Avant 1952, les d6penses
d'immobilisations pour fins de prospection etaient reunies avec les d6penses pour fins d'extrac-
tion. Les montants donnes pour la mise sur le marche du petrole representent les d6penses
faites surtout au sujet des debouches des compagnies de petrole tandis que les d6penses pour
le gaz sont les d6penses qui ont ete faites pour fins de distribution du gaz naturel .

SOURCE : Bureau federal de la statistique, Division des attributions g6n6rales .
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TABLEAU 1-DEPENSES ESTIMATIVES DE L'INDUSTRIE DU P$TROLE ET
DU GAZ NATUREL DANS L'OUEST DU CANADA(t) POUR LA PERIODE

1951-195 7

(en milliers de dollars)

Colombie- Saskat- Mani-
Alberta Britannique chewan toba Total

Frais d'acquisition
Acquisition et location de

terrains. . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 487,300 24,100 119,800 25,200 656,400

Travaux de geologic et de
geophysique. . . . ... . . . . . . . . . . . .. . .. . . . 377,700 32,800 53,300 6,700 470,500

Forage pour fins de
prospection. . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . 380,400 33,900 80,800 15,200 510,300

1,245,400 90,800 253,900 47,100 1,637,200

Frais de mise en valeur. . .... . .. . . . . . . . . . 666,300 6,900 169,800 36,400 879,400
Exploitation des puits. . . . . . . . . . . . . . 250,900 200 30;800 7,200 289,100

TOTAL . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,162,600 97,900 454,500 90,700 2,805,700

(1) Estimations etablies d'apres les chiffres publies par les gouvernements provinciaux
de 1'Alberta, de la Saskatchewan et de la Colombie-Britannique . Les d6penses estimatives pour
le Manitoba sont etablies d'apres le nombre de puits fores, 1'activite geophysique et 1'arpentage.

On estime que les frais d'exploitation des puits sent les memes,par bard qu'en Alberta . Les

d6penses qui ont ete faites dans les Territoires du Nord-Ouest et dans le Territoire du Yukon
ne sont pas comprises . Les, d6penses estimatives du tableau ci-dessus ne tiennent pas compte
des d6penses occasionnees par 1'amenagement de pipe-lines_et d'usines de gaz naturel .

SouacE: Canadian Petroleum Association .

1 95
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TABLEAU M- QUANTITES DE PETROLE BRUT RECUES PAR LES
RAFFINERIES DU CANADA, 1940-1958

(en barils de 35 gallons du Royaume-Uni )

Annie
PJtrole brut Petrole brut(t ) Total du
Canadien importe p6trole bru t

1940. . . . . ... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 8,635,309 41,235,956 49,871,265
1945. . . . .... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,852,318 58,050,996 65,903,314
1950. . . . . ... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. . . . .: . . . . 26,666,376 82,476,476 109,142,852

1951 . . . . .... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,185,925 83,139,573 130,325,498
1952. . . . . ... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 58,894,631 82,467,322 141,361,953
1953... . . . ... . . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 69,345,587 81,406,110 150,751,697
1954 ... . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 92,679,819 76,773,031 169,452,850
1955 ... . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 105,050,563 86,751,128 191,801,691

1956 .... . . ... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 125,592,074 106,305,532 231,897,606
1957.. . . . ... . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126,914,237 111,706,671 238,620,908
1958 .... . . .... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 134,513,998 107,444,741 241,958,738

(1) Les quantites de p6trole brut regues par les raffineries ne correspondent pas toujours
exactement aux importations de p6trole brut declarees aux bureaux de la douane en raison
des stocks detenus par les compagnies de pipe-lines et du d61ai que conlporte le transport
du p8trole-des ports d'entree aux raffineries .

SOURCE : Donnees compilees par le personnel de la Commission d'apres les renseigne-
ments fournis par le Bureau federal de la statistique .

PROPRIETAIRES DES INSTALLATIONS DE RAFFINAGE DU CANADA ET
CAPACITE DE CES INSTALLATION S

195 8

Societe

Pour-cent de
Capacitd la capacite

de raffinage totale de
Nombre de (barils par raffinage au
raffineries jour) Canada

Imperial Oil Limited . ... . . . .. . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . .. 9 318,650 38.5
The British American Oil Company Ltd . 6 146,250 17.7
Texaco Canada Limited . . . .. . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 91,500 11. 0
Shell Oil Company of Canada Ltd .. . . . . . . . .. 2 81,500 9. 8

W) v, 0~0
'Q O co 7

~ O ~D N

Canadian Oil Companies Limited . . . . . . . . . . .. 1 27,400 3 . 3
Cities Service Company Limited . .... . . ... . . . . .. 1 20,000 2. 4
Standard Oil Company of British Colum-

Royalties Oil Company Limited . .. . . . ... . . . . . . . 4 16,625 2 . 0
Consumers' Co-operative Refineries

SOURCE : Division des ressources min6rales, minist6re des Mines et des Relev6s techniques .

42 827,407 100.0



Commission royale d'enquete sur l'energi e

TABLEAU N-EXPORTATIONS DE P$TROLE BRUT ET DE PRODUITS

RAFFINES DU PETROLE, 1930-1958

Total du petrole brut
et des produits

Produits raffines raffines du

Annee Petrole brut du petrole petrole

barils $ barils $ barils $

(en milliers )

1930. . . .... . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . 717 1,281 197 1,250 914 2,531

1935 . . .. . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 468 1,008 468 1,008

1940. . . .. . . . ... . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440 2,000 440 2,000

1945. . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 3,157 14,635 3,157 14,635

1950. . . ... . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . 399 2,386 399 2,386

1951 . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 342 807 338 3,129 680 3,936

1952 . . . . ... . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,425 3,452 1,206 6,870 2,631 10,322

1953 . . . . ... . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 2,507 6,228 348 1,630 2,855 7,858

1954. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 2,345 6,318 733 3,573 3,078 9,891

1955 . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,834 36,254 1,272 5,640 16,106 41,714

1956... . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,908 103,923 2,745 12,258 45,653 116,181

1957 ... . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55,674 140,975 3,718 16,331 59,392 157,306

1958 . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 31,679 73,044 967 4,927 32,646 77,971

SOURCE : Donnees compil6es par le personnel de la Commission d'apr8s les renseigne-

ments fournis par le Bureau fed 'eral de la statistique.

Appendice E

TABLEAU 0-IMPORTATIONS DE P$TROLE BRUT ET DE PRODUITS

RAFFIN$S DU PETROLE, 1930-195 8

Annde

Total du p6trole et
Produits rqffines des produits du

Petrole brut (1) du petrole (2) pdtrole

barils $ barils $ barils $

(en milliers )

1930. . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,724 48,351 4,074 15,158 35,798 63,509

1935.. . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . 30,254 31,293 3,632 9,379 33,886 40,672

1940. . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . 42,623 48,320 6,217 17,624 48,840 65,944

1945 . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . 56,807 72,321 5,657 23,208 62,464 75,529

1950... . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 80,124 203,996 27,140 108,950 107,264 312,946

1951 . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 84,237 233,148 30,373 127,353 114,610 360,501

1952 .. . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 82,751 210,035 33,796 136,764 116,547 346,799

1953 . .. . . . . . .. . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . 81,628 213,094 35,303 149,810 116,931 362,904

1954 ... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78,884 212,787 35,321 136,246 114,205 349,033

1955 .. . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 86,792 229,779 37,694 149,122 124,486 378,901

1956 . ... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 106,641 271,291 37,534 157,522 144,175 428,813

1957 . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ' 111,905 305,557 34,734 155,975 146,641 461,532

1958 . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 105,859 278,541 30,445 127,072 136,304 405,613

(1) Les donnees relatives an petrole brut comprennent de petites quantites de produits
petroliers de haute qualit6 importes pour fins de melange .

(E) Les quantit6s de produits raf6nes du p6trole sont r6duites en barils de 35 gallons
du Royaume-Uni . Pour les annees 1940 et 1945, seule la valeur des importations de gaz de
petrole liquefie nous a ete fournie .

SOURCE : Donnees compilees par le personnel de la Commission d'apres les renseigne-
ments fournis par le Bureau federal de la statistique .
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TABLEAU P- BALANCE DU COMMERCE-PETROLE BRUT ET

PRODUITS RAFFINES DU PETROLE, 1930-195 8

(en milliers de dollars)

Petrole brut Produits raffines du petrole

Annie

Importa- Importa-

Impor- Expor- lions Impor- Expor- lions

tations tations nettes tations lotions nettes

1930.. . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 48,351
1935 . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,293
1940. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,320
1945 . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 72,321
1950. . .. . . . . . .. . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . 203,996

1,281 47,070 15,158 1,250 13,908
31,293 9,379 1,008 8,371

48,320 17,624 2,000 15,624

72,321 23,208 14,635 8,57 3
203,996 108,950 2,386 106,564

1951 . . . . ... . . .. . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . 233,148 807 232,341 127,353 3,129 124,224
1952 . ... . . : . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . 210,035 3,452 206,583 136,764 6,870 129,894
1953 . . .. . . . . . .. . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . 213,094 6,228 206,866 149,810 1,630 148,180
1954. . .. . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 212,787 6,318 206,469 136,246 3,573 132,673
1955.. . . . . . . .. . . . . . . .r. . .. . .. . . . . . . . . . . . 229,779 36,254 193,525 149,122 5,640 . 143,482

1956 .... . . . . .. . . . . . . . .: . . . . .. . . . . . . . . . . . 271,291 103,923 167,368, 157,522 12,258 145,264
1957 . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . . . . 305,557 140,975 164,582 155,975 16,331 139,644
1958 . ... . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . 278,541 73,044 205,497 127,072 4,927 122,145

SOURCE : Donnees compil'ees par le personnel de la Commission d'apres les renseigne-
ments fournis par le Bureau federal de la statistique.

.
TABLEAU Q - SOURCES D'IMPORTATION DU P$TROLE BRUT(t)

1950-195 8

Annie Venezuela Etats-Unis Moyen-Orien t

barils $ barils $ barils $
(en milliers)

1950. . . ... . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . .. . . 28,777 80,374 31,267 90,139 17,872 28,113

1951 . . .. . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 45,474 125,634 21,724 59,596 13,636 38,795
1952. . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 50,976 126,581 20,337 54,406 8,272 22,711
1953 . . . ... . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . 56,944 144,785 14,575 40,510 7,609 21,763
1954. . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . 60,090 158,230 9,168 28,114 6,695 19,593
1955 . . . .. . . .... . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 66,329 172,883 7,166 22,446 9,863 26,608

1956. . .. . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77,235 196,560 6,161 18,621 19,122 46,496
1957 . . .. . . . . ... . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 88,079 241,629 8,076 25,973 14,382 34,464
1958 .. . . . ... . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72,365 199,910 1,398 4,684 30,097 68,902
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Annie

1950. . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

1951 . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .
1952 ... . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .
1953 ... . : ... . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . .
1954 ... . .... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . .
1955 .. . . . . .. . . . . . : . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

Appendice E

barils $ barils S barils $
(en milliers)

2,208 5,370 . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . 80,124 203,996

1,987 4,335 1,416 4,788 84,237 233,148

1,988 4,093 1,178 2,244 82,750 210,035

2,351 5,536 149 500 81,628 213,094

2,931 6,850 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 78,884 212,787

2,860 6,704 574 1,138 86,792 229,77 9

1956 .. . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 3,096 7,387 1,027 2,227 106,641 271,291
1957. .

.
. .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 1,368 3,491 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 111,905 305,557,

1958. . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,999 5,045 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 105,860 278,54 1

(') Y compris les produits petroliers de haute qualite importes pour fins de raffinage-

SouRCS : Donn6es compilees par le personnel de la Commission d'apres les renseigne-
ments fournis par le Bureau federal de la statistique .

TABLEAU R - SOURCES D'IMPORTATION DES PRODUITS RAFFINES
DU P$TROLE, 1950-1958

(en milliers de dollars)

Antilles Tous les
Annie .9tats-Unis neerlandaises Venezuela Trinidad autres pays Tota l

1950. . . . .. . . . : .. . ... 85,340 17,089 5,582 363

1951 . .. . . . ... . .. .. .. 106,134 10,655 10,435 86
1952. . . . ... . . . . . . . . . 117,253 11,528 7,895 4
1953 . . . . .. . . . . . . . . .. 132,680 7,799 7,189 114
1954. . . . ... . . . . . . . . . 106,890 20,275 8,544 98
1955 . . .... . . . . . . . . . . 103,944 30,422 13,959 76

1956. . .... . . .. . . . . . . 107,329 37,947 11,184 3
1957. . . . .. . . . . . . . . . . 109,945 39,259 5,967 9
1958 . . .... . . .. . . . . . . 78,200 39,450 8,814 217

576 108,950

43 127,353
84 136,764

2,028 149,810

439 136,246

721 149,122

1,058 157,522

795 155,975

391 127,072

SooecE: Donnees compilees par le personnel de la Commission d'apres les renseigne-
ments fournis par le Bureau f6deral de la statistique .

203



Commission royale d'enquete sur 1'energi e

TABLEAU S-DIFFtRENCE ENTRE L'OFFRE ET LA DEMANDE DU
PETROLE CANADIEN, 1956-195 8

(quantites exprimees en milliers de barils par jour)

Diff6rence entre

1958 et 1957
exprimee e n

1956 1957 1958 pour-cent
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-Melanges et autres pro-
duits . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 6 2 2

Total de l'ofjre domestique . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 475 512 459 -10
--- --- --

- Plus: Importations -Petrole . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. ... 291 306 294 -4
-Gaz de petrole liquefi e

et ses produits. . . . . . . . . . .. . . . . 103 95 82 -1 4

Gaz de petrole liquefie . . . . .. . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Moins : Augmentation des inventaires et des
stocks de :

Petrole. . . .. . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2 -5 5

Production domestique de petrole . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. 470 498 454 -9
Essence de petrole naturelle et gaz de

petrole liquefie domestiques . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 8 9 10 +11

Moins : Exportations-Petrole .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 152 84 -45
-Produits . . .. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 7 9 4 -56

Moins : Pertes attribuables aux pipe- lines et
ne figurant pas dans 1'offre .. . . . . .. . . . . . . . . .. . . .. 12 1 . . . . .. -100

Totaldel'approvisionnementdisponible .. . . . . .. . . . . . . . . 737 753 749 -1

Augmentation des inventaires de produits . . . . . . . . . . 19 11 -16 -245(t)

Total de la demande des consommateurs en fait

depetroleetdeproduitsdupdtrole .. . . . .. . . . . .. . . . . . 718 742 765 +3

Production domestique de petrole exprimee en
pour-cent du total de la demande de petrol e
des consommateurs. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 74.6 75.9 68.4

Offre domestique exprimee en pour-cent d u
total de la demande des consommateurs en
fait de petrole et de produits du petrole . . . . . . . . 66.2 69.0 60.0

consomma-
teurs en fait de petrole et de produits d u
petrole. . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.3 47.2 48.5

Importations nettes exprimees en pour-cent
du total de la demande des consommateurs
en fait de petrole et de produits du petrole .. . . . . 38.2 32.6 37.9

Importations nettes de produits du petrol e
exprimees en pour-cent du total de la
demande des_ consommateurs en fait d e
petrole et de produits du petrole . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 14.2 11 .9 10 . 5

(') Augmentation des stocks d'ouvert ure .
(2) Approvisionnements domestiques qui ont se rv i it ali menter la demande canadienne .

SooxcE : Donnees compil8es par 1'Oii and Gas Conservation Board of Alberta, d'apr8s

les renseignements fournis par le Bureau fedi:ral de la statistique et les gouvernements

provinciaux .
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TABLEAU U - IMPORTANCE RELATIVE DU P$TROLE COMME SOURCE

D'$NERGIE AU CANADA, 1945-1958

(les quantites sont exprimees en pourcentage)

1~nergie
hydro-

Annie Houille electrique Gaz Imporie Canadien Tota l

1945. . . . ... . . . . . . . . . .. . . 64.3 8.0 3.4 21.4
1950 . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . 53.0 7 .8 4.1 27.6
1953 .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . 40.4 8.7 5.5 26.6
1955 .. . . . . . .. . . . . .. . . . . . 31.6 9.1 7.3 25.2
1956. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 29.3 8.3 7.6 24.7
1957. . . . .. . . . . . . . . . . .. . . 25.4 8.4 9.8 24.9
1958 . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 20.0 9.6 16.1 24. 3

SouRCe : Energy Sources in Canada, etudes annuelles par C . L . O'Brien et A . W. Lovett,
Office fed 'eral du charbon.

r

Petrole brut

Appendice E

2.9 24.3 100.0
7 .5 35.1 100.0

18 .8 45.4 100.0

26.8 52.0 100.0

30.1 54.8 100
.0

31 .5 56.4 100.0

30.0 54.3 100. 0
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